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Préambule 

 

Situé au sud-est de la région Ile-de-France et d’une superficie de 1 619,55 km², le territoire du SCoT est 

constitué de cinq Communautés de communes et d’un  Communauté d’agglomération pour un total de 

85 communes :  

o La Communauté de communes des Quatre Vallées (19 communes), 

o La Communauté de communes du Betz et de la Cléry (15 communes), 

o La Communauté de communes de Château-Renard (10 communes), 

o La Communauté de communes du Canton de Lorris (14 communes), 

o La Communauté de communes de Châtillon-Coligny (12 communes), 

o La Communauté d’agglomération Montargoise et Rives du Loing (15 communes). 

 

 

Si l’élaboration du SCoT est avant tout une occasion unique d’envisager collectivement le futur du 

territoire, c’est aussi un outil opérationnel pour s’engager sur des orientations voulues par les acteurs du 

territoire : le SCoT a une portée juridique qui s’impose aux documents d’urbanisme locaux.  Ce n’est pas 

une étude ni une couche supplémentaire du « mille-feuilles territorial ». Mais c’est bien un outil 

nouveau qui, en apportant de la cohérence et de l’efficacité, contribuera  à  mieux vivre ensemble  sur le 

territoire. 
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1.1. Le contenu du SCoT au regard du Code de l'urbanisme 

 

Un document de planification stratégique issu de la Loi SRU 

 

Issu de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, le SCoT est un outil de 

conception puis de mise en œuvre d’une planification intercommunale. Il prépare et oriente le devenir 

d’un territoire dans une perspective de développement durable. 

Transversal par essence, le SCoT sert de cadre de référence aux différentes politiques sectorielles 

notamment à celles relatives à l’habitat, aux déplacements, au développement commercial, à 

l’environnement, et oriente l’élaboration des documents de planification communale (PLU). 

Il fixe ainsi les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des zones 

urbanisées et détermine les grands équilibres entre les zones urbaines, celles à urbaniser et les espaces 

naturels et agricoles ou forestiers. 

 

Un document de planification avec des exigences environnementales 

renforcées par les lois dites Grenelle et ALUR  

 

Avec la loi de programmation n°2009-967 du 3 août 2009, relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement, le législateur a replacé l’environnement au cœur des politiques d’aménagement et de 

développement. Le texte fixe les grands objectifs environnementaux de la France en matière de 

transports, d’énergie et d'habitat pour préserver l’environnement et lutter contre le changement 

climatique (cf. article L.101-2 du Code de l'urbanisme). 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement (ENE) 

modifie les dispositions du Code de l’urbanisme et notamment l’article L.101-2 qui renforce les 

capacités d’encadrement et le contenu des SCoT et notamment les exigences environnementales 

associées aux documents de planification et d’urbanisme. 

Avec la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR), promulguée en mars 2014, le 

législateur favorise la construction en privilégiant la qualité du cadre de vie. Ainsi : 

 Le SCoT est un document « intégrateur » (le document de référence du PLU1). Le SCoT a une 

nouvelle obligation de compatibilité avec les nouveaux schémas régionaux des carrières. 

 Les PLU, POS2, CC3 devront être mis en compatibilité avec les SCoT : 

- CC : dans un délai d’1 an ; 

- POS, PLU: dans un délai d’1 an (si modification) ou 3 ans (si révision). 

 Le rapport de présentation doit identifier les espaces dans lesquels les PLU doivent analyser les 

capacités de densification et de mutation. 

 En matière de déplacements, les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

(PADD) intègrent une approche qualitative prenant en compte les temps de déplacement. 

 
11

 PLU : Plan Local d’Urbanisme 
2
 POS : Plan d’Occupation du Sol 

3
 CC : Carte Communale 
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 Le PADD traite de « qualité paysagère », de préservation « et de mise en valeur » des ressources 

naturelles. 

 Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) transpose les dispositions pour qu'elles soient 

déclinables dans les PLU. 

 Le Document d’Aménagement Commercial (DAC) (et ses ZACOM) est supprimé.  

 

Respectueux du dispositif législatif et réglementaire, le SCoT se décline en trois parties.  

 

1.2. Les pièces du dossier 

 

Le dossier de SCoT comprend un rapport de présentation, un Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables et un Document d'Orientation et d'Objectifs. Chacun de ces éléments peut 

comprendre un ou plusieurs documents graphiques. 

Le rapport de présentation 

 

Il contient des éléments informatifs et justificatifs. Conformément aux articles L.141-3 et R.141-2 le 

rapport de présentation : 

 «  Expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques, 

notamment au regard du vieillissement de la population et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière 

de biodiversité, d'agriculture, de préservation du potentiel agronomique, d'équilibre social de 

l'habitat, de transports, d'équipements et de services, 

 Présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 

dix dernières années précédant l'approbation du [SCoT] et justifie les objectifs chiffrés de 

limitation de cette consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs [DOO], 

 Identifie, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural, les espaces 

dans lesquels les plans locaux d'urbanisme doivent analyser les capacités de densification et de 

mutation, 

 Décrit l'articulation du schéma avec les documents et les plans ou programmes mentionnés aux 

articles L. 131-1 et L. 131-2  avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte, 

 Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 

mise en œuvre du schéma, 

 Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement et 

expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 

2000, 

  Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au 

regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national, 

 Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement, 
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 Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 

schéma. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma sur l'environnement afin 

d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 

nécessaire, les mesures appropriées, 

 Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 

dont l'évaluation a été effectuée. » 

 

Au sein de cette pièce, le Diagnostic et l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) (volume I) représentent 

deux parties fondamentales qui posent le socle géographique de la réflexion : 

 En termes environnementaux en définissant le champ des possibles. On n’élabore pas un SCoT sur 

une page blanche, mais bien en tenant compte de toute une histoire naturelle, humaine et 

culturelle. 

 En termes d’enjeux. Quels sont les problèmes auxquels nous sommes confrontés et qui nécessitent 

une approche collective ?    

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

« Le projet d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques 

d'urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, d'implantation commerciale, 

d'équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de développement 

des communications électroniques, de qualité paysagère, de protection et de mise en valeur des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, de préservation et de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte 

contre l'étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques. En 

matière de déplacements, ces objectifs intègrent une approche qualitative prenant en compte les temps 

de déplacement. »1 

Il s’agit ici d’apporter des réponses aux questions posées, notamment en termes d’organisation 

territoriale autour d’un projet solidaire où tous les territoires  apportent leurs pierres à l’édifice 

commun.  

 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) 

 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, le 

document d'orientation et d'objectifs détermine les orientations générales de l'organisation de l'espace 

et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles 

et forestiers. Il définit les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de 

restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur 

des entrées de ville, de  valorisation des paysages et de prévention des risques. Il détermine également 

les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité économique et 

artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers.2 

 
1
 Article L 141-4 du Code de l’Urbanisme. 

2
 Article L 141-5 du Code de l’urbanisme. 
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Il constitue le volet opérationnel du SCoT. C’est celui où l’on s’engage via des prescriptions ou de 

simples recommandations. Ce dernier document marque le socle « règlementaire » commun au 

territoire et à l’ensemble des documents d’urbanisme locaux cadrant l’échelle communale. 

Au-delà de ces pièces cadres, une évaluation environnementale  est effectuée en continu afin de 

s’assurer de la pertinence et de la faisabilité des choix retenus. 

S’en suit la formalisation du rapport de présentation (dont le présent document représente le 4ème 

volume) permettant entre autres, de justifier les choix retenus pour élaborer le SCoT en expliquant 

notamment la façon dont les enjeux territoriaux ont orienté le projet.  
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PARTIE 2 : L’ARTICULATION DU SCOT AVEC 

LES AUTRES DOCUMENTS D’URBANISME 
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Mémento relatif à la hiérarchie des normes  

 

L’OBLIGATION DE CONFORMITE 

L’obligation de conformité est une obligation de stricte identité de la décision ou de la règle inférieure à 

la règle supérieure. 

 

L’OBLIGATION DE COMPATIBILITE 

L’obligation de compatibilité est une exigence de non-contrariété. C’est-à-dire que la norme inférieure 

ne doit pas faire obstacle à la norme supérieure. 

Ainsi, la règle subordonnée ne devra pas se conformer scrupuleusement à la règle supérieure mais ne 

pas empêcher sa mise en œuvre. 

 

L’OBLIGATION DE PRISE EN COMPTE 

La prise en compte est une exigence de prise en compte, c’est-à-dire que la règle inférieure ne doit pas 

méconnaître les principes de la règle supérieure. 

 

 
2.1. La pyramide des normes : notions de subsidiarité, de prise en 

compte et de compatibilité 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) a une place clef dans l'architecture globale des documents 

de planification. 

Parmi les documents de compétence communale ou intercommunale, le SCoT a pour objectif de rendre 

cohérent entre eux les documents généralistes et détaillés que sont les documents d'Urbanisme (PLU et 

cartes communales) et les documents sectoriels et intercommunaux que sont les Plans de Déplacements 

Urbains (PDU), les Programmes Locaux de l'Habitat (PLH) et les Schémas de Développement 

Commercial. 

Article L.131-2 du Code de l’Urbanisme 

« Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte :  

 Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et 

services publics, 

 Les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux lorsqu'ils 

existent. » 
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Article L.131-1 du Code de l’Urbanisme 

« Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec :  

 Les directives de protection et de mise en valeur des paysages, 

 Les chartes des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux ;  

 Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des 

eaux en application de l'article L.212-1 du Code de l'Environnement ;  

 Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en 

application de l'article L.212-3 du Code de l’Environnement. 

 

Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un SCoT, ce dernier est rendu 

compatible dans un délai de trois ans s’il ne l’est pas déjà. » 

 

Article L.142-1 du Code de l’Urbanisme 

Les programmes locaux de l'habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas de développement 

commercial, les plans locaux d'urbanisme, les plans de sauvegarde et de mise en valeur, les cartes 

communales, la délimitation des périmètres d'intervention prévus à l'article L.113-16, les opérations 

foncières et les opérations d'aménagement définies par décret en Conseil d'Etat sont compatibles avec le 

document d'orientation et d'objectifs des schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur. Il 

en est de même pour les autorisations prévues par l'article L. 752-1 du Code de Commerce et l'article 

L.212-7 du Code du Cinéma et de l'image animée. 

 

Article L.142-2 du Code de l’Urbanisme 

« Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale est approuvé après l'approbation d'un programme local 

de l'habitat [PLH] ou d'un plan de déplacements urbains [PDU], ces derniers sont, le cas échéant, 

rendus compatibles dans un délai de trois ans ». 

Rappelons dès lors, les principes de compatibilité et de subsidiarité entre les documents d’urbanisme : 

 Les documents d’ordre inférieur au SCoT (PLU, cartes communales, PLH, PDU...) ne doivent pas 

remettre en cause son économie générale, et donc, par leurs options, empêcher la réalisation de ses 

objectifs, 

 Par ailleurs, ces documents ne doivent pas être en contradiction avec les orientations écrites ou 

représentées graphiquement, dans le DOO, 

 De son côté, le SCoT respecte le principe de subsidiarité, c’est-à-dire qu’il définit de grandes 

orientations tout en laissant une marge de manœuvre aux communes dans la retranscription des 

orientations du SCoT pour l’élaboration de leur PLU. Le SCoT n’a pas vocation à devenir un « 

Super PLU » intercommunal. Il est garant des évolutions d’un territoire.  
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Il ne fixe pas d’orientations à la parcelle : il exprime des principes, des grandes orientations et ne se 

substitue donc nullement aux PLU / PLUi1 et Carte Communale. A cet effet, son expression graphique 

est schématique et ne se veut pas précise. Il n’établira pas de carte précise de destination des sols 

comme dans le cadre d’un zonage de PLU. Il peut en revanche identifier des éléments et des sites à 

protéger, les grands équipements à réaliser etc. En revanche, se fixer des objectifs partagés suppose que 

chacun, au niveau local, puisse concourir à leur mise en œuvre, ou à minima, ne pas les contrarier. 

 

2.2. Compatibilité avec les documents de rang supérieur  

 

Le SCoT doit être compatible ou prendre en compte les orientations et objectifs inscrits dans certains 

documents, schémas, plans et programmes, dont la liste est définie réglementairement. Cette analyse a 

été réalisée pour les documents avec obligation de compatibilité, et plus globalement pour les 

documents avec obligation de prise en compte. Il a aussi été fait le choix d’élargir cette analyse à 

d’autres documents non soumis à cette obligation, mais qui peuvent néanmoins comporter des 

orientations intéressant le SCoT. 

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) 

 

Rappel règlementaire 

Instauré par l’article 10 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 

la République (dite loi « NOTRe »), le SRADDET :  

« fixe les objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et 

d'égalité des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de 

désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, d'intermodalité et de 

développement des transports, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement 

climatique, de pollution de l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention et de 

gestion des déchets. 

Le schéma identifie les voies et les axes routiers qui, par leurs caractéristiques, constituent des 

itinéraires d'intérêt régional. Ces itinéraires sont pris en compte par le département, dans le cadre de 

ses interventions, pour garantir la cohérence et l'efficacité du réseau routier ainsi que la sécurité des 

usagers.  

Le schéma peut fixer des objectifs dans tout autre domaine contribuant à l'aménagement du territoire 

lorsque la région détient, en application de la loi, une compétence exclusive de planification, de 

programmation ou d'orientation et que le conseil régional décide de l'exercer dans le cadre de ce 

schéma, par délibération prévue à l'article L. 4251-4. Dans ce cas, le schéma tient lieu de document 

sectoriel de planification, de programmation ou d'orientation. Pour les domaines dans lesquels la loi 

institue un document sectoriel auquel le schéma se substitue, ce dernier reprend les éléments essentiels 

du contenu de ces documents.  

 
1
 Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
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Des règles générales sont énoncées par la région pour contribuer à atteindre les objectifs mentionnés 

aux deuxièmes et quatrièmes alinéas, sans méconnaître les compétences de l'Etat et des autres 

collectivités territoriales.  

Ces règles générales peuvent varier entre les différentes grandes parties du territoire régional. Sauf dans 

le cadre d'une convention conclue en application de l'article L. 4251-8, elles ne peuvent avoir pour 

conséquence directe, pour les autres collectivités territoriales et les établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre, la création ou l'aggravation d'une charge 

d'investissement ou d'une charge de fonctionnement récurrente. Elles sont regroupées dans un fascicule 

du schéma régional qui comprend des chapitres thématiques. Le fascicule indique les modalités de suivi 

de l'application des règles générales et de l'évaluation de leurs incidences.  

 Les objectifs sont déterminés dans le respect des principes mentionnés à l'article L. 110 du code de 

l'urbanisme et dans l'ambition d'une plus grande égalité des territoires. Ils peuvent préciser, pour les 

territoires mentionnés à l'article L. 146-1 du même code, les modalités de conciliation des objectifs de 

protection de l'environnement, du patrimoine et des paysages.  

Une carte synthétique indicative illustre les objectifs du schéma. » 

Selon l’article L. 4251-7 du Code des collectivités territoriales, ce schéma doit être adopté dans les trois 

années qui suivent le renouvellement général des conseils régionaux, soit fin 2018-début 2019.  Par 

ailleurs, comme le souligne l’article 13 de la loi « NOTRe » (Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République), ce schéma a vocation à intégrer plusieurs autres schémas régionaux existants : schéma 

régional du climat, de l'air et de l'énergie, plan régional de prévention des déchets… 

 

Articulation avec le SCoT 

La région Centre n’est pas encore pourvue d’un SRADDET. Comme l’indique l’article L.131-3 du Code de 

l’urbanisme, le SCoT devra se rendre compatible avec les règles générales du SRADDET lors de la 

prochaine révision du schéma de cohérence territoriale qui suit son approbation. 
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Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021 

(SDAGE) du bassin Seine-Normndie 

 

Rappel règlementaire 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 a prescrit l'élaboration de Schémas Directeurs d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux par bassin ou groupement de bassins pour concilier les besoins de l'aménagement du 

territoire et la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

La loi de 2004 complète, en modifiant trois articles du Code de l'urbanisme, le champ d'application de 

l'obligation de compatibilité. Ainsi, en application de la loi du 21 avril 2004, le SCOT doit être 

compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. Le SCOT doit donc être établi de façon 

cohérente avec le SDAGE, notamment sur les entrées de l'alimentation en eau potable, la gestion des 

eaux pluviales, l'assainissement et les risques d'inondations 

Le SCOT du Montargois-en-Gâtinais est ainsi concerné par le SDAGE 2016-2021 du bassin Seine 

Normandie, adopté par le comité de bassin le 1er décembre 2015. 

 

Articulation avec le SCoT 

Le tableau ci-dessous présente, pour chacun des objectifs, la manière dont le SCOT tient compte des 

orientations du SDAGE Seine-Normandie. Il présente d’une part un rappel du diagnostic 

permettant de resituer l’enjeu du SDAGE dans le contexte du SCOT, et d’autre part les éventuelles 

traductions dans le SCOT au niveau du PADD et/ou du DOO. 

Orientations Traduction dans le SCoT 

Diminuer les pollutions des 

milieux 

Protéger les captages d’eau 

potable 

Le DOO du SCoT du Montargois en Gâtinais prescrit l’identification et la 

traduction règlementaire des périmètres de protection immédiats et 

rapprochés des captages dans les documents d’urbanisme, en traduisant 

notamment les usages du sol fixés par les arrêtés préfectoraux dans ces 

périmètres. 

 

Afin de mettre en adéquation les prévisions d’urbanisation et le 

développement économique avec les capacités d’acceptabilité des milieux 

récepteurs et les infrastructures d’assainissement, le DOO prescrit également 

d’adapter le développement urbain aux capacités d’approvisionnement de la 

ressource et du réseau épuratoire. 

 

Enfin, le SCoT du Montargois en Gâtinais recommande aux documents 
d’urbanisme de pas interdire les projets de retenues collinaires, et encourage 
les dispositifs économiques en eau et favorisant la réutilisation des eaux 
pluviales collectées. 
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Gérer la rareté de la 

ressource en eau 

Dans son PADD, le SCoT du Montargois en Gâtinais s’engage vers la 

sécurisation de l’alimentation en eau potable et vers la limitation des 

consommations. 

 

Afin de mettre en adéquation les prévisions d’urbanisation et le 

développement économique avec les capacités d’acceptabilité des milieux 

récepteurs et les infrastructures d’assainissement, le DOO prescrit également 

d’adapter le développement urbain aux capacités d’approvisionnement de la 

ressource et du réseau épuratoire. 

 

Enfin, le SCoT du Montargois en Gâtinais recommande, dans son DOO, aux 

documents d’urbanisme de pas interdire les projets de retenues collinaires, et 

encourage les dispositifs économiques en eau et favorisant la réutilisation des 

eaux pluviales collectées. 

Protéger et restaurer les 

milieux aquatiques et 

humides 

Dans son PADD, le SCoT du Montargois-en-Gâtinais prévoit de protéger les 
cours d’eau, de préserver les zones humides en tant que zones écologiques 
majeures, mais également en tant qu’espaces d’expansion des crues pour 
limiter le risque inondation. 
 
Cette volonté de protection des milieux aquatiques et humides est traduite 

dans le DOO au travers les prescriptions d’identification des éléments 

nécessaires à la trame bleue (Vallées, cours d’eau, canaux, zones humides…) 

et d’implantation de toute nouvelle forme d’urbanisation en recul par rapport 

aux berges des cours d’eau. 

Limiter et prévenir le risque 

inondation 

Dans son PADD, le SCoT du Montargois en Gâtinais affirme la prise en 

compte des zones inondables, la protection des zones humides dans leur rôle 

de zones tampon et la maîtrise de l’implantation des activités à risque et 

éloignement des zones à vocation d’habitat. 

Dans le DOO, le SCoT prescrit donc le respect des dispositions prévues par les 
PPRI, le principe de non développement de l’urbanisation en zone inondable, 
l’application d’une distance d’éloignement entre les zones d’habitat et les 
installations à risque technologique, et la nécessité de veiller à ne pas 
compromettre les capacités d’expansions des cours d’eau. 

 

A la vue de ces informations, il apparaît donc que le SCOT du Montargois-en-Gâtinais reprend bien les 

différentes orientations du SDAGE Seine-Normandie. Néanmoins, certaines dispositions du SDAGE ne 

sont pas reprises dans le SCOT car elles n’entrent pas dans son champ de compétences. Pour ces cas, il 

convient de signaler que le SCOT ne comporte aucune disposition pouvant aller à l’encontre des 

objectifs proposés par le SDAGE. 

Le projet de SCOT du Montargois-en-Gâtinais est donc compatible avec les orientations du SDAGE 

2016-2021 Seine-Normandie. 
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) "Nappe de 

Beauce" 

 

Rappel règlementaire 

Le SAGE fixe les objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et 

qualitative des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques, ainsi que de 

préservation des zones humides. La loi de 2004 transposant la directive 2000/60/CE a, comme pour les 

SDAGE, apporté certaines modifications au Code de l'urbanisme, prévoyant que les schémas de 

cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales doivent être compatibles 

avec les objectifs de protection arrêtés par les SAGE. 

Le SAGE de la Nappe de Beauce et de ses milieux aquatiques associés a été approuvé par arrêté inter 

préfectoral le 11 juin 2013. C'est l'aboutissement de plus de 10 années de travail et de concertation. Cet 

outil de planification de la ressource en eau concerne 681 communes. 

Il convient de noter que quatre enjeux majeurs ont été identifiés dans le SAGE Nappe de Beauce. 

1. Une gestion équilibrée de la ressource en eau : un défi à relever. 

2. Une nappe fragile à mieux protéger, la qualité des cours d’eau à reconquérir. 

3. Prévenir et gérer les risques d’inondation et de ruissellement. 

4. Le SAGE pour une gestion concertée des milieux aquatiques. 

 

Articulation avec le SCoT 

Le tableau ci-dessous présente, pour chacun des objectifs, la manière dont le SCOT tient compte des 

orientations du SAGE Nappe de Beauce et milieux aquatiques associés. Il présente d’une part 

un rappel du diagnostic permettant de resituer l’enjeu du SAGE dans le contexte du SCOT, et d’autre 

part les éventuelles traductions dans le SCOT au niveau du PADD et/ou du DOO. Rappelons que le 

SAGE Nappe de Beauce se situe sur deux districts de SDAGE, Loire-Bretagne et Seine-Normandie, il 

doit être compatible avec ces deux SDAGE. 

Objectifs SAGE 

Nappe de Beauce 
Contexte dans le SCOT Traduction politique 

Gérer 

quantitativement la 

ressource en eau 

Le territoire peut répondre aux besoins 

locaux mais la ressource reste fortement 

sollicitée. Pression quantitative sur le 

milieu, notamment sur la nappe de 

Beauce à l’ouest du territoire. 

Toujours dans l’optique de répondre à son 

objectif de sécurisation de l’alimentation en 

eau potable, le SCOT prône un 

renforcement des interconnexions du 

réseau et exprime dans son DOO la volonté 

de sensibiliser les acteurs aux économies 

d’eau et au développement d’opérations 

d’aménagement économes en eau, dont 

notamment l’amélioration des rendements 

et la réutilisation des eaux pluviales 

collectées 
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Assurer durablement 

la qualité de la 

ressource 

Le territoire possède une ressource en 

eau certaine mais vulnérable face aux 

pollutions et une qualité des eaux 

superficielles généralement médiocre. 

De manière générale, le DOO prescrit un 

développement prenant en considération la 

fragilité et l'interdépendance des milieux 

aquatiques en conditionnant le 

développement des projets visant 

l'amélioration de la qualité de ces eaux.  

Protéger le milieu 

naturel 

Le territoire présente un réseau de zones 

humides intéressant dans leur rôle de 

tampons et de protection des points de 

captage et connecté avec une 

hydrographie articulée autour d’un 

corridor majeur, la Loire. 

D’une manière générale le DOO prescrit aux 

PLU une protection des zones humides du 

territoire. De plus, les zones humides dont 

la destruction n’aura pu être évitée, et pour 

lesquelles aucune alternative n’aura pu être 

retenue, feront l’objet de mesures de 

réduction et de compensation. De plus, le 

SCoT propose une protection des cours 

d’eau au travers de la mise en place d’une 

Trame Verte et Bleue s’appuyant en partie 

sur le réseau hydrographique existant. La 

protection et la restauration préconisée des 

corridors écologiques vont dans le sens 

d’une protection globale du milieu naturel. 

Prévenir et gérer les 

risques d’inondation 

et de ruissellement 

Le territoire du Montargois-en-Gâtinais 

présente un enjeu réel face au risque 

inondation. 

 Les communes se conformeront aux 

dispositions des PPRI (et du PGTI 

Seine-Normandie) en vigueur. S’ils 

n’existent pas, les PLU intègreront 

l’ensemble des informations connues 

sur l’aléa, dont les atlas des plus hautes 

crues connues (PHEC) afin de limiter 

l’exposition des activités et des 

personnes.  

 Un principe de non développement de 

l’urbanisation est mis en œuvre dans 

les secteurs soumis à des risques liés 

aux inondations.  

 Les capacités d’expansion de crue des 

cours d’eau devront être conservées et 

non compromises par des 

remblaiements ou des endiguements.  

 Enfin, les aménagements et les 

urbanisations ne devront pas entraver 

le libre écoulement des eaux, ni créer 

d’effets préjudiciables sur les secteurs 

aval. 

 

A la vue de ces informations, il apparaît donc que le SCOT du Montargois-en-Gâtinais reprend bien les 

différentes orientations du SDAGE Seine-Normandie. Ainsi, un certain nombre des objectifs sont 

partagés entre les deux documents : protection de la qualité de l’eau, préservation des zones humides… 

Néanmoins, un des objectifs du SAGE n’est pas repris dans le SCOT car il n’entre pas dans son champ 

de compétences. Pour ce cas, il convient de signaler que le SCOT ne comporte aucune disposition 

pouvant aller à l’encontre des objectifs proposés par le SAGE. 

Le projet de SCOT du Montargois-en-Gâtinais est donc compatible avec les objectifs du SAGE Nappe de 

Beauce et milieux aquatiques associés. 
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Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) 

 

Rappel règlementaire 

La directive européenne n° 2007/60/CE du 23/10/07 relative à l’évaluation et à la gestion des risques 

d’inondation a demandé à ce que chaque Etat veille à l’élaboration de plan de gestion des risques 

inondations à l’échelle de ses grands bassins hydrographiques, aussi nommés districts. 

Dans le cadre de cette directive transposée en droit français par la loi portant engagement national pour 

l’environnement du 12 juillet 2010, et en déclinaison de la stratégie nationale de gestion des risques 

d’inondation (SNGRI), un plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) doit être élaboré sur chaque 

district sous l’autorité du préfet coordinateur de bassin en lien avec les parties prenantes. 

Ce plan définit les objectifs de la politique de gestion des inondations à l’échelle du bassin et les décline 

sous forme de dispositions visant à atteindre ces objectifs. Il présente également des objectifs ainsi que 

des dispositions spécifiques pour chaque Territoire à Risque Important d’inondation (TRI) du district. 

Un TRI est une zone où les enjeux potentiellement exposés aux inondations sont les plus importants. 

Les TRI font l’objet d’une définition des objectifs et moyens prioritaires pour gérer le risque 

d’inondation par la mise en place d’une Stratégie Locale de gestion des risques d’inondation dans un 

cadre concerté entre l’État et les parties prenantes. 

Le PGRI peut traiter de l’ensemble des aspects de la gestion des inondations : la prévention des 

inondations au regard de la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, la surveillance, la 

prévision et l’information sur les phénomènes d’inondation, la réduction de la vulnérabilité des 

territoires face aux risques d’inondation, et notamment des mesures pour le développement d’un mode 

durable d’occupation du sol et la maîtrise de l’urbanisation. Il vise ainsi à développer l’intégration de la 

gestion du risque dans les politiques d’aménagement du territoire. 

Les plans de gestion du risque inondation doivent ensuite être arrêtés pour le 22 décembre 2015 au plus 

tard et mis à jour tous les six ans, dans un cycle d’amélioration continue. Ces plans de gestion sont 

ensuite déclinés, sur chaque TRI, par une stratégie locale qui définit plus précisément les objectifs et 

dispositions que se fixent les parties prenantes en matière de gestion des inondations sur leur territoire. 

 

Articulation avec le SCoT 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais est concerné par le grand bassin « Seine-Normandie », sur lequel 

repose notamment le SDAGE du même nom. Le PGRI du bassin Seine-Normandie a été approuvé par 

l’arrêté du 7 décembre 2015. 

Le territoire du Montargois-en-Gâtinais n’est pas désigné par le PGRI Seine-Normandie en tant que 

territoire à risque important d’inondations (TRI). Aucune stratégie locale de gestion des risques 

inondations (SLGRI) ne sera donc élaborée sur ce territoire. En ce cas les objectifs affichés dans le 

PGRI, sont les 4 objectifs généraux pour le bassin : 

 Réduire la vulnérabilité des territoires ; 

 Agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages ; 

 Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ; 

 Mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées à la culture du risque ; 
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Il convient tout de même de rappeler que les mesures prises en compte pour la gestion du risque 

inondation sur le Montargois-en-Gâtinais concourent d’ores et déjà à l’intégration de cette 

problématique. Au sein de son sous-chapitre « Prévenir et gérer les risques naturels et technologiques » 

de son PADD, le SCoT du Montargois en Gâtinais souligne l’importance de l’intégration du risque 

inondation sur son territoire. Dans son DOO, le SCoT du Montargois prescrit plusieurs orientations 

visant à prévenir le risque inondation, comme par exemple le principe de non développement de 

l’urbanisation en zone inondable, ou de veiller à ne pas compromettre la capacité d’expansion des cours 

d’eau. 
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Les dispositions particulières aux zones soumises à risques naturels ou 

technologiques, qui valent servitudes d’utilité publique 

 

Rappel règlementaire 

Dans le département du Loiret, le risque d'inondation a donné lieu à l'élaboration de Plans de 

Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) pour les débordements de la Loire, du Loing, de l'Ouanne 

et de l'Essonne. 

Articulation avec le SCoT 

Les communes se conformeront aux dispositions des PPRI en vigueur. S’ils n’existent pas les PLU 

intègreront l’ensemble des informations connues sur l’aléa, dont les atlas des plus hautes crues connues 

(PHEC) afin de limiter l’exposition des activités et des personnes.  

Un principe de non développement de l’urbanisation est mis en œuvre dans les secteurs soumis à des 

risques liés aux inondations. Les capacités d’expansion de crue des cours d’eau devront être conservées 

et non compromises par des remblaiements ou des endiguements.  

Enfin, les aménagements et les urbanisations ne devront pas entraver le libre écoulement des eaux. 

 

Les sites Natura 2000 

 

Rappel règlementaire 

Le réseau Natura 2000 a pour objectif de préserver ou de rétablir une diversité des habitats naturels et 

des espèces désignés comme d'intérêt européen, tout en tenant compte des exigences économiques, 

sociales et culturelles et des activités indispensables au développement des territoires. 

Selon le "porter à connaissance" de la Préfecture du Loiret "les sites Natura 2000 devront faire l'objet 

d'une attention particulière dans le cadre de la nouvelle procédure d'évaluation environnementale des 

SCOT.  

Le territoire du Montargois-en-Gâtinais est concerné par 6 sites Natura 2000, 2 ZPS (Zone de 

Protection Spéciale) et 4 ZSC (Zone Spéciale de Conservation). 

 ZPS FR2410018 « Forêt d'Orléans », désigné par arrêté ministériel du 23 décembre 2003. 

 ZPS FR2612008 « Étang de Galetas », désigné par arrêté ministériel du 28 avril 2006. 

 ZSC FR2400524 « Forêt d'Orléans et périphérie », désigné par arrêté ministériel du 20 août 

2014. 

 ZSC FR2400525 « Marais de Bordeaux et Mignerette », désigné par arrêté ministériel du 30 

juin 2015 

 ZSC FR2400526 « Lande à genévriers de Nogent-sur-Vernisson », désigné par arrêté ministériel 

du 13 avril 2007. 

 ZSC FR2402006 « Sites à chauves-souris de l'est du Loiret », désigné par arrêté ministériel du 

13 avril 2007. 
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Articulation avec le SCoT 

Le DOO du projet de SCOT intègre les 6 zones Natura 2000 du territoire en tant que réservoirs de 

biodiversité majeurs de la TVB. Une protection foncière forte est demandée aux documents 

d’urbanismes inférieurs à propos de ces réservoirs de biodiversité majeurs.  

Dans les zones Natura 2000, le DOO préconise l’application de 4 principes :  

1) Préserver les habitats d’intérêt communautaire et éviter les perturbations significatives sur les 

espèces. 

2) Garantir la compatibilité des aménagements avec les DOCOB (DOCument d’OBjectifs) déjà élaborés 

(DocOb « Forêt d'Orléans et périphérie » ; DocOb « Forêt d’Orléans» ; DocOb « Landes à 

Genevriers de Nogent-sur-Vernisson » ; DocOb « Marais de Sceaux et Mignerette » ; DocOb « Sites 

à chauves-souris de l’est du Loiret ») ainsi qu’avec la première disposition. Toutefois, les 

infrastructures ainsi que les ouvrages et installations d’intérêt publics ne sont pas à priori exclues si 

aucune autre solution n’est envisageable. Si des aménagements dans ou aux abords des zones 

Natura 2000 sont susceptibles d’entraîner une incidence notable sur ces zones, ils devront faire 

l’objet d’une étude d’incidences qui permettra de fixer les conditions d’acceptabilité du projet et les 

éventuelles mesures compensatoires admissibles. 

3) Permettre les ouvrages strictement nécessaires à la gestion de ces espaces, à leur valorisation 

agricole, forestière ou aquacole, ou à leur fréquentation par le public. Les aménagements induits 

doivent alors être adaptés à la sensibilité des milieux et ne pas générer d’altération significative des 

sites. 

4) Interdire les autres formes d’urbanisation. Toutefois, les espaces bâtis existants peuvent admettre 

une densification limitée, si cette densification ne s’oppose pas aux principes 1 et 2. 
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Le Schéma régional d'aménagement et de développement durable du 

territoire (SRADDT) de la région Centre – Val de Loire 

 

Rappel règlementaire 

Les élus régionaux ont voté, le 23 juin 2011, un projet de Schéma Régional d’Aménagement et de 

Développement Durable du Territoire (SRADDT). Après consultation des acteurs institutionnels de la 

Région Centre - Val de Loire et consultation des habitants, la version définitive du SRADDT a été 

approuvée par les élus régionaux lors de l'assemblée plénière du 15 décembre 2011. 

Le SRADDT propose une vision à 10 et 20 ans de l’avenir de la Région, en distinguant trois priorités : 

 Une société de la connaissance porteuse d’emplois. 

 Des territoires attractifs organisés en réseau. 

 Une mobilité et une accessibilité favorisées. 

 

Articulation avec le SCoT 

L’enjeu environnemental défini dans le SRADDT de la Région Centre – Val de Loire trouve comme 

principale traduction la lutte contre les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES), notamment au travers 

de l’annexe du SRADDT : le PCER1. Le SCOT du Montargois-en-Gâtinais tient compte des objectifs 

affichés de réduction des GES du PCER, notamment au travers d’une grande orientation en faveur d’une 

exploitation durable de la ressource énergétique et d’une lutte contre les causes du changement 

climatique. Cette orientation se décline dans la volonté d’améliorer la qualité de l’air au travers d’une 

priorité centrale : la réduction des émissions de GES.  Le SCOT entend donc ici mettre en œuvre au 

niveau communal, les documents de cadrage à prendre en compte, à savoir le SRCAE2 et le PRQA3, qui 

préconisent une diminution des émissions de GES grâce à la diminution du recours aux énergies 

fossiles. 

 

  

 
1
 PCER : Plan Climat Energie Régional 

2
 SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 

3
 PRQA : Plan Régional pour la Qualité de l’Air 
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Schéma départemental des carrières du Loiret 

 

Rappel règlementaire 

L’article L. 515-3 du Code de l’environnement, modifié par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014, prévoit 

que chaque région soit couverte par un schéma régional des carrières.  

Ce schéma « définit les conditions générales d'implantation des carrières et les orientations relatives à 

la logistique nécessaire à la gestion durable des granulats, des matériaux et des substances de carrières 

dans la région. Il prend en compte l'intérêt économique national et régional, les ressources, y compris 

marines et issues du recyclage, ainsi que les besoins en matériaux dans et hors de la région, la 

protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la préservation de la ressource en 

eau, la nécessité d'une gestion équilibrée et partagée de l'espace, l'existence de modes de transport 

écologiques, tout en favorisant les approvisionnements de proximité, une utilisation rationnelle et 

économe des ressources et le recyclage. Il identifie les gisements potentiellement exploitables d'intérêt 

national ou régional et recense les carrières existantes. Il fixe les objectifs à atteindre en matière de 

limitation et de suivi des impacts et les orientations de remise en état et de réaménagement des sites. » 

Ce schéma prend en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et doit être 

compatible avec le SDAGE et les SAGE existants. Les SCOT et, en leur absence, les plans locaux 

d'urbanisme, les plans d'occupation des sols ou les cartes communales prennent en compte les schémas 

régionaux des carrières, le cas échéant dans un délai de trois ans après la publication de ces schémas 

lorsque ces derniers leur sont postérieurs. Ce schéma, qui doit être élaboré d’ici 2020, a pour vocation 

de remplacer les schémas départementaux actuellement en vigueur. 

L’article L. 109-1 du code minier prévoit une obligation de compatibilité réciproque entre les schémas 

d’exploitation coordonnée des carrières et les documents d’urbanisme opposables aux tiers. 

Le Schéma Départemental des carrières du Loiret s’inscrit dans le cadre de la loi n°93-3 du 4 janvier 

1993 relative aux carrières. Sa vocation est de définir les conditions générales d’implantation des 

carrières dans le département du Loiret, notamment les objectifs à atteindre en matière de remise en 

état et de réaménagement des sites.  

Dans le département du Loiret, le schéma départemental des carrières a été approuvé le 17 janvier 

2000.  

 

Articulation avec le SCoT 

La définition des conditions d’exploitation des carrières ne figure pas dans les attributions du SCOT. 

Néanmoins, dans un souci de préservation de la ressource, le projet de SCOT du Montargois-en-

Gâtinais aborde les dispositions relatives aux carrières au sein de son DOO. Ainsi, il affirme sa volonté 

d’utiliser des matériaux locaux pour répondre aux besoins locaux, dans une optique de développement 

durable. Il affirme également sa volonté de préserver la capacité de production de matériaux à forte 

valeur ajoutée qui ont vocation à être utilisés à un niveau interrégional. 

Bien que sans lien direct entre SCOT et schéma départemental des carrières, les orientations figurant 

dans le schéma départemental des carrières du Loiret ont été prises en compte dans le SCOT du 
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Montargois-en-Gâtinais afin d’œuvrer pour l’approvisionnement local et la gestion durable des 

ressources géologiques du territoire. 

Pour la région Centre, le schéma est en cours d’élaboration conjointe par l’État et la Région. Une fois 

approuvé (adoption nécessaire avant le 1er janvier 2020) le SCoT devra le prendre en compte dans un 

délai de trois ans après sa publication. Dans l’attente de ce schéma, le schéma départemental des 

carrières du Loiret demeure valide. 

Au sein de son PADD le SCoT du Montargois-en-Gâtinais affiche déjà une volonté visant à garantir un 

accès durable aux ressources locales. Cet objectif est décliné dans le DOO du SCoT, en affirmant le 

respect des prescriptions du Schéma Départemental des Carrières du Loiret, notamment en 

promouvant une utilisation économe et rationnelle des matériaux.  

 

 

 

Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés 

(PDEDMA) du Loiret 

 

Rappel règlementaire 

Conformément à l’article L. 541-14 du Code de l’Environnement, chaque département doit être couvert 

par un plan départemental ou interdépartemental d'élimination des déchets ménagers et autres déchets 

mentionnés à l'article L. 2224-14 du code général des collectivités territoriales. 

La loi du 15 juillet 1975 précise la fonction des PDEDMA. L’article L.541-15 du Code de l’environnement 

issu de l'article 10-3 de la loi du 15 juillet 1975, complétée notamment par la loi du 13 juillet 1992 et la 

loi nº 2004-809 du 13 août 2004 art. 46 relative aux libertés et responsabilités locales, dispose que dans 

les zones où les plans visés aux articles L. 541-11, L. 541-13 et L. 541-14 sont applicables, les décisions 

prises par les personnes morales de droit public et leurs concessionnaires dans le domaine de 

l'élimination des déchets et, notamment, les décisions prises dans le domaine des déchets doivent être 

compatibles avec ces plans. L'obligation de compatibilité, plutôt que de conformité s'explique par la 

nature des plans d'élimination des déchets. Leur vocation prospective est liée à leur nature : il s'agit 

d'outils de planification 

Le département du Loiret a été doté d’un PDEDMA approuvé par arrêté préfectoral le 18 février 1997. 

Ce plan a été actualisé par arrêté préfectoral le 16 janvier 2001, sans être soumis à enquête publique, les 

modifications apportées ne remettant pas en cause l’économie générale du plan. Ces travaux ont été 

réalisés par les services de la DDASS du Loiret. Conformément à la loi du 13 août 2004 relative aux 

libertés et responsabilités locales, le Département du Loiret a pris la compétence d’élaboration et de 

suivi du plan départemental d’élimination des déchets au 1er janvier 2005. Avec cette nouvelle 

responsabilité, le Département a envisagé la révision du PDEDMA comme une occasion de favoriser la 

concertation et le dialogue autour de la gestion des déchets du Loiret, avec tous les acteurs concernés 
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Articulation avec le SCoT 

Puisque le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets de la région Centre-Val de Loire n’est 

pas encore adopté (2017), le Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets Non 

Dangereux (PDPGDND) du Loiret demeure en vigueur. 

En premier lieu, il convient de préciser que, s’il n’appartient pas au SCOT de définir les conditions de 

traitement des déchets, ce dernier peut cependant s’inscrire dans une démarche visant à améliorer leur 

gestion. 

Dans son PADD, le SCoT du Montargois-en-Gâtinais affiche déjà une volonté d’intégration de la 

question de la gestion des déchets ménagers et assimilés, comme en témoigne le sous-chapitre « Gérer 

durablement les ordures ménagères » (Axe 3.2 : Economiser et valoriser les ressources naturelles du 

Montargois-en-Gâtinais). Le DOO affirme également cette ambition et positionnant le SCoT du 

Montargois-en-Gâtinais en tant que relais du PDPGDND du Loiret. Le DOO prévoit enfin un ensemble 

de recommandations visant à soutenir les filières de valorisations organiques et non organiques et à 

prévoir des dispositifs de collecte suffisants, accessibles et intégrés au paysage. 

Le SCOT du Montargois-en-Gâtinais prévoit plusieurs orientations en lien avec la gestion des déchets : 

 Les communes prendront appui dans leur démarche, sur la politique départementale de gestion 

des déchets (Cohérence avec le PDEDMA). 

• Les communes doivent jouer un rôle direct permettant de diminuer la production 

annuelle/personne (prévision des dispositifs de collecte, actions d'encouragement au 

compostage individuel, actions de sensibilisation au tri et au recyclage...). 

• Rendre possible la mutualisation des points de collecte des ordures ménagères dans les 

opérations d’aménagement. 

• Permettre la circulation des engins de collecte des déchets tout en limitant leurs temps de 

parcours. 

• Poursuivre les actions en matière de réduction des déchets à la source et en particulier de tri. 

 

De plus, de manière indirecte, la nouvelle organisation urbaine définie par le SCOT facilite la mise en 

œuvre de la collecte des déchets. En effet, un habitat plus regroupé, des pôles urbains renforcés 

permettent de réduire les coûts de collecte et de transport des déchets, ainsi que d’optimiser la 

localisation des points de collecte des déchets. 

D’une manière générale, on peut dire que le projet de SCOT du Montargois-en-Gâtinais s’inscrit dans 

les objectifs du Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du Loiret en 

prenant en compte leurs orientations majeures. 
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Plan d’exposition aux bruits (PEB) et Plan de Prévention du Bruit dans 

l’Environnement (PPBE) 

 

Rappel règlementaire 

Le PEB (Plan d’Exposition au Bruit) est un document d’urbanisme fixant les conditions d’utilisation des 

sols exposés aux nuisances dues au bruit des aéronefs. Le PEB vise à interdire ou limiter les 

constructions pour ne pas augmenter les populations soumises aux nuisances. Il anticipe à l’horizon 

15/20 ans le développement de l’activité aérienne, l’extension des infrastructures et les évolutions des 

procédures de circulation aérienne. Il est alors annexé au plan local d’urbanisme. Le PEB peut être 

révisé à la demande du préfet ou sur proposition de la Commission Consultative de l’Environnement. 

Toutefois, en application de la loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005, l’État est également chargé d’établir 

un Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) pour ses infrastructures de transports 

terrestres. 

Ainsi, dans le Loiret, les cartes de bruit de première échéance concernent les axes de transports 

terrestres qui supportent un trafic annuel supérieur à : 

  6 millions de véhicules pour les infrastructures routières,  

  60 000 passages de train pour les infrastructures ferroviaires. 

Le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) 2013-2018 concerne, au sein du SCoT du 

Montargois-en-Gâtinais, les infrastructures de transports suivantes :  

 Autoroute A10 : section Artenay/Tavers ; 

 Autoroute A71 : section Ingré/La Ferté-Saint-Aubin ; 

 Autoroute A6 : section Chevry-sous-Le-Bignon/Saint-Hilaire-Les-Andrésis ; 

 Autoroute A 19 ; 

 Autoroute A 77 : section Dordives / Bonny-sur-Loire ; 

 Voie ferrée 570000 : section Boisseaux/Fleury-Les-Aubrais. 

 Voie ferrée 590000 : section Fleury-les-Aubrais / Limite du département Loiret / Loir et Cher 

 Voie ferrée 569000 : Fleury-les-Aubrais / Orléans 

 

Le projet de PPBE a fait l’objet d’une consultation auprès du public entre le 28 septembre et le 30 

novembre 2015. 

Le document final accompagné d’une note exposant les résultats de la consultation et les suites qui leur 

ont été données, constitue le PPBE.   

 

Articulation avec le SCoT 

Comme indiqué au niveau de l’état initial de l’environnement, le territoire du SCoT n’est concerné par 

aucun plan d’exposition au bruit (PEB). Mais est concerné par un PPBE. 
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Le plan de prévention du bruit détermine des objectifs de réductions des nuisances sonores qui n’ont 

pas de traduction dans les textes de droit français. Les objectifs cités sont fixés individuellement par 

chaque autorité compétente. 

Les objectifs du PPBE se déclinent en 3 actions :  

 L’évaluation de l'exposition des populations au bruit des infrastructures de transports ; 

 L’information des populations sur ce niveau d'exposition et les effets du bruit ; 

 La mise en œuvre de politiques visant à réduire le niveau d'exposition et à préserver des zones 

de calme.  

 

 

Les programmes d'intérêt général dans le domaine de l'habitat 

 

Rappel règlementaire 

Un Programme d’Intérêt Général (PIG) est un outil dont dispose l’Etat pour garantir la réalisation de 

projets présentant un caractère d’utilité publique et relevant de projets dépassant le cadre communal, 

voire intercommunal.  

Articulation avec le SCoT 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais n’est concerné par aucun Programme d’Intérêt Général. 

 

Par contre, une Opération d’Amélioration Programmée de l’Habitat (OPAH) est en cours (2012-2016) 

sur la Communauté de Communes de Châtillon-Coligny. Le programme s’articule au programme 

national « Habiter Mieux ». L’objectif quantitatif est l’amélioration de 105 logements appartenant à des 

propriétaires occupants et 45 logements concernant le parc de propriétaires bailleurs.  
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2.3. Prise en compte des documents de rang supérieur 

 

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) de la région 

Centre – Val de Loire 

 

Rappel règlementaire 

L’État et la Région Centre - Val de Loire ont élaboré conjointement le Schéma Régional du Climat, de 

l’Air et de l’Energie (SRCAE) de la région Centre - Val de Loire conformément à la Loi n°2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite Loi Grenelle II. Il  a pour objectif 

de définir les orientations et objectifs régionaux à l’horizon 2020 et 2050 en matière de réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de développement des 

énergies renouvelables, de lutte contre la pollution atmosphérique et d’adaptation au changement 

climatique (Décret n° 2011-678 du 16 juin 2011). 

Au regard des engagements pris par la France depuis plusieurs années, à l’échelle mondiale, européenne 

ou nationale, le SRCAE est destiné à définir les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière 

de :  

 Maitrise de la consommation énergétique. 

 Réduction des émissions de gaz à effets de serre. 

 Réduction de la pollution de l’air. 

 Adaptation aux changements climatiques. 

 Valorisation du potentiel d’énergies renouvelables de la région.  

 

Le Préfet de la Région Centre - Val de Loire par l’arrêté préfectoral N°12.120 du 28 juin 2012 a validé le 

SRCAE. Il est co-élaboré par l’Etat et le Conseil régional tout en laissant une large place à la 

concertation avec les différents acteurs. Ce SRCAE est un document stratégique, décliné sur le territoire 

au travers des Plans Climat Energie Territoriaux (PCAET), qui en constituent les plans d’action qui 

doivent lui être compatibles. Ce schéma est établi avec les connaissances à un instant donné. Il sera 

révisable tous les 5 ans à l'issue de l'évaluation de sa mise en œuvre prévue au R.222-6 du Code de 

l'environnement. 

 

Le SRCAE se compose notamment des documents suivants : 

Une partie contexte présente les problématiques abordées et le rôle du SRCAE. 

Le rapport présente la situation régionale en termes de consommation et production d’énergie, 

d’émission de gaz à effet de serre, de vulnérabilité climatique et de qualité de l’air, ainsi que les 

perspectives pour 2020 et 2050 de production d’énergies renouvelables, de diminution de la 

consommation énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le document 

d’orientations présente 7 orientations et leurs sous-orientations en vue d’atteindre les objectifs pour 

2020 et 2050, dont 4 orientations thématiques (maîtrise de la demande énergétique, réduction des 

émissions de GES, développement des énergies renouvelables, amélioration de la qualité de l’air) et 3 

orientations transversales. Un effort particulièrement important en matière d’efficacité énergétique est 
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prévu dans le secteur du bâtiment. Le Schéma Régional Eolien (SRE), annexe du SRCAE prévue par 

la réglementation, comprend notamment une note mentionnant les enjeux et contraintes régionales 

prises en compte pour élaborer le SRE, une note de présentation des zones définies, une liste de 

communes dans lesquelles les zones de développement de l’éolien peuvent être créées, une cartographie 

indicative des zones favorables au développement de l’énergie éolienne. 

 

Articulation avec le SCoT  

Le tableau ci-dessous présente, pour chacune de ces thématiques, la manière dont le SCOT du 

Montargois-en-Gâtinais tient compte des orientations du SRCAE. Il présente d’une part les exigences 

du Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie en lien avec les champs de compétences du 

SCOT, et d’autre part leurs éventuelles traductions au niveau du PADD et/ou du DOO du SCOT du 

Montargois-en-Gâtinais. 

Thématiques 
Orientations  

en lien avec le SCoT 
Traduction politique 

 

 

 

 

Transports et 

qualité de l’air 

 

 

 

 Renforcer la prise en compte des 
problématiques de réduction des 
émissions de GES dans tous les 
documents de planification se 
rapportant aux transports (SCOT, 
PDU1, PDE2, PRQA/PPA3…).  

 Encourager les bonnes pratiques et 
l’organisation de modifications des 
comportements notamment par 
l’amélioration des liaisons entre les 
différents modes de transport des 
voyageurs (vélos dans les trains, 
parkings relais, liaisons entre gares) 

 Renforcer la prise en compte des 
problématiques de qualité de l’air dans 
tous les documents de planification se 
rapportant aux transports (SCOT, 
PDU, PDE, PRQA/PPA…). 

 

 

1 PDU : Plan de Déplacement Urbain 
2 PDE : Plan de Déplacement des 

Entreprises 
3 PRQA/PPA : Plan Régional pour la 
Qualité de l’Air/Plan de   Protection de 
l’Atmosphère 

 Urbanisation nouvelle en continuité, 
intégrée à la trame ancienne, conception 
d’une organisation territoriale la plus 
économe possible en énergie et en 
ressource, fin du mitage et de la diffusion 
du bâti, réduction du rythme de la 
consommation foncière. 

 Système de déplacements tourné vers la 
multimodalité et le renforcement des 
pôles d’échanges multimodaux. 
Encouragement porté aux PLU à une 
réflexion autour de l’intermodalité ou la 
création d’un Plan de Déplacement 
Urbain. 

 Promouvoir « la ville des courtes 
distances », via le développement d’un 
maillage complet de modes doux dans les 
pôles. 

 Affirmation et développement d’axes 
structurants en transports collectifs. 
Polarités affirmées, pouvant mieux 
permettre l'organisation de transports 
collectifs. 

 Usage rationnel de l’automobile : 
politiques de stationnement et de 
circulation visant à réduire la place de la 
voiture dans les centralités urbaines, 
proposer une règlementation d’un 
stationnement mutualisé dans les ZAE et 
les zones commerciales. 

 Faciliter l'accès aux transports collectifs 
actuels, préserver les espaces 
stratégiques favorisant le covoiturage, 
favoriser les modes de déplacement doux, 
demander aux PLU d’instaurer une 
densité minimale du bâti (notamment 
aux abords des gares). 

 Renforcement des pôles d’échanges 
multimodaux. 
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Industrie 

 Favoriser, entre les zones industrielles 
et les villes, l’implantation de zones 
d’équipements qui permettent aux 
salariés de trouver à proximité de leur 
lieu de travail des commodités de vie 
facilement accessibles par des modes de 
transport doux. 

 Promouvoir l’utilisation des ENR dans 
les constructions et dans les choix de 
procédés, et des structurations des sites 
industriels économes en déplacements, 
en développant les études technico-
économiques et environnementales 
pour effectuer les choix. 

 Incitation au développement des énergies 
renouvelables, notamment du solaire 
thermique et photovoltaïque par des 
installations sur le bâti des zones 
d’activités industrielles et artisanales.  

 Incitation à l’installation « d’éco-
activités » et au développement de 
l’écologie industrielle. 

 Le DOO encadre strictement les activités 
commerciales au sein des zones activités 
stratégique au strict nécessaire des 
possibilités d’habitat. 

 

 

 

 

Bâtiments 

résidentiels et 

tertiaires 

 Inclure, dans la planification de 
constructions nouvelles ou de travaux 
sur les bâtiments existants, la 
performance thermique et énergétique 
du bâti. 

 Renforcer le rôle et les dispositions des 
PLH tout en s’assurant de la 
compatibilité et de la cohérence entre 
tous les documents de planification. Les 
programmes locaux de l'habitat doivent 
être compatibles avec les dispositions 
des SCOT, qui prennent en compte les 
dispositions des PCET1, eux-mêmes 
compatibles avec les orientations du 
SRCAE. Les PLU sont compatibles avec 
les dispositions des PLH2. 

 Développer la réflexion intégrée entre 
projets d’urbanisme et moyens de 
transports associés, dans la conception 
des quartiers d’habitation et des zones 
d’activités. 

 Privilégier la densification des espaces 
urbanisés et l’utilisation combinée de 
modes de transport doux, des 
aménagements de proximité dans la 
conception des projets de lotissements, 
d’aménagements de zones d’activités ou 
de zones industrielles. 

 Incitation au développement des énergies 
renouvelables, notamment du solaire 
thermique et photovoltaïque par des 
installations sur le bâti. 

 Réflexion systématique dans toute 
nouvelle opération d’aménagement sur 
l’optimisation thermique et énergétique 
du bâti (orientation par exemple). 
Encadrer les cahiers des charges ou les 
OAP3 devant intégrer des objectifs clairs 
en termes d’économie d’énergie, et 
application de la RT 2012. 

 Les PLU permettront dans leurs 
règlements les techniques de 
qualification environnementales des 
constructions. 

  

 

 

 

Energies 

renouvelables 

 Intégrer une obligation de réflexion sur 
les ENR4 mobilisables (seules ou 
combinées) selon les besoins 
(chauffage, eau chaude sanitaire, 
individuel, collectif, …) lors de tout 
projet d’aménagement, de construction, 
de modification d’organisation ou 
d’outils de production. 

 Soutenir un développement de la 
biomasse énergie centré sur la mise à 
disposition de matériels plus 
performants et des conditionnements 
adaptés (plaquettes, granulés, pailles 
agglomérées, …). 

 Réflexion systématique dans toute 
nouvelle opération d’aménagement sur 
l’optimisation thermique et énergétique 
du bâti (orientation par exemple). 
Encadrer les cahiers des charges ou les 
OAP devant intégrer des objectifs clairs 
en termes d’économie d’énergie, et 
application de la RT 2012. 

 Développer les énergies renouvelables en 
lien avec les ressources du territoire 
(éolien, solaire…) dans le respect du 
cadre de vie du territoire et des 
spécificités paysagères et patrimoniales. 

 Réduction du recours aux énergies 

 
1
 PCET : Plan Climat Energie Territorial 

2
 PLH : Plan Local de l’Habitat 

3
 OAP : Orientation d’Aménagement Programmée 

4
 ENR : Energie Renouvelable 
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ORIENTATION 1 : 
Maîtriser les 

consommations et 
améliorer les 

perfroamances 
énergétiques 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais prescrit dans son DOO 
le développement d'un habitat économe en énergie au 

travers notamment d'une rénovation thermique et 
énergétique du parc existant. 

ORIENTATION 3 : 
Développement des EnR 
ambitieux et respectueux 

des enjeux 
environnementaux 

Afin de permettre le développement des filières 
d'énergies renouvelables, le DOO du SCoT prescrit aux 
collectivités locales de prendre en compte les secteurs 
potentiels pour l'acceuil d'installations de production 

d'énergie renouvelable, dans le respect des enjeux 
environnementaux, paysagers, et patrimoniaux du 

territoire 

 Identifier, pour chaque territoire, les 
ENR disponibles et mobilisables, les 
utilisateurs potentiels et leurs besoins 
en électricité, chaleur, eau chaude 
sanitaire (besoins qui peuvent être 
combinés). 

fossiles. 

 Approfondissement de la question de la 
rénovation et de la mise aux normes du 
parc bâti existant.  

 

 

Agriculture 

 Développer les actions concertées 
visant à agir à la source sur la 
diminution des rejets à l’atmosphère. 

 Inciter les exploitants agricoles à 
développer la production et 
l’autoconsommation d’ENR dans leurs 
exploitations. 

 Développer la création d’entreprises 
leaders dans l’innovation des matériels 
pour le bois énergie. 

 Incitation au développement des énergies 
renouvelables, notamment du solaire 
thermique et photovoltaïque par des 
installations sur le bâti agricole. 

 Faire la promotion d’une agriculture et 
d’une sylviculture garantes des enjeux 
environnementaux et de la qualité du 
cadre de vie.  

 Faire reconnaitre les enjeux de la 
multifonctionnalité des espaces 
agricoles : maintien d’une mosaïque de 
milieux naturels (ouverts et fermés) 
nécessaires à la diversité écologique, rôle 
important de l’agriculture dans la 
préservation de la biodiversité, et 
développement de productions 
énergétiques locales. 

 

Pour résumer :  

 

D’une manière générale, on peut dire que le projet de SCOT du Montargois-en-Gâtinais s’inscrit dans 

les objectifs du Schéma Régional Climat Air Energie en prenant en compte ses orientations majeures. 

ORIENTATION 2 : 
Promouvoir un 

aménagement du 
territoire concourant à la 

réduction des GES 

Le DOO du SCoT entend également limiter l'étalement 
urbain, réduire les obligations de déplacement et 

favoriser une urbanisation et des formes urbaines plus 
denses. 
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Le Plan climat énergie de la région Centre - Val de Loire (PCER) 

 

Rappel règlementaire 

Réunis en Session le 16 décembre 2011, les élus du Conseil Régional ont voté le Plan Climat de la Région 

Centre - Val de Loire, annexe du Schéma Régional d'Aménagement et de Développement Durable du 

Territoire (SRADDT). 

La Loi Grenelle, en cohérence avec les engagements européens, propose de réduire de 20% la 

production de GES d’ici 2020 (par rapport à une base 1990), et de 75% (division par 4) à l’horizon 2050, 

ce qui supposera des efforts encore plus importants après la première échéance de 2020. 

C'est dans cette perspective de division par 4 de la production de GES à l'horizon 2050, que la Région 

Centre - Val de Loire souhaite aller plus régulièrement vers cet objectif proposant, dès 2020, la 

perspective d'une réduction de 40% des GES (sur la base de 1990). 

 

Articulation avec le SCoT  

Les objectifs du PCET de la Région Centre - Val de Loire sont les suivants : 

 Des bâtiments économes et autonomes en énergies. 

 Un territoire aménagé, qui optimise les déplacements et favorise les transports en commun et 

les modes doux. 

 Des activités économiques sobres et peu émettrices. 

 Informer, éduquer et investir dans la formation, la recherche et l’innovation. 

 Exploiter notre potentiel d’énergies renouvelables. 

 Plan climat Energie de la collectivité Région Centre - Val de Loire (Volet "Patrimoine et 

Service"). 

Le SCOT du Montargois-en-Gâtinais tient compte des objectifs affichés de réduction des GES du PCER 

Région Centre - Val de Loire, notamment au travers d’une grande orientation en faveur d’une économie 

et une valorisation des ressources naturelles et d’une lutte contre les causes du changement climatique. 

Cette orientation se décline dans la volonté de réduire les consommations énergétiques et les émissions 

de GES en luttant contre l’étalement, en incitant à la rénovation thermique et en favorisant les 

transports en communs. Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais souhaite prôner un modèle de sobriété 

énergétique et entend donc ici mettre en œuvre au niveau communal, les documents de cadrage à 

prendre en compte, à savoir le SRCAE et le PRQA, qui préconisent l’étude et le développement lorsque 

c’est possible, des énergies renouvelables (solaire, éolien, bois énergie, géothermie…). 
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Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de la région Centre - 

Val de Loire  

 

Rappel règlementaire 

Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un document cadre élaboré dans chaque région, 

mis à jour et suivi conjointement par la région (Conseil régional) et l'État (préfet de région) en 

association avec un comité régional Trame verte et bleue. 

Le contenu des SRCE est fixé par le code de l’environnement aux articles L. 371-3 et R. 371-25 à 31 et 

précisé dans les orientations nationales pour la préservation et le la remise en bon état des continuités 

écologiques. Les SRCE comprennent : 

- Un diagnostic du territoire régional portant sur la biodiversité et ses interactions avec les 

activités humaines et une présentation des enjeux relatifs à la préservation et à la remise en bon 

état des continuités écologiques à l’échelle régionale, 

- Un volet présentant les continuités écologiques retenues pour constituer la TVB régionale et qui 

identifie les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui les constituent ainsi que 

les objectifs de préservation/remise en bon état associés, 

- Un plan d’action stratégique, qui présente les outils de mise en œuvre mobilisables pour 

atteindre les objectifs du SRCE et précise des actions prioritaires et hiérarchisées, 

- Un atlas cartographique, qui identifie notamment les éléments de TVB retenus et leurs objectifs 

associés, 

- Un dispositif de suivi et d’évaluation de la mise en œuvre du schéma et des résultats obtenus, 

sur les éléments de la TVB, la fragmentation, 

- Un résumé non technique, pour faciliter l’appropriation du document par les territoires. 

La loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 

l’environnement fixe l’objectif de création de la trame verte et bleue d’ici à 2012. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement décrit les 

objectifs et les modalités de mise en œuvre de la trame verte et bleue aux différentes échelles du 

territoire. A l’échelle régionale, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est élaboré 

conjointement par l’Etat et la Région, en association avec un comité régional « trame verte et bleue ». 

Les SCOT devront quand ils existent prendre en compte ces SRCE (tout comme les plans territoriaux 

pour le climat). 

Sur le territoire du SCOT du Montargois-en-Gâtinais, le schéma régional de cohérence écologique de la 

région Centre - Val de Loire a été arrêté le 16 janvier 2015.  
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Articulation avec le SCoT  

Le plan d'action stratégique du SRCE est le cadre de préservation et de remise en état des continuités 

écologiques du SRCE. Les orientations stratégiques du SRCE Centre-Val de Loire sont les suivantes : 

 OS01 : « Préserver la fonctionnalité écologique du territoire » ; 

 OS02 : « Restaurer la fonctionnalité écologique dans les secteurs dégradés » ; 

 OS03 : « Développer et structurer une connaissance opérationnelle » ; 

 OS04 : « Susciter l’adhésion et impliquer le plus grand nombre ». 

« Le plan d’action du SRCE n’emporte par lui-même aucune obligation de faire ou de ne pas faire à 

l’égard des acteurs locaux 1». « Les moyens et mesures identifiés par ce plan d’action sont décidés et 

mis en œuvre, dans le respect des procédures qui leur sont applicables, par les acteurs concernés 

conformément à leurs compétences respectives 2». Le SRCE ne crée pas de procédure spécifique et les 

dispositifs existants, liés à la mise en œuvre des différentes politiques sectorielles (politique de l’eau, 

politique agricole…etc.), continuent à s’appliquer. Seule la prise en compte du SRCE par les documents 

de planification et les projets de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements constitue 

une obligation règlementaire3. Les modalités de cette prise en compte dans les SCoT sont exposées dans 

le tableau suivant : 

 

FIGURE 1: RECOMMANDATIONS POUR LA PRISE EN COMPTE DES CONTINUITES ECOLOGIQUES DANS LES 

DOCUMENTS DU SCOT 

Bien qu’initié avant l’adoption du SRCE, la méthode d’élaboration de la TVB du SCoT du Montargois-

en-Gâtinais répond à ce cadre régional et tient compte des éléments méthodologiques proposés dans le 

SRCE. L’identification des 3 sous-trames sur le Montargois-en-Gâtinais (milieux boisés et forestiers, 

milieux ouverts et semi-ouverts, milieux aquatiques et humides) a été réalisée sur la base des travaux du 

SRCE. De même, l’ensemble des zonages officiels d’inventaire et de protection du territoire ont été 

 
1 Extrait des Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques adoptées 
par décret n°2014-45 du 20 janvier 2014 
2
 Article R.371-22 du code de l’environnement 

3
 Article L.371-3 du code de l’environnement 
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compilés, en se basant sur les recommandations établies dans les premières phases d’élaboration du 

SRCE du Centre-Val de Loire. 

Le PADD du SCoT du Montargois-en-Gâtinais consacre son troisième et dernier axe majeur à la 

préservation des trames naturelles et agricoles du territoire, en affirmant que « le présent projet de 

territoire s’attache ainsi à la structuration de la trame verte et bleue (TVB), permettant de garantir le 

fonctionnement écologique du territoire, et d’une manière concomitante de s’assurer des aménités et 

des services multifonctionnels rendus par la biodiversité ». 

Afin de décliner le troisième axe du PADD, le DOO du SCoT décline ce grand objectif de préservation 

des trames naturelles et agricoles en plusieurs prescriptions et recommandations. Le DOO énonce ainsi 

les protections règlementaires attribuées notamment aux réservoirs de biodiversité et définit plusieurs 

autres prescriptions visant à la préservation des composantes de la TVB (réservoirs de biodiversité, 

continuités écologiques, continuums…). La déclinaison de ces prescriptions dans les documents locaux 

d’urbanisme est également présentée. Au-delà du cadre règlementaire, le DOO du Montargois-en-

Gâtinais définit également plus recommandations visant à inscrire pleinement l’environnement au cœur 

du projet de territoire. Il étend ainsi les possibilités de protections règlementaires aux réservoirs de 

biodiversité complémentaires et propose l’identification d’éléments du continuum forestier et bocager 

pouvant être constitués ou restaurés. 

Enfin, l’étude TVB menée sur le Montargois-en-Gâtinais a permis de dégager 20 fiches actions en faveur 

de la TVB. Ces fiches actions sont considérées dans le DOO du SCoT puisque ce dernier prescrit la  

Au regard de cet exposé, il apparaît que le SCoT du Montargois-en-Gâtinais s’inscrit dans les éléments 

de méthode et de diagnostic du SRCE de la région Centre-Val de Loire, et traduit ce dernier au sein de 

ses documents PADD et DOO. 

Le SCOT doit prendre en compte le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Centre - Val 

de Loire. L’objectif du SRCE est d’identifier les grandes connexions qu’il est nécessaire de préserver ou 

restaurer pour assurer la circulation des espèces au sein de la Région. En raison de l’obligation de prise 

en compte, le SCOT ne devra pas remettre en cause les principes de connexion définis dans le SRCE. 

Thématiques 
Orientations  

en lien avec le SCoT 
Traduction politique 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique du 

territoire 

 Contribuer à la préservation des 
milieux naturels (habitats) les plus 
menacés.  

 Maintenir la fonctionnalité des 
espaces boisés, de leurs lisières et des 
milieux ouverts qu’ils comprennent. 

 Eviter toute fragilisation 
supplémentaire des corridors à 
restaurer. 

 Le DOO préconise la protection et 
valorisation de la trame verte et bleue 
pour un maintien de la biodiversité.  

 Le DOO préconise la préservation de la 
fonctionnalité écologiques des corridors à 
la fois en zone urbaine ou à urbaniser et 
en zone naturelle. Il préconise également 
la réalisation d’actions de restauration ou 
de valorisation de ces corridors 
écologiques. 

 Possibilité d’identifier des éléments du 
continuum forestier et bocager à 
constituer/reconstituer. 

Restaurer la 

fonctionnalité 

écologique dans 

 Restaurer la fonctionnalité 
écologique des cours d’eau. 
 

 Restaurer la fonctionnalité 
écologique des zones humides, 

 La pérennité du réseau hydrographiques 
et de ses annexes (étangs, zones humides, 
tourbières)  est un enjeu pour la 
biodiversité locale et passe par la 
préservation des zones humides en tant 
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les secteurs 

dégradés 

notamment dans les lits majeurs des 
grands cours d’eau. 

 

 
 Envisager la compensation 

écologique des projets comme un 
outil possible de restauration de la 
fonctionnalité écologique du 
territoire. 
 

 Restaurer la fonctionnalité 
écologique en zones urbaines et 
périurbaines. 

que zones écologiques majeures. 

 Le SCoT prévoit de viser la restauration 

des cours d’eau permettant d’atteindre le 

bon état écologique visé par le SDAGE 

Seine-Normandie.  

 Le DOO préconise l’instauration d’un 
taux de végétation minimum (coefficient 
de biotope par surface) dans les 
opérations d’aménagement. 

 Valoriser la présence de l’eau et des 
milieux humides en contexte urbain par 
la requalification des berges, le 
développement d’infrastructures de 
loisirs, ou encore par la gestion 
alternative des eaux pluviales. 

Développer et 

structurer une 

connaissance 

opérationnelle  

 Encourager la production de données 
naturalistes dans un cadre cohérent et 
structuré 

 Le DOO encourage les initiatives 
communales d’inventaire du patrimoine 
naturel (diagnostics environnementaux 
communaux, atlas de biodiversité 
communaux, etc…). 

 

D’une manière générale, on peut dire que le projet de SCOT du Montargois-en-Gâtinais s’inscrit dans 

les objectifs du Schéma Régional de Cohérence écologique en prenant en compte ses orientations 

majeures. 
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Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) 

 

Rappel règlementaire 

La Loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 prévoit la mise en place de 

Plans Pluriannuels Régionaux de Développement Forestier (PPRDF) dans chaque région, en faveur de 

massifs où la mobilisation de bois est jugée prioritaire.  

Le plan pluriannuel régional de développement forestier est établi sous l’autorité du représentant de 

l’Etat dans la région en association avec les collectivités territoriales concernées. Les actions du PPRDF 

portent sur l’animation des secteurs concernés, la coordination locale du développement forestier, 

l’organisation de l’approvisionnement en bois et l’identification des investissements à réaliser. 

A noter que la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt a 

institué la création d’un nouveau programme : le programme régional de la forêt et du bois adapte à 

chaque région les orientations et les objectifs du programme national de la forêt et du bois. Selon 

l’article L. 122-1 du Code forestier :  

« Il fixe, par massif forestier, les priorités économiques, environnementales et sociales et les traduit en 

objectifs. Il définit des critères de gestion durable et multifonctionnelle et des indicateurs associés. Il 

identifie les massifs forestiers à enjeux prioritaires pour la mobilisation du bois. Il précise les conditions 

nécessaires au renouvellement des peuplements forestiers, notamment au regard de l'équilibre sylvo-

cynégétique, en intégrant, le cas échéant, le programme d'actions mentionné au deuxième alinéa de 

l'article L. 113-2. Il définit un itinéraire de desserte des ressources forestières en s'appuyant sur les 

référentiels géographiques et forestiers de l'Institut national de l'information géographique et forestière. 

Il définit les actions à mettre en œuvre dans la région. » 

Articulation avec le SCoT  

Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier de la région Centre a été approuvé le 18 

décembre 2012.  

Les orientations du PPRDF s’appuient sur 4s axes majeurs : 

 Améliorer l’efficacité et l’efficience des moyens de l’animation mobilisée à l’échelle de la région 

et des territoires. 

 Bâtir une politique sylvicole basée sur le renouvellement de la ressource, la mobilisation accrue 

des bois et la garantie de complémentarité des usages. 

 Favoriser l’émergence d’une demande « bois » et favoriser le rapprochement de la filière avec la 

demande. 

 Renforcer la cohérence territoriale des projets et usages du bois énergie. 

Si le SCoT du Montargois-en-Gâtinais ne peut se prononcer sur les orientations économiques liées à 

l’activité forestière, il s’inscrit tout de même dans une logique de développement de la sylviculture dans 

le respect de la biodiversité (axe 3 du PADD et du DOO).  
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Les programmes d’équipement de l’Etat, des collectivités locales et des 

établissements et services publics 

 

Rappel règlementaire 

L’article L. 143-40 du code de l’urbanisme précise que les SCoT doivent prendre en compte les 

programmes d’équipement de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services 

public :  

Lorsqu'un schéma de cohérence territoriale doit être rendu compatible avec un document ou des 

dispositions mentionnés aux articles L. 131-1 et L. 131-2 ou les prendre en compte, ou permettre la 

réalisation d'un projet d'intérêt général postérieur à son approbation, l'autorité administrative 

compétente de l'Etat en informe l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 […] 

 

Articulation avec le SCoT  

Le SCoT demande une localisation préférentielle des équipements structurants s’appuyant sur son 

armature territoriale et sur des critères qualitatifs d’implantation. Les dispositions du PADD et du DOO 

rendent possibles la réalisation et le bon fonctionnement de tous les équipements publics structurants 

connus à ce jour. Le SCoT vise à favoriser la mise en œuvre du contrat local de santé en lien avec l’ARS 

et l’implantation cohérente de pôles de santé sur le territoire. Il accompagne également la mise en 

œuvre du programme d’aménagement numérique départemental « Lysséeo », en prenant en compte cet 

équipement existant ou planifié dans les grands choix d’aménagement. 

 

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2013-2019 

 

Rappel règlementaire 

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2013-2019 a été signé le 16 mai 2013. Il fait suite 

au schéma départemental 2004-2010 dont il fait l’évaluation. Le territoire de l’AME n’a pas rempli 

intégralement leurs obligations, puisque 60 places de caravanes ont été créées sur les 90 prévues.  

 

Articulation avec le SCoT  

Au titre du schéma départemental 2013-2019, l’Agglomération montargoise et Rives du Loing (AME) se 

doit de réaliser 24 places de caravanes dans un délai de deux ans à compter de la publication du 

schéma. 

Le schéma préconise également la création d’habitat adapté sous formes de terrains familiaux bâti ou 

non bâti ou sous forme de logements sociaux, mais aménagés afin de permettre l’installation de 

caravanes. A ce titre, il est préconisé à l’AME de réaliser 10 à 15 logements adaptés. Le schéma précise 

également que le PLH de l’AME pourrait intégrer des dispositions relatives à de nouvelles formes 

d’accueil des gens du voyage visant à se sédentariser.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211037&dateTexte=&categorieLien=cid
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PARTIE 3 : RESUME NON TECHNIQUE 
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Questionnements : 

▪ Les milieux prairiaux et bocagers sont-ils un support potentiel de la Trame Verte et 

Bleue (TVB) du Montargois-en-Gâtinais ? 

▪ Comment atténuer l’effet barrière de l’agglomération de Montargis ? 

RESUME NON TECHNIQUE DU DIAGNOSTIC 

 

Le Diagnostic s’affirme au sein du SCoT  comme une partie fondamentale qui pose le socle 

géographique de la réflexion : 

▪ En termes environnementaux en définissant le champ des possibles : on n’élabore pas un SCoT 

sur une page blanche, mais bien en tenant compte de toute une histoire naturelle, humaine et 

culturelle.  

▪  En termes d’enjeux : quels sont les problèmes auxquels nous sommes confrontés et qui 

nécessitent une approche collective ?  

 

 3.1.1 Les éléments structurants le territoire dans le temps long 

 

3.1.1.1 Un pays entre nature… 

Le patrimoine naturel du territoire est de qualité et est composé notamment de grands massifs 

forestiers, de zones humides et de vallées fluviales qui sont les supports principaux de la trame verte 

et bleue. Toutefois, bien que le territoire possède de nombreux zonages règlementaires et 

d’inventaires, leurs surfaces sont limitées. Ainsi le constat suivant s’impose :  

- Les milieux boisés et le réseau hydrographique présentent un contexte favorable, 

- Les milieux herbacés, en forte régression, présentent un contexte potentiellement défavorable, 

- Les espaces agri-naturels présentent un contexte défavorable. 

Il est dans l’intérêt du territoire de conserver et de restaurer la trame herbacée existante, 

d’améliorer la qualité de l’eau et la fonctionnalité des cours d’eau (obstacles…), et de préserver 

les zones remarquables que sont la trame bocagère et boisée au nord de l’Orléanais, les vallées de 

l’Ouanne et du Loing, la forêt de Montargis et les abords des étangs de Mérinville et Galetas. 

 

3.1.1.2 … et culture 

L’agriculture est un secteur éminemment important pour le territoire, tant en matière de 

potentiel productif, que d’économie et d’emploi, et de plus-value paysagère. Elle se caractérise 

par une majorité de grandes cultures, avec des particularités bien marquées selon les territoires 

(oléo-protéagineux à l’est, betterave à l’ouest…), et par des activités d’élevage valorisant les vallées et 

les surfaces à moindre potentiel permettant la diversification des exploitations agricoles. L’enjeu majeur 

du territoire est de préserver les outils  qui permettent une agriculture plurielle sur le territoire 

(irrigation, drainage, diversité des sols…), de développer l’agriculture de proximité et les circuits 

courts (conformément aux objectifs fixés par l’AME et le Pays Gâtinais dans leurs agenda 21 respectifs) 
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Questionnements : 

▪ Dans un contexte délicat, comment préserver l’activité diversifiée et les emplois 

agricoles du territoire, qui constituent une part importante de son identité ?   

Questionnements : 

▪ Quelle valorisation pour les différents paysages du Gâtinais ? La valorisation actuelle 

est-elle optimale ? 

Questionnements : 

▪ Comment préserver la qualité urbaine, architecturale et paysagère, témoin de 

l’identité territoriale sur le temps long ? 

▪ Comment réinvestir certains modèles traditionnels comme celui de la ferme hameau ? 

et d’être attentif au respect du fonctionnement de l’activité agricole lors de la conception de 

projets d’aménagement (circulation, accès aux parcelles et aux fermes, réseaux de drainage…). 

 

3.1.1.3 Un pays, des paysages 

Le paysage du territoire du SCoT est à la fois caractéristique et varié. Toutefois, il est menacé par 

endroits par l’étalement urbain et la dispersion de l’habitat, mais également par les limites 

créées entre zones naturelles et agricoles et zones urbaines qui ne sont pas sujet à un traitement 

spécifique de leur fonction d’interface paysagère. Ainsi, le territoire peut s’appuyer sur les « murs 

porteurs » du paysage pour définir des limites claires à l’urbanisation et proposer un traitement 

à la fois fonctionnel et paysager des interfaces entre zones naturelles, agricoles et urbaines. 

 

3.1.1.4 Un pays, des villes et villages  

Le territoire du SCoT est structuré par un réseau de villes, de bourgs et de villages 

patrimoniaux présentant une forte qualité architecturale et paysagère. Toutefois, celle-ci a été 

fragilisée par les extensions urbaines diffuses et déconnectées du XXème siècle. Aujourd’hui, 

les enjeux du territoire porte sur la mise en place de  limites à l’urbanisation, sur la prise en compte  

extensions récentes déconnectées, sur l’amélioration de la lisibilité et la hiérarchie des grandes entités 

constitutives de l’identité des bourgs et villages. 
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Questionnements : 

▪ Comment faire face au phénomène de désindustrialisation ? 

▪ Comment maintenir les entreprises agricoles qui alimentent des entreprises amont et 

aval ? 

 

Questionnements : 

▪ Quelles réponses apporter en termes de services de proximité dans les communes 

rurales, face au vieillissement de la population ? 

▪ Quels seront les relais de croissance de commerce des années à venir ? Une 

réorganisation des structures commerciales est-t-elle à envisager ? L’attractivité 

évènementielle peut-elle être une solution bénéfice aux commerces ? 

3.1.2 Une structuration territoriale mise à mal 

 

3.1.2.1. Un déficit d’emplois de plus en plus marqué 

Relancer le secteur agricole au regard des évolutions de l’agriculture tout en enrayant 

l’artificialisation des terres agricoles présentant des atouts compétitifs afin de faciliter la 

transmission des exploitations agricoles, conforter le secteur touristique par la mutualisation de 

l’offre des différents offices de tourisme du territoire et par la diversification des hébergements 

touristique et pallier aux difficultés du secteur industriel qui fait face à la crise de la  

désindustrialisation, notamment par le biais de l’adaptation de l’offre de formation avec les 

besoins des entreprises présentes sur le territoire, sont les enjeux principaux su SCoT. 

La problématique de la création d’emplois sur le territoire est une question cruciale. La question doit 

être traitée de manière transversale en tenant compte des problématiques liées à la capacité d’accueil de 

population du territoire, à la localisation de l’habitat et aux déplacements domicile-travail. Le territoire 

est caractérisé dans l’ensemble par un déficit d’emploi de plus en plus marqué accentué par les 

difficultés de transmission des exploitations agricoles et par la perte d’emplois industriels. 

 

3.1.2.2. Diagnostic de l’offre commerciale  

Le territoire dispose d’une densité commerciale remarquable, mais des disparités locales sont 

à souligner, notamment dans les zones rurales.  

En termes de dispositif commercial, l’enjeu majeur est d’anticiper les besoins futurs des 
territoires ruraux et de notamment définir le rôle des pôles ruraux en termes de réponse aux besoins 
d’achats des habitants et d’éventuellement miser sur le développement du e-commerce puisque 
l’ensemble du territoire français fait face à une révolution des comportements d’achats. 
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Questionnements : 

▪ Comment répartir la croissance sur le territoire à l’horizon 2036 : quelle répartition entre 

Agglomération et Communauté de communes ? Au sein de l’Agglomération et des Communautés 

de communes ? Dans les villes et les villages ? 

▪ Comment mieux utiliser le parc de logements actuel et le faire évoluer ? 

▪ Comment faire face au vieillissement de la population et enrayer le départ des jeunes? 

Questionnements : 

▪ Comment réaliser la couture urbaine entre les tissus anciens et les îlots monofonctionnels 

plus récents ? 

▪ Comment répartir les fonctions du territoire et la population de manière à réduire les 

désagréments engendrés par la surutilisation de l’automobile ? 

▪ Comment réduire le rythme de la consommation foncière par nouvelle unité 

d’habitation ? 

▪ Comment assurer le développement d’une offre nouvelle de logements en limitant au 

maximum les extensions urbaines ? 

 

 

3.1.2.3. Des dynamiques démographiques et constructives centrifuges 

Le territoire connait une croissance démographique stable, mesurée, mais contrastée. Le 

Nord du territoire est sous pression démographique et foncière. Dans l’ensemble les nouvelles 

populations se sont dispersées  sur le territoire ce qui participe à la dévitalisation de certains 

villages et pose la question de la répartition de la population dans les années afin d’aboutir à un 

équilibre du territoire. 

L’offre du parc de logement parait inadaptée à la demande des ménages, manque de diversité et 

nécessiterait un rééquilibrage. 

 

3.1.2.4. Des modes d’habiter entre continuité et ruptures / 2.5 Analyse de la 

consommation foncière 

Le territoire fonctionne à différentes échelles urbaines. D’une part, Montargis, une polarité 

centrale affirmée et attractive pour les populations parisienne, connait une croissance urbaine 

tentaculaire et désordonnée. D’autre part, les centres bourgs du territoire sont désertés au profit 

de la périphérie. Enfin, les hameaux et les polarités rurales subissent une dépendance fonctionnelle 

accrue au reste du territoire en termes de services, santé et d’emploi. En conséquence, une part de plus 

en plus importante de ménages est dépendante de leur voiture individuelle. 

Depuis les années 1990, la consommation d’espace pour l’habitat est déconnectée de la croissance 

démographique qui ne correspond pas au principe de « développement durable ». L’enjeu est de 

tendre vers un urbanisme moins consommateur d’espace en consommant notamment moins et 

mieux par nouveau logement et en prenant compte de la qualité des terres agricoles et naturelles 

consommées pour une urbanisation la moins impactante possible. 
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Questionnements : 

▪ En matière d’emploi, comment réduire la dépendance du territoire à l’Ile-de-France et 

améliorer le ratio emplis/actifs ? 

▪ En matière de capacité d’accueil démographique, que peut offrir le territoire en termes 

d’emplois, de services et d’équipements pour accueillir les nouveaux habitants ? 

Questionnements : 

▪ Quelles pistes retenir pour réduire la consommation foncière dans les différents types 

d’espaces urbaines (agglomération, pôles relais et villages ? 

▪ Quels outils développer pour garantir une densification harmonieuse et acceptée ? 

3.1.3. Le territoire en question : quelle armature territoriale pour 

le Montargis en Gâtinais 

 

3.1.3.1 Pour une politique d’accueil équilibrée 

Dans les 20 prochaines années, la croissance démographique du SCoT devrait ralentir et les 

déséquilibres actuels (atonie démographiques et vieillissement du Sud contre un dynamisme et un 

rajeunissement au Nord) devraient s’accentuer. Pour autant, le vieillissement de la population peut 

représenter une opportunité en termes d’emplois non délocalisables d’aide à la personne.  

Pourtant le territoire devra soutenir un rythme de production de logements important tout en 

hiérarchisant, mutualisant et rationnalisant l’espace foncier des zones d’habitat et d’activités 

économiques notamment. En ce sens, il serait intéressant d’envisager une proximité entre les zones 

d’habitat et les zones d’activités tout en assurant une desserte en transports en commun.  

 

3.1.3.2 Vers une consommation d’espace plus raisonnée 

En termes de consommation d’espace, l’enjeu du territoire est de définir des limites claires à 

l’urbanisation et de fixer un objectif chiffré de réduction de la consommation, notamment 

des espaces agricoles et naturels afin de limiter la dispersion de l’habitat. La réduction de la 

consommation foncière n’est pas systématiquement synonyme de densification, mais doit s’effectuer 

dans une logique « d’intensité urbaine » : utilisation du potentiel urbanisable de la tache urbaine, 

travail sur les formes urbaines en continuité des villes et villages.  
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Questionnements : 

▪ Comment diversifier les structures d’accueil des personnes âgées et accompagner leur 

maintien à domicile ? 

▪ Comment attirer des professionnels de santé pour répondre aux enjeux de 

vieillissement et au manque de soins de premier recours ? 

Questionnements : 

▪ Comment limiter la part des déplacements en voiture individuelle ? 

▪ Comment améliorer l’efficacité des transports en commun ? 

3.1.3.3 Des équipements et des services de qualité mais menacés 

Le réseau d’équipements du territoire est de qualité mais est fragilisé par la dispersion de la 

population et pose la question de l’accès à la santé pour tous. Le territoire est par ailleurs confronté 

à un vieillissement de la population qui mériterait d’être anticipé par la création de structures 

d’accueil plus diversifiées pour les personnes âgées. 

L’enjeu est de faciliter la mise en œuvre du contrat local de santé de l’ARS à l’échelle du SCoT 

avec trois objectifs structurants : réduire les inégalités territoriales et sociales de santé ; faire 

face à la problématique de la démographie des professionnels de santé et développer la 

performance du système de santé. 

 

3.1.3.4 Une politique de transports publics de moins en moins adaptée à la pratique 

du territoire 

La dispersion des logements sur le territoire entraine une surutilisation de la voiture 

individuelle et une inégale efficacité du réseau de transports en commun qui manquent 

d’interconnexion entre eux. L’augmentation des distances de déplacements entre le domicile et le lieu 

de travail fragilisent les commerces et les services de proximité.  

A l’échelle du SCoT, l’enjeu majeur est d’avoir une réflexion sur les distances de déplacements et 

d’envisager de rapprocher les logements des zones d’emplois et des pôles. 
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Questionnements : 

▪ Comment assurer la sécurité de la ressource en eau potable ? Les projets actuels de 

retenues collinaires sont-ils suffisants à l’échelle du SCoT ? 

▪ Comment améliorer la qualité de l’assainissement non collectif ? 

▪ Comment favoriser la production d’énergies renouvelables sur le territoire ? 

3.1.3.5 Pour une politique d’accueil durable 

En matière d’impact sur l’environnement (assainissement, gestion des déchets, etc.), les 

performances du SCoT sont bonnes mais limiter l’impact écologique de l’assainissement non 

collectif en privilégiant l’assainissement collectif est une des priorités du territoire. 

Le potentiel énergétique du territoire est important mais est sous-estimé. 
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3.1.3.6 Entre polarités externes et polarités internes, un équilibre à trouver pour 

conforter les fonctions urbaines du territoire 

La structuration actuelle du territoire pourrait être remise en question par les analyses présentées dans 

ce diagnostic. La dispersion de la population, le déficit d’emploi (notamment dans les communes 

rurales), la difficulté de structuration d’un réseau de transports en commun efficace, l’éloignement des 

ménages de leur lieu de travail, etc. sont autant de problématiques qui affectent l’efficience du territoire. 

L’armature territoriale du SCoT 

 

Afin de garantir une organisation territoriale optimale, un « recentrage et équilibrage » démographique 

pourrait avoir lieu. Il favoriserait l’accueil de population vers les polarités existantes du territoire, à 3 

échelles : 

- A l’échelle du SCoT, sur l’AME et notamment en son « cœur » (Montargis, Chalette-sur-Loing, 

Amily) qui dispose de conditions d’accueil très favorables ; 

– Au niveau des Communautés de communes, au sein des pôles-relais qui disposent d’une 

bonne desserte et d’équipements structurants et de potentiel foncier ; 

– A l’échelle communale, au sein des pôles ruraux, ou en continuité immédiate, pour conforter 

le caractère villageois du territoire (par le maintien du cadre de vie et des fonctions locales). 
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RESUME NON TECHNIQUE DU PROJET POLITIQUE DU SCoT 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables est le fruit d’une réflexion stratégique 

engagée depuis le diagnostic et l’état initial de l’environnement. Il représente :  

▪ Un projet politique visant à organiser, dans l’intérêt de tous, les rapports entre une 

population et les spécificités d’un territoire, en mettant en œuvre les objectifs du développement 

durable ; 

▪ Un projet prospectif visant à organiser dans le moyen terme (d’ici 20 ans) ces rapports 

territoriaux. Ce sont les élus et les acteurs du territoire qui définissent un scénario de 

développement territorial choisi et non subi ;  

▪ Un projet commun structurant qui tient compte de la diversité des territoires et de leurs 

potentiels de développement en termes d’habitat, de déplacements, de développement 

économique, de valorisation agricole et environnementale.  

 

3.2.1 Le socle du projet : consolider une armature territoriale fragilisée 

 

S’appuyer sur un scénario démographique et économique cohérent 

Le projet du SCoT du Montargois-en-Gâtinais s’appuie sur une étude prospective de l’INSEE réalisée en 

2009 portant sur les prévisions de croissance démographique pour la région Centre à l’horizon 2030, 

qui a permis de révéler les tendances démographiques futures afin de calibrer notamment les besoins en 

logements et en foncier pour le territoire du SCoT.  

Cette étude a démontré un léger ralentissement de la croissance démographique dans le bassin de 

Montargis puisque selon le scénario tendanciel (le plus probable), l’INSEE prévoit un taux de croissance 

annuel moyen (TCAM) de 0,41 % par an entre 2005 et 2030 (contre 0,53 % observé entre 1990 et 

2005), mais ce taux peut évoluer en raison de l’évolution du taux de mortalité, du taux de natalité en 

constante baisse et du solde migratoire en constante augmentation. De plus, l’INSEE a prévu que le 

vieillissement de la population va s’accélérer et qu’en 2030, on pourrait compter 173 personnes de plus 

de 60 ans pour 100 personnes de moins de 20 ans.  

Ainsi, l’enjeu pour le territoire n’est pas d’atteindre un objectif quantitatif de population mais de 

garantir une bonne qualité d’accueil et une répartition optimale de ces nouveaux habitants sur le 

territoire du SCoT, qui a également pour ambition d’anticiper les besoins et les opportunités liés au 

vieillissement de la population, avec notamment, l’accès aisé aux soins et équipements de santé, la 

localisation optimale des pôles de santé, la recherche d’un logement adapté et l’encouragement au 

développement d’une filière économique associée. 

Vers la définition d’une armature territoriale  

Le diagnostic s’appuie sur une série d’indicateurs (densités de populations, nombre d’emplois, poids et 

diversité du parc de logements, densité commerciale, répartition des équipements et services et desserte 

en transports collectifs) qui composent les capacités d’accueil du territoire en matière de fonctions 

urbaines. Cette palette d’indicateurs, qui confirme la perception du territoire par une majorité de ses 

acteurs, permet d’identifier des polarités, qui sont des points d’appui importants pour l’optimisation du 

développement futur du territoire du SCoT.  
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Le cœur d’agglomération 

Une polarité centrale, constituée par le cœur d’agglomération de Montargis, composée de quatre 

communes principales : Montargis, Chalette-sur-Loing, Amilly et Villemandeur. 

Alors que le cœur d’agglomération connaît une croissance quasiment nulle sur la dernière décennie, 

l’objectif du SCoT est  de conforter les capacités d’accueil de cette polarité majeure du territoire en 

permettant à de nouvelles populations de s’y installer et de bénéficier de ses équipements. 

Les pôles-relais 

Au-delà du rôle de structuration et de rayonnement du cœur de l’agglomération de Montargis, huit 

villes maillent l’ensemble du territoire pour les fonctions intermédiaires apportées aux populations : 

Corbeilles, Château-Renard, Châtillon-Coligny, Courtenay, Dordives, Ferrières-en-Gâtinais, Lorris et 

Nogent-sur-Vernisson. 

La situation de ces pôles-relais est très hétérogène en matière de poids démographique, de services et de 

dynamiques récentes, mais tous jouent un rôle de polarité-relais qui est profitable  aux territoires 

ruraux voisins (en matière d’accès aux équipements et services).  

Les communes périurbaines 

Ce groupe de communes présente la caractéristique de se trouver au croisement de deux dynamiques 

périurbaines : celle de l’aire urbaine francilienne et celle de l’agglomération montargoise. Elles 

présentent typiquement des taux de croissance démographiques importants, couplés à un déficit en 

emplois et en capacités d’accueil (diversité du parc de logements, équipements et services), car leurs 

actifs travaillent le plus souvent hors de leur commune de résidence.  

L’objectif du SCoT est de mieux maîtriser les dynamiques démographiques et urbaines de cet espace et 

de mettre à niveau ses fonctions urbaines (diversité du parc de logements, équipements, services de 

proximité, économie présentielle). 

Les communes rurales sous pression démographique et foncière 

Ce groupe de communes a été particulièrement concerné par la pression foncière liée au desserrement 

de l’aire urbaine parisienne, qui s’est traduite, d’une part, par une dynamique constructive liée à l’attrait 

des franciliens pour une résidence secondaire dans ce territoire rural, et d’autre part, par l’attrait des 

travailleurs franciliens pour l’accession à la propriété, dans ce milieu rural encore relativement préservé 

d’une urbanisation importante. Cela a généré une dynamique démographique difficilement maîtrisable 

pour ces communes qui se retrouvent aujourd’hui relativement sous-équipées, d’autant plus que cette 

dynamique est aujourd’hui entretenue par les nombreuses mutations de résidences secondaires en 

résidences principales. 

L’objectif du SCoT est de mieux maîtriser les dynamiques démographiques et urbaines de cet espace, et 

de conforter ses aménités villageoises (cadre de vie rural, services et équipements de proximité). 

Les communes rurales 

Ce groupe de communes constitue la majeure partie des espaces du SCoT. Si ces communes ont connu 

une croissance démographique mesurée, elles n’ont pas échappé à la dynamique de dispersion des 

logements. Compte tenu de leur croissance démographique mesurée, cette dynamique fragilise 

énormément les centre-villages, dont les services de proximité sont souvent menacés.  
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L’ambition du SCoT pour ces communes est qu’elles conservent une croissance démographique 

mesurée leur permettant de maintenir ou de développer les fonctions et aménités villageoises qu’on y 

observe aujourd’hui (services et équipements de proximité, cadre de vie).    

 

Carte de synthèse de l’armature territoriale du SCoT  
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3.2.2 Axe 1 : Développer l’attractivité économique du territoire 

 

Fixer et développer l’emploi sur le territoire 

Dans un contexte de dégradation de l’emploi et compte tenu des tendances démographiques, l’ambition 

du SCoT est d’améliorer le ratio emplois/actifs et de réduire les inégalités territoriales, notamment dans 

les territoires ruraux où l’emploi est déficitaire. 

En tenant compte du scénario tendanciel de l’INSEE, le territoire du SCoT devrait, dans l’idéal, créer 

15 525 emplois d’ici 2030, afin de répondre à plusieurs objectifs : 

 Maintenir sur le territoire le tissu d’emplois existants, notamment les emplois industriels, 

qui subissent une érosion générale. 

 Pérenniser les spécialités du territoire (mécanique générale, aéronautique…) et les grands 

sites générateurs d’emplois. 

 Développer des filières à même de générer des emplois non délocalisables : agriculture, 

économie liée à l’accompagnement du vieillissement de la population et du handicap 

(habitat adapté, pôles médicaux, aide à domicile, filière de formation lié, etc.), formation 

professionnelle pour les filières dont les actifs ne peuvent se former sur le 

territoire (agroforesterie, mécanique…), tourisme, économie résidentielle. 

Le SCoT ambitionne également de hiérarchiser et de rationaliser les surfaces des zones d’activités. 

 Les zones d’activités économiques majeures, qui rayonnent au-delà des limites du SCoT, 

dont la vocation première est plutôt industrielle ou tertiaire. 

 Les zones d’activités mixtes, déconnectées du tissu urbain et qui rayonnent typiquement 

autour d’un pôle relais ou de plusieurs communes. Ces zones ont pour vocation d’accueillir 

des activités industrielles ou tertiaires de moindre ampleur ou d’autres activités ne pouvant 

s’installer dans une zone de proximité en raison des surfaces qu’elles occupent ou des 

nuisances qu’elles génèrent. 

 Les zones d’activités de proximité, qui sont insérées dans un tissu urbain/villageois (ou en 

continuité immédiate) et dont le rayonnement se fait essentiellement sur le village ou le 

bourg et ses alentours immédiats. Elles ont vocation à accueillir notamment des activités 

artisanales compatibles avec le voisinage des habitations, et éventuellement des activités 

commerciales. 

 

Adapter l’armature commerciale au projet territorial 

Dans le cadre d’actions en faveur du développement durable (limiter les déplacements motorisés et 

l’émission de gaz à effet de serre), le SCoT vise à conforter l’équilibre entre les différents pôles 

commerciaux présents du territoire en veillant à : 

 Pérenniser et renforcer les effets de centralités existantes. 

 Limiter les implantations hors des centralités commerciales déjà existantes et donc limiter 

l’émergence de nouveaux sites. 

 Favoriser une logique multifonctionnelle sur les sites existants. 
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Maintenir et développer une agriculture compétitive, vectrice d’attractivité territoriale 

Le SCoT du Montargois en Gâtinais prévoit le développement urbain du territoire dans le respect de 

l’équilibre avec les espaces ruraux et naturels, notamment par le biais d’un encouragement de la 

concertation agricole locale en amont des projets. 

De façon générale, le SCoT aura pour but d’éviter les conflits d’usages avec l’activité agricole, 

notamment avec l’habitat (morcellement des terres agricoles, mitage résidentiel), pour ne pas mettre en 

danger les activités agricoles et maintenir la diversité des cultures et des paysages, vécus comme vecteur 

d’attractivité du territoire.  

De plus, le SCoT souhaite développer les filières agricoles à forte valeur ajoutée par la mise en place 

d’outils coopératifs et agro-industriels et par le développement des circuits courts et de l’agro-tourisme. 

Afin de pérenniser l’activité agricole sur le territoire, le SCoT favorise le renouvellement des générations 

en donnant de la lisibilité aux agriculteurs sur le devenir du foncier et en favorisant l’installation des 

jeunes agriculteurs. 

 

3.2.3 Axe 2 : Habiter le territoire, une politique d’accueil qualitative 

 

Recentrer et rééquilibrer les dynamiques de développement 

Afin de conforter l’armature territoriale identifiée dans le diagnostic, un « recentrage et équilibrage » 

démographique est au cœur du projet, en favorisant l’accueil de population vers les polarités existantes 
du territoire. 

Les ambitions démographiques du SCoT sont les suivantes :  

 
Typologie 

Part de la 

population  

en 2012 

Taux de 

croissance  

entre 1999 et 

2012 

Part de la 

croissance  

entre 1999 et 

2012 

Objectif de répartition 

de la croissance 

à l’horizon 2035 

Cœur 
d’agglomération 

39 % -0,02 % 0 % 20 % 

Pôles relais 19 % 0,77 % 21 % 30 % 

Périurbain 13 % 1,49 % 27 % 20 % 

Villages sous 
pression 

13 % 1,72 % 29 % 13 % 

Villages ruraux 17 % 1,00 % 25 % 17 % 

 

Une évolution du parc de logements plus conforme aux besoins des habitants 

Sur la base du scénario démographique tendanciel de l’INSEE, il est possible d’évaluer la production de 

logements nécessaire sur le territoire. Compte tenu des prévisions du SCoT  à l’horizon 2035 (baisse de 

la taille moyenne des ménages, légère augmentation du taux d’occupation résidentiel, stabilisation du 

taux de renouvellement du parc), il est possible d’estimer le point mort de production1 à environ 

184 logements par an en moyenne pour la période 2015-2035 (scénario tendanciel), la meilleure 

 
1 Correspond au nombre de logements que le territoire doit produire en plus des logements destinés à accueillir les 
nouveaux habitants. 
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occupation du parc (transformation des résidences secondaires en résidences principales, réduction du 

nombre de logements vacants) permettant de limiter la hausse due au desserrement des ménages. Par 

ailleurs, compte tenu d‘une hausse de population de 10 400 habitants prévue entre 2015 et 2035 (TCAM 

de 0,41 %), il sera nécessaire de produire en moyenne 425 logements par an sur cette période 

(environ 396 logements en 2015 et 453 logements en 2035, pour tenir compte de l’augmentation 

progressive de la population et du parc de logements). 

Les objectifs du SCoT en termes d’offre complémentaire en logements sociaux sont : 

 D’avoir une offre logements aidés permettent de satisfaire la demande avérée sur le territoire et 

prenant en compte les contextes locaux (parc existant, demande locale, vacance du parc) ; 

 Une diversification de l’offre, à travers toute la gamme des « logements aidés ; 

 La prise en compte de l’accessibilité en fonction des types de logements aidés ; 

 Une répartition plus équilibrée à l’échelle des quartiers et des opérations, afin d’éviter les effets 

de concentration des logements aidés. 

 

Conforter et adapter l’armature de services et d’équipements 

Le SCoT vise à mettre en cohérence les projets d’équipements et de services à son armature territoriale, 

en fonction de leur rôle structurant ou de proximité. 

Le diagnostic révèle des déséquilibres notables entre les territoires en termes de nécessité de 

développement des équipements numériques dans les cœurs urbains et les pôles stratégiques du 

territoire,  et besoins de répartition plus équitable des équipements de santé et de diversification de ces 

équipements pour anticiper notamment l’accélération du vieillissement de la population. 

 

Encourager les alternatives à la voiture individuelle 

En matière de déplacements, le diagnostic met l’accent sur la dépendance grandissante à la voiture 

individuelle que connait le territoire. Le SCoT souhaite agir à la source en limitant les besoins en 

déplacements par la promotion de la mixité urbaine fonctionnelle, en favorisant l’intermodalité1 et les 

modes de déplacements alternatifs à la voiture individuelle et en confortant le réseau de transports en 

commun existant. 

  

 
1
 Utilisation de plusieurs modes de déplacements différents lors d’un seul déplacement (marche à pieds, transports en 

commun, vélo, etc.). 
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3.2.4 Axe 3 : Préserver les trames naturelle et agricole du territoire 

 

Le SCOT prévoit l’évolution du territoire du Montargois-en-Gâtinais dans le respect de l’environnement 

et l’optique d’un développement durable. Si certains espaces remarquables sont reconnus et protégés 

réglementairement, le SCoT a la responsabilité de conforter et compléter les protections existantes au 

travers notamment de la trame verte et bleue. Cette volonté de protection considère toutes les fonctions 

de la trame agro-environnementale, au-delà de son seul intérêt écologique, au travers d’une 

multifonctionnalité patrimoniale, paysagère, économique, sociale et culturelle. 

 

Préserver les milieux naturels remarquables et pérenniser la Trame Verte et Bleue (TVB) 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais affirme la préservation, la valorisation, ou si besoin la restauration 

des espaces agricoles, naturels et forestiers pour permettre d’offrir aux habitants du Montargois-en-

Gâtinais un cadre de vie de qualité respectant les grands principes du développement durable. A ce titre, 

le SCoT entend maintenir les efforts consentis pour l’inventaire et l’amélioration des connaissances du 

patrimoine naturel du territoire.  

Le présent projet de territoire s’attache ainsi à la structuration de la trame verte et bleue (TVB), 

permettant de garantir le fonctionnement écologique du territoire. La Trame Verte et Bleue permet de 

préserver et de valoriser les espaces naturels majeurs, ou cœurs de biodiversité, notamment en 

instaurant le principe d’inconstructibilité de ces zones, qui ne sont pas pour autant figées puisqu’y sont 

encouragés le maintien et le soutien d’activités agricoles et sylvicoles respectueuses des enjeux 

écologiques du territoire.  

Le Montargois-en-Gâtinais présente plusieurs systèmes de continuités écologiques, les sous-trames, qui 

maillent les principaux réservoirs de biodiversité du territoire et sont les supports majeurs de la 

continuité  écologique du territoire du SCoT. Selon le contexte territorial, la trame agricole sera l’un des 

supports d’expression des continuités écologiques en milieu rural, tandis qu’en ville la mise en œuvre du 

concept de la « nature en ville » sera privilégiée (au travers d’aménagements intégrés, d’une gestion 

efficace des eaux de ruissellement, gestion des espaces verts et délaissés urbains…). 

En ce qui concerne la trame bleue, le SCOT de protéger les cours d’eau ou tronçons de cours d’eau, de 

préserver les zones humides en tant que zones écologiques majeures et espaces d’expansion des crues 

(notamment sur le Loing) pour limiter le risque inondation et de viser la restauration des cours d’eau 

permettant d’atteindre le bon état écologique. 

Ces objectifs devront cependant permettre le maintien des activités agricoles afin de préserver les 

grands équilibres agro-environnementaux du territoire. 

 

Economiser et valoriser les ressources naturelles 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais s’élabore dans un contexte de raréfaction des énergies fossiles et de 

respect des objectifs des politiques nationales et européennes en termes de réduction des 

consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre. La réduction des consommations 

énergétiques constitue le principal levier d’action du SCOT, qui peut lutter contre l’étalement urbain, 

encourager la rénovation thermique des bâtiments, ou encore favoriser la mise en place de transports 
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collectifs de voyageurs. Le SCOT préconise également l’étude et le développement, lorsque c’est 

possible, des énergies renouvelables (solaire, éolien, bois énergie, géothermie…). 

Dans l’optique d’assurer durablement les besoins en eau potable des habitants du territoire, les objectifs 

du SCoT sont la poursuite des actions en faveur de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques et 

humides, la vérification et la sécurisation de l’alimentation en eau potable (interconnexion des réseaux), 

l’incitation au développement de nouveaux procédés de récupération d’eau, ainsi que la limitation de la 

consommation d’eau potable à la source (notamment grâce à des actions en faveur d’un habitat 

économe en eau). 

Le SCOT promeut également une gestion améliorée des déchets grâce aux outils de tri, de traitement, 

aux évolutions des dispositifs de collecte et au recyclage des déchets. La réduction de la production de 

déchets à la source devra faire l’objet d’efforts pour permettre une gestion durable et serait 

accompagnée d’actions de sensibilisation à la réduction des déchets (éducation au tri, à la prévention, 

ou au compostage individuel et collectif.) 

 

Le SCOT a pour objectif la maîtrise de l’aménagement dans les zones de risques dans le cadre de la 

protection des biens et des personnes. Il pose pour principe d’assurer la sécurité des riverains en 

encadrant l’urbanisation dans les zones les plus exposées aux risques. Il s’agit, notamment, de mettre en 

œuvre diverses mesures de prévention :  

 La prise en compte des zones inondables. 

 La protection des zones humides dans leur rôle de zones tampon. 

 La maîtrise de l’implantation des activités à risque et éloignement des zones à vocation 

d’habitat (risques technologiques). 

 

Pour une consommation foncière mieux maitrisée 

La forte consommation foncière observée sur le territoire sur les 10 dernières années se caractérise 

généralement :  

 Par son coût économique et social pour les individus : vulnérabilité des ménages modestes, 

captifs dans leurs choix de mobilités et victimes de précarité énergétique ;  

 Par son coût pour la collectivité : hausse des dépenses dues à l’allongement des voiries et 

réseaux divers, difficultés de mise en place des transports publics ;  

 Par son impact agricole : morcellement des exploitations, augmentation des prix du foncier, 

retrait des meilleures terres agricoles –les villages étant historiquement installés près des 

terres les plus fertiles ; 

 Par son impact environnemental rarement réversible : suppression d’habitats et de 

continuités écologiques. 

Le SCoT convient de mettre en perspective la consommation foncière avec la croissance démographique 

et le besoin en nouveaux logements ainsi généré. Egalement, il est indispensable de s’intéresser aux 

modalités de cette consommation (qualité agricole des terres consommées, intérêt environnemental, 

localisation par rapport aux pôles de déplacements existants…), en croisant les approches quantitative 

et qualitative. 
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En 2005, 7,8% du territoire était urbanisé, soit 12 554 ha. La proportion d’espaces bâtis (hors 

infrastructures) est en 2013 de 8,2% (13 194 ha). Ainsi, 640 ha ont été consommés en l’espace de huit 

années pour l’urbanisation sur le territoire du SCoT. 

L’objectif du SCoT pour garantir une consommation foncière plus maitrisée concerne le recentrage de la 

croissance démographique sur les polarités du territoire. En ce sens, le SCoT impose aux PLU et PLUi 

de mener une étude de capacité de mutation et de densification du tissu urbain existant dans le cœur 

d’agglomération et les pôles-relais. Ainsi, l’objectif du territoire est de réduire de 50% la consommation 

foncière par nouveau logement produit par rapport aux dix dernières années.  

Une stratégie globale est définie par catégories d’espaces : 

 Pour le commerce : absence de consommation ou quasi-absence de consommation foncière. 

 Pour l’habitat et les équipements liés : encadrement important de la consommation pour 

l’habitat via la répartition au sein de l’armature territoriale et via les critères qualitatifs 

d’implantation des nouvelles constructions. 

 Pour l’économie : encadrement qualitatif hors de l’agglomération ;  

 Pour les autres sources de consommation foncière (bâtiments agricoles, fermes éoliennes ou 

photovoltaïques...) : critères qualitatifs. 
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3.2.5 Articulation du projet politique (dans le projet d’aménagement et 

de développement durables, PADD) et des orientations opposables 

(dans le document d’orientations et d’objectifs, DOO) 

Dans le respect des objectifs définis par le PADD, le Document d’Orientation et d’Objectifs définit les 

orientations cadres de la politique d’urbanisme et d'aménagement du territoire. Le DOO se présente 

comme le volet règlementaire du PADD, sur la base de ses prérogatives obligatoires fixées par l’article 

L.141-5 du Code de l'Urbanisme : 

« 1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces 

urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers ; 

2° Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces 

urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de 

valorisation des paysages et de prévention des risques ; 

3° Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité économique 

et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. Il assure la cohérence 

d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines. » 

Les orientations ayant un caractère prescriptif traduisent la volonté de conférer au DOO une portée 

opérationnelle forte, adossée aux ambitions exprimées dans le PADD. 

La prescription imposera alors une obligation de mise en œuvre. Elle représente un outil à portée 

juridique forte devant être appliqué de manière stricte ; 

La préconisation invite les élus à adopter des options d’aménagement ou des pratiques de gestion qui 

permettent de traduire les objectifs du SCoT.  
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RESUME NON TECHNIQUE DE L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE 

 

3.3.1 Objectifs et contenu de l’Evaluation Environnementale 

 

L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, démarche qui doit contribuer à placer 

l’environnement au cœur du processus de décision. Plus précisément, et en s’appuyant, entre autres, sur 

les prescriptions d’une part, des articles L. 141-3 et R. 141-2 du code de l’urbanisme et d’autre part, de la 

directive UE 2001/42 du 27 juin 2001, l’évaluation environnementale doit notamment permettre 

d’apporter des éléments de connaissance environnementale utiles à l’élaboration du SCoT afin de 

nourrir le SCoT et tout son processus d’élaboration, d’aider aux choix d’aménagement et à l’élaboration 

du contenu du document du SCoT, de contribuer à la transparence des choix et compte rendu des 

impacts des politiques publiques et enfin de préparer le suivi de la mise en œuvre du SCoT.   

Elle a donc pour objectif d’apprécier la cohérence entre les objectifs et les orientations du SCoT et les 

enjeux environnementaux du territoire identifiés par l’état initial de l’environnement. Elle doit 

identifier les incidences prévisibles de la mise en œuvre du SCoT, en apprécier l’importance et proposer, 

le cas échéant, des mesures pour les supprimer, les réduire ou les compenser. Elle doit aussi contribuer 

à informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des politiques mises en œuvre. 

Concrètement, cette démarche a pour objectif l’intégration de la question environnementale à chaque 

étape du processus de conception d’un document d’urbanisme. A cette occasion, les enjeux 

environnementaux sont répertoriés et une vérification est faite quant aux orientations envisagées dans 

le document d’urbanisme, afin qu’elles ne portent pas atteintes à ces derniers. Pour que la prise en 

compte de l’environnement soit complète, l’évaluation environnementale s’opère tout au long du 

processus d’élaboration du document d’urbanisme. 

La démarche environnementale comprend ainsi plusieurs objectifs spécifiques : 

 Alimenter la construction du projet, en fournissant les éléments de connaissance nécessaires et 

utiles pour la réflexion ; 

 Accompagner et éclairer les décisions politiques ; 

 Démontrer la bonne cohérence entre les politiques au regard de l’environnement ;  

 Donner de la transparence aux choix réalisés ; 

 Préparer le suivi ultérieur de la mise en œuvre du schéma. 
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3.3.2 Focus règlementaire sur l’évaluation environnementale 

En la forme, l'évaluation environnementale est une partie intégrante du rapport de 

présentation (confer articles R141-2 à R141-5 du code de l’urbanisme) dont le contenu est 

mentionné à l'article R141-2 du code de l’urbanisme, créé par le décret du 28 décembre 

2015 qui dispose :  

« Le rapport de présentation expose le diagnostic prévu à l'article L. 141-3 et précise, le cas échéant, 

les principales phases de réalisation envisagées. 

Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de présentation : 

1° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

en œuvre du schéma ; 

2° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement et 

expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

3° Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au 

regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 

communautaire ou national ; 

4° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ; 

5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de l'application du 

schéma prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du schéma 

sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus 

et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée. » 

Lorsque le schéma de cohérence territoriale comprend un chapitre individualisé valant schéma de mise 

en valeur de la mer, le rapport de présentation du schéma de cohérence territoriale décrit les conditions 

de l'utilisation de l'espace marin et terrestre du littoral, indique les perspectives d'évolution de ce milieu 

et explique les orientations retenues, en matière de développement, de protection et d'équipement. Le 

présent projet de SCoT du Montargois en Gâtinais ne comprend pas un chapitre individualisé valant 

schéma de mise en valeur de la mer. 

Juridiquement, l’évaluation environnementale est établie sur les bases indiquées par l’ordonnance de 

2004 (Articles L. 122-6 à L. 122-10 du code l’environnement, modifiés par la loi n° 2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement) et par les décrets du 27 mai 2005 et du 

28 décembre 2015 relatif à l’évaluation des incidences des documents d’urbanisme sur l’environnement 

(Article R. 122-2 du code de l’urbanisme modifié par le décret n° 2012-290 du 29 févr. 2012).  
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Il convient également de prendre en compte les commentaires des règles d’évaluation 

environnementale de la circulaire n°2006-16, UHC/PA 2 du 6 mars 2006 et de la circulaire du 12 avril 

2006, sur l’évaluation de certains documents ayant une incidence notable sur l’environnement dont 

nous ferons un bref résumé ci-dessous. 

Plus précisément, concernant l’évaluation des incidences Natura 2000, il s’agira notamment pour le 

SCoT de réaliser un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est ou non susceptible d’avoir une 

incidence compte tenu notamment de la nature et de l’importance du document de planification, de sa 

localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, de la 

topographie, de l’hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des 

sites Natura 2000 et de leurs objectifs de conservation. Il s’agira en particulier de mener une analyse 

des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le document, individuellement (ou en 

raison de ses effets cumulés avec d’autres documents de planification, ou d’autres programmes, projets, 

manifestations ou interventions dont est responsable l’autorité chargée d’approuver le document de 

planification), peut avoir sur l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 

désignation du ou des sites. S’il résulte de cette analyse que le document de planification, ou le 

programme, projet, manifestation ou intervention peut avoir des effets significatifs dommageables, 

pendant ou après sa réalisation ou pendant la durée de la validité du document de planification, sur 

l’état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, 

le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets 

dommageables. 

Il convient de noter qu'il existe une possibilité pour l'autorité responsable de l'élaboration du plan de 

faire préciser l'ampleur et le degré de précision des informations à fournir dans le rapport 

environnemental (C. env., art. L. 122-7. - C. urbanisme. L. 104-6). Elles conservent un intérêt pour 

l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme et permettent l'accompagnement par 

l'autorité environnementale de certaines collectivités territoriales dans la définition de leurs enjeux 

environnementaux. 

 

3.3.3 Méthodologie de l’évaluation environnementale 

L’analyse de l’état initial de l’environnement demandée a été réalisée en premier lieu, en parallèle du 

diagnostic. En effet, elle comprend les différentes thématiques à aborder dans le cadre de l’évaluation 

environnementale et constitue une base pour la définition d’indicateurs et le suivi des incidences 

environnementales du SCoT du Montargois en Gâtinais. Pour chaque thématique abordée, un bref 

rappel des éléments forts de l’état initial sera réalisé.  

Les perspectives d’évolution de l’environnement ont également été intégrées au diagnostic. En effet, ce 

sont ces dernières qui, confrontées aux objectifs de développement durable sur le territoire du SCoT, 

ont permis de définir les enjeux environnementaux à prendre en compte et de les hiérarchiser.  

Ainsi, la justification du scénario retenu s’établira en comparaison avec un scénario tendanciel, ce qui 

permet de mieux mettre en avant les incidences environnementales réelles de l’application du SCoT. Ce 

projet ayant été construit de manière itérative en réponse directe aux enjeux posés par le scénario 

tendanciel depuis son origine, il n’y a pas nécessairement de véritable « scénario alternatif » (scenarii 

par nature assez artificiels).  



 

  

64 

 

 64 
64 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

Les zones susceptibles d’être touchées de 

manière notable par le projet de territoire ont 

fait l’objet d’une attention particulière dans les 

limites des méthodes évoquées ci-après. Les 

incidences prévisibles du SCoT ont été 

évaluées pour chacun des thèmes abordés en 

fonction des objectifs fixés par le PADD et des 

orientations et objectifs du DOO.  

Pour les besoins de la démonstration, cette 

nécessaire approche thématique ne doit pas 

occulter que la plupart des enjeux sont 

interconnectés et interdépendants, d’où une 

double approche nécessaire : 

 Lecture croisée des enjeux. 

 Vision précise du niveau de l’enjeu 

pour le SCoT. 

 

La figure ci-après permet d’illustrer cette vision systémique. 

 

FIGURE 2: PRINCIPE DE CONSTRUCTION DES DIFFERENTES PARTIES DU SCOT 

FIGURE 3: SCHEMATISATION DE L'APPROCHE SYSTEMIQUE RESPECTEE POUR L'ELABORATION DE 

L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
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L’évaluation environnementale du SCoT du Montargois en Gâtinais doit conduire à la mise en œuvre de 

mesures d’atténuation destinées à « éviter, réduire et si possible compenser s’il y a lieu » les incidences 

négatives du schéma sur l’environnement. Toutefois, dans le cadre du SCoT du Montargois en Gâtinais, 

les principales dispositions en faveur de l’environnement ont été prises en compte dans la conception 

même du projet initial. En effet, ce projet a, en partie, été construit dans l’objectif de répondre aux 

principaux enjeux environnementaux définis à l’issue du diagnostic. Il en découle que dans le cas du 

Montargois en Gâtinais, les principales questions environnementales ont préalablement été traitées en 

amont. Les propositions de mesures correctives se limiteront donc à l’atténuation des incidences non 

prévues initialement de certaines orientations.  

La deuxième remarque concerne l'absence de localisation précise et systématique dans les objectifs et 

orientations du SCoT. Cependant, une analyse des incidences a été réalisée en se basant sur les enjeux 

suivants. Il en résulte une difficulté à évaluer de manière précise les incidences sur les zones 

susceptibles d’être touchées par le schéma. L’intérêt de la démarche d’évaluation environnementale 

devra donc être de proposer une analyse globale des projets dans un schéma de développement durable 

à l’échelle du territoire du SCoT, et sur des thématiques intégrant des dimensions variées. Le soin 

d’analyser précisément et localement toutes les incidences de chacun des projets appartient au cadre de 

l’étude d’impact telle que prévue par les articles L. et R. 122-1 et suivants du code de l’environnement. 

Le principal zoom qui sera à effectuer concerne l’analyse plus territoriale des incidences éventuelles du 

projet de SCoT sur les sites Natura 2000, analyse qui ne peut cependant pas être assimilée à une étude 

d’impact de projet. 

Enfin, l’obligation de proposer une méthode, des critères et des indicateurs avec les modalités de suivi 

est respectée dans ce document. En effet, le bilan de suivi des principales incidences identifiées 

obligatoire à l’échéance de 6 années induit la nécessité de construire des indicateurs adaptés dès le 

lancement du SCoT. Ces indicateurs doivent être simples et adaptés dans leur collecte et leur utilisation, 

tout en étant représentatifs du suivi requis.  

Les indicateurs ont été élaborés, dans la mesure du possible, selon plusieurs critères dont :  

 Une possibilité de comparaison entre les valeurs de l’état initial et les échéances relatives au 

suivi ; 

 Une utilisation simple et des données facilement mobilisables ou mesurables, étant considérées 

qu’une profusion d’indicateurs techniques et difficilement interprétables ne correspondait pas 

aux objectifs d’appropriation de la démarche par tous ; 

 Une utilisation à la fois de critères quantitatifs et qualitatifs. 
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3.3.4 Méthodologie et conduite de l’évaluation environnementale 

L’évaluation environnementale a été conduite conformément à la directive européenne du 27 juin 2001 

relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes, depuis précisée par le décret du 

23 août 2012. Elle a pour objectif d’apprécier la cohérence entre les objectifs et les orientations du SCoT 

et les enjeux environnementaux du territoire, et d’identifier les incidences prévisibles de la mise en 

œuvre du SCoT. Elle comprend aussi une partie spécifique sur l’évaluation des incidences Natura 2000 

du SCoT. Cette dernière rappelle les enjeux des sites en termes d’espèces et d’habitat d’intérêt 

communautaire, identifie les incidences potentielles et conclut sur la probabilité ou non d’atteintes au 

regard des objectifs de conservation des sites. 

En la forme, l'évaluation environnementale est une partie intégrante du rapport de présentation (confer 

articles R141-2 à R141-5 du code de l’urbanisme) dont le contenu est mentionné à l'article R141-2 du 

code de l’urbanisme, créé par le décret du 28 décembre 2015 qui dispose :  

« Le rapport de présentation expose le diagnostic prévu à l'article L. 141-3 et précise, le cas échéant, les 

principales phases de réalisation envisagées. Au titre de l'évaluation environnementale, le rapport de 

présentation : 

 1° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par 

la mise en œuvre du schéma ; 

 2° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 

l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des 

incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; 

 3° Explique les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de substitution 

raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application géographique du schéma au 

regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau 

international, communautaire ou national ; 

 4° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l'environnement ; 

 5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenues pour l'analyse des résultats de 

l'application du schéma prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent permettre notamment de suivre 

les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 

impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

 6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 

manière dont l'évaluation a été effectuée. » 

L’analyse de l’état initial de l’environnement demandée au 1° reprend celle réalisée au cours du 

diagnostic. Cet état initial de l’environnement, réalisé en 2014, se base sur l’analyse de documents 

existants, la sollicitation d’organismes ressources, des rencontres avec des acteurs locaux et des visites 

de terrain (notamment pour la partie « patrimoine naturel » et TVB). Les perspectives d’évolution de 

l’environnement ont également été intégrées au diagnostic. En effet, ce sont ces dernières qui, 

confrontées aux objectifs de développement durable sur le territoire du SCoT, ont permis de définir les 

enjeux environnementaux pris en compte dans le SCoT. 
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Les incidences prévisibles du SCoT ont été évaluées pour chacun des thèmes abordés en fonction des 

tendances souhaitées par le PADD et des orientations du DOO. Dans cette analyse, une attention toute 

particulière a été portée sur les principaux enjeux définis à l’issue du diagnostic.  

Enfin, des mesures de réduction des incidences ou des mesures compensatoires sont proposées dans le 

cas où les évolutions supposées liées à l’application du schéma diffèreraient trop des objectifs 

environnementaux évoqués dans ce rapport. Ces mesures auront pour objet soit de limiter les 

incidences négatives, soit de les compenser.  

L’évaluation environnementale telle que décrite ci-dessus peut, dans la démarche et le contenu, 

s’apparenter à l’étude d’impact d’un ouvrage sur l’environnement. Néanmoins, des distinctions doivent 

être apportées pour plusieurs raisons :  

 La notion de mesures compensatoires devra trouver un écho différent dans le cadre d’un SCoT ; 

 L’absence de localisation précise ne permet d’analyser les incidences des grands projets que de 

manière générale dans la plupart des cas ; 

 Le bilan du suivi réel des incidences du schéma sur l’environnement ne pourra avoir lieu qu’à 

une échéance d’au moins 6 ans et reposer sur des indicateurs dont la construction et 

l’application restent encore exploratoire.  

L’évaluation environnementale du SCoT du Montargois-en-Gâtinais doit conduire à la mise en œuvre de 

mesures d’atténuation destinées à « éviter, réduire et si possible compenser s’il y a lieu » les incidences 

négatives du schéma sur l’environnement. Toutefois, dans le cadre du SCoT du Montargois-en-Gâtinais 

les principales dispositions en faveur de l’environnement ont été prises en compte dans la conception 

même du projet du projet : ce projet a en partie été construit tout au long du processus dans l’objectif de 

répondre aux principaux enjeux environnementaux définis à l’issue du diagnostic. Il en découle que les 

principales questions environnementales étant traitées en amont, ces mesures seront marginales.  

Enfin, l’obligation de proposer une méthode et des indicateurs de suivi est respectée dans ce document. 

En effet, le bilan de suivi des principales incidences identifiées obligatoire à l’échéance de 6 années 

induit la nécessité de construire des indicateurs adaptés dès le lancement du SCoT. Ces indicateurs 

doivent être simples dans leur collecte et leur utilisation, tout en étant représentatifs du suivi souhaité.  
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3.3.5 Résumé de l’analyse des incidences et des mesures pour les éviter, 

les réduire ou les compenser 

La partie suivante propose un résumé, par grands items correspondant aux principaux enjeux du 

territoire, des incidences potentielles du SCoT sur l’environnement et la prise en compte d’éventuelles 

mesures d’accompagnement. 

Climat, air et énergie 

L’accueil de nouveaux habitants et de nouvelles activités peut générer une croissance des besoins de 

déplacements de personnes et de marchandises, ainsi qu’une hausse généralisée des consommations 

énergétiques. Il s’agit là des principales incidences négatives notables induites par un projet visant 

logiquement au développement de son territoire. Toutefois, ce projet de SCoT entend inscrire ce 

développement dans une logique viable, équitable et vivable, conformément aux principes du 

développement durable. La maîtrise des rejets de gaz à effets de serre et l’intégration des énergies 

renouvelables constituent des dispositions fortes du SCoT du Montargois-en-Gâtinais, au travers la 

volonté de partager une transition énergétique réussie. 

Afin d’inscrire la croissance du territoire dans un cadre durable, le SCoT du Montargois-en-Gâtinais 

développe trois principaux axes de travail : 

 La volonté de structurer l’armature urbaine du territoire doit permettre de limiter les besoins de 

déplacements par une mixité fonctionnelle adaptée à chaque niveau de polarité, et d’autre part 

faciliter l’usage des transports collectifs par une localisation préférentielle du développement 

résidentiel et commerciale. 

 Le SCoT accompagne l’ambition d’un développement résidentiel visant des formes urbaines et 

des bâtiments moins énergivores, autant pour le futur bâti que l’ancien (rénovation thermique 

et énergétique). 

 Le SCoT cherche à maîtriser l’accroissement probable de sa dépendance énergétique en 

poursuivant une valorisation optimale des potentiels d’énergies renouvelables offerts par le 

territoire, et ce dans le respect de son cadre environnemental global. 

Ressources en eau 

Si la qualité des eaux sur le territoire tend à s’améliorer, elle demeure en grande partie moyenne. Le 

SCoT du Montargois-en-Gâtinais intègre à son projet la forte sensibilité des milieux aquatiques et 

humides de son territoire. Outre l’ensemble des dispositions favorables à une trame verte et bleue 

fonctionnelle sur son territoire, le SCoT se positionne en relai du SDAGE Seine-Normandie et par 

extension du SAGE Nappe de Beauce, en intégrant des dispositions pour une amélioration de la gestion 

des eaux pluviales et usées. Si la sensibilité des eaux brutes est établie, il en va logiquement de même 

pour l’alimentation en eau potable du territoire, d’où l’engagement du SCoT via des dispositions pour 

protéger les périmètres de captages et traduire les règlements de ces derniers dans les documents 

d’urbanisme locaux. 
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Patrimoine naturel 

L’armature du patrimoine naturel du territoire se structure autour des vallées hydrographiques et des 

grands massifs forestiers, qui condensent les habitats naturels d’intérêt (étangs, prairies, landes, zones 

humides, etc.) et assurent une connexion des milieux naturels entre eux et avec la trame agricole. Le 

SCoT du Montargois-en-Gâtinais affirme son ambition de freiner l’érosion progressive de la biodiversité 

par la préservation d’une trame verte et bleue globale, dans le respect du cadre régional (SRCE). Si le 

projet de territoire induit une croissance, démographique notamment, il ne devrait pas avoir 

d’incidences significatives sur cette trame en raison des différentes dispositions précisées par le DOO. 

Par exemple, ce dernier instaure des prescriptions visant notamment à interdire ou à limiter les 

possibilités d’urbanisation des milieux naturels relevant des différentes sous-trames de la TVB du 

territoire. 

Risques naturels 

Le Montargois-en-Gâtinais présente une forte sensibilité au risque inondation, du fait de la présence de 

du Loing comme colonne dorsale d’ossature hydrographique du territoire. En complément ou en relais 

des plans de prévention du risque inondation s’imposant sur le territoire, le SCoT poursuit des objectifs 

visant surtout à une diminution de la vulnérabilité, notamment par l’interdiction du développement 

urbain dans les zones inondable avérées. Les autres risques naturels sont également pris en compte par 

le SCoT du Montargois-en-Gâtinais. 
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PARTIE 4 : JUSTIFICATION DES CHOIX 

RETENUS 
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Pour rappel, les principaux enjeux révélés dans le diagnostic sont les suivants :  

Une concentration économique et des déséquilibres entre territoires de plus 

en plus marqués 

 La problématique du ratio emplois/actifs dégradé est une question centrale pour le territoire.  

 La question de la création d’emplois au sein du territoire, et notamment sur ceux le plus en 

déficit, doit faire l’objet d’une réflexion transversale, notamment avec les problématiques de 

capacité d’accueil de population, de localisation de l’habitat et de déplacements domicile-

travail.  

 

Des dynamiques démographiques et constructives centrifuges 

 Une partie Nord et Nord-Est du territoire sous pression démographique et foncière ; 

 Les dynamiques récentes (périurbanisation, rurbanisation) mènent à une dispersion de la 

population qui remet en cause les polarités établies sur le territoire et leurs fonctions urbaines ; 

 Le parc de logements paraît inadapté à la demande actuelle et l’offre manque localement de 

diversité, notamment dans les espaces ruraux. 

 

Une fragilisation des fonctions urbaines et villageoises 

 Des modes d’habiter qui génèrent une importante consommation de terres agricoles, un fort 

impact négatif sur le paysage, un isolement social ainsi qu’un coût important pour les 

collectivités ; 

 Une dépendance accrue à la voiture individuelle et des difficultés à pérenniser un système 

collectif adapté au plus grand nombre ; 

 Des commerces, équipements et services de proximité fragilisés, avec une population rurale de 

moins en moins bien desservie. 

  

C’est à ces grands enjeux que le SCoT répond dans son projet politique (le PADD) et avec ses 

orientations opposables (dans le DOO). 
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4.1 Le socle du projet : consolider une armature territoriale fragilisée 

 

4.1.1 Choix retenus pour définir l’armature territoriale 

Le diagnostic a mis en évidence notamment le découplage récent des dynamiques territoriales 

économiques, pour lesquelles la tendance est à la concentration des activités et des emplois, et des 

dynamiques démographiques et constructives, pour lesquelles on observe des dynamiques centrifuges. 

Ces évolutions tendent à fragiliser certains des murs porteurs du territoire, comme la 

structuration historique du territoire autour de son centre et de ses pôles-relais ou encore la qualité de 

ses espaces agri-naturels. Ainsi, si les polarités du territoire sont fragilisées par la dispersion de la 

population, c’est au final l’ensemble des territoires et des populations du SCoT qui pâtit de cette 

situation. Afin d’organiser le territoire autour d’un maillage pertinent et efficace, le premier choix 

politique a été celui de la définition de l’armature territoriale du SCoT.  

La méthode retenue est une méthode recoupant des analyses quantitatives (indicateurs de capacité 

d’accueil) et qualitative (travail de pratique du terrain et d’écoute avec les acteurs). Le diagnostic met en 

effet en évidence toute une série d’indicateurs (densités de populations, nombre d’emplois, poids et 

diversité du parc de logements, densité commerciale, répartition des équipements et services et desserte 

en transports collectifs) qui composent les capacités d’accueil en matière de fonctions urbaines. Le 

tableau ci-après présente une partie des indicateurs de capacités d’accueil analysés et les met en lien 

avec les dynamiques démographiques : le découplage entre les deux est évident.  

Le travail de terrain et à l’écoute des acteurs est arrivé sensiblement à la même lecture du territoire. 
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Quelques indicateurs de capacité d’accueil comparés aux dynamiques démographiques 
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De façon très logique, se sont d’abord dégagés des polarités évidentes sur le territoire : le cœur 

d’agglomération et les pôles-relais.  

 

Des polarités évidentes 

Pour le cœur d’agglomération, c’est avant tout la continuité urbaine qui a mené au classement des 

quatre communes le composant dans cette catégorie. 

L’objectif du SCOT est de conforter les capacités d’accueil de cette polarité majeure du territoire. Alors 

que le coeur d’agglomération connaît une croissance quasiment nulle sur la dernière période, l’objectif 

du SCoT est  de permettre à de nouvelles populations de s’y installer en bénéficiant de ses équipements. 

Le classement des communes en tant que pôles-relais n’a pas fait l’objet de beaucoup d’hésitations, 

tant les données et la pratique du terrain identifiaient clairement les 8 villes qui composent cette 

catégorie. 

L’objectif du SCOT est de consolider et de conforter ces pôles-relais pour en faire des points d’appui 

efficaces au sein du tissu rural. 

 

Un maillage rural historique 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais se caractérise aussi par son maillage de bourgs, villages, hameaux 

et fermes rurales, héritage millénaire qui a façonné son paysage. Les territoires identifiés comme 

communes rurales dans le SCoT sont ceux qui ont conservé les principales caractéristiques du 

monde rural : paysages à dominante agro-naturelle, villages et hameaux peu peuplés mais assez denses. 

Cet espace se distingue, selon une limite assez floue et par ailleurs mouvante, d’un espace périurbain et 

sous pression foncière qui est une évolution récente de communes qui avaient il y peu encore un 

caractère rural. 

L’ambition du SCoT pour ces communes est qu’elles conservent une croissance démographique 

mesurée leur permettant de maintenir ou de développer les fonctions et aménités villageoises qu’on y 

observe (services et équipements de proximité, cadre de vie).    

 

Prendre en compte la pression démographique et foncière 

L’analyse des dynamiques démographiques et constructives récentes permet de distinguer, au nord du 

territoire du SCoT et le long de la vallée du Loing, un espace qui a subi récemment un afflux 

démographique conséquent, principalement lié au desserrement de l’aire urbaine francilienne. Cet 

apport démographique s’est souvent réalisé de façon déconnectée des polarités existantes (cœur 

d’agglomération, pôles-relais), car le souhait des arrivants était justement d’accéder à un logement 

individuel (et souvent à la propriété) à un prix mesuré et à l’écart des « nuisances urbaines ».  

Cette dynamique a déséquilibré ces territoires qui n’étaient pas préparés et équipés pour y répondre de 

façon satisfaisante. On constate aujourd’hui que ces espaces présentent un ratio emploi/actifs 

particulièrement défavorable et se retrouvent de fait en situation « d’espaces-dortoirs », ou sous la 

menace de le devenir. La plupart de ces communes sont également concernées par un isolement social 
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de leurs nouvelles populations et par une gestion financière difficile, cette urbanisation générant des 

coûts importants pour la collectivité.  

On peut distinguer deux types de communes au sein de cet espace : les communes rurales sous 

pression démographique et foncière et les communes périurbaines. Pour parvenir à cette 

distinction, l’approche s’est faite à la fois de façon quantitative (analyse des dynamiques résidentielles et 

constructives) et qualitative (entretiens avec les élus et les acteurs du territoire), afin de dégager des 

ensembles géographiques cohérents. 

L’objectif du SCoT pour les communes sous pression foncière est de mieux maîtriser les dynamiques 

démographiques et urbaines de cet espace, et de conforter ses aménités villageoises (cadre de vie rural, 

services et équipements de proximité). 

Au sein de l’espace périurbain, l’objectif du SCoT est de mieux maîtriser les dynamiques 

démographiques et urbaines et de mettre à niveau ses fonctions urbaines (diversité du parc de 

logements, équipements, services de proximité, économie présentielle).  
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La carte ci-après présente les catégories de communes formant l’armature territoriale du SCoT. Cette 

armature sert ensuite de socle pour décliner les objectifs et orientations du SCoT. 

 

 

 

Afin de renforcer son armature territoriale, le SCoT se positionne sur un objectif d’accueil des 

populations nouvelles au sein des polarités de son territoire, comme indiqué ci-après. Le choix de cette 

nouvelle répartition est un choix à la fois réaliste (les tendances ne pourront pas être inversées) et 

ambitieux : l’inflexion est significative et sera bénéfique à l’ensemble du territoire.  
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Typologie 

Part de la 

population  

en 2012 

Taux de 

croissance 

1999-2012 

Part de la 

croissance 

1999-2012 

Objectif de 

répartition de la 

croissance  

2016-2036 

Cœur 
d’agglomération. 

39 % -0,02 0 % 20 % 

Pôles relais 19 % 0,77 21 % 30 % 

Périurbain 13 % 1,49 27 % 20 % 

Villages sous 
pression 

13 % 1,72 29 % 13 % 

Villages ruraux 17 % 1,00 25 % 17 % 

 

 

4.2.2 Choix du scénario démographique le plus réaliste 

La prise en compte du léger ralentissement de la croissance démographique 

Le scénario « central » de cette étude prévoit un ralentissement du rythme de la croissance 

démographique, à la fois dans la région et dans le bassin de vie de Montargis. Ce scénario tendanciel se 

base sur la poursuite des dynamiques observées sur la période 1990-2005 : un solde naturel qui 

diminue, voire qui devient négatif dans le bassin de Montargis, avec une baisse du taux de fécondité 

plus forte que celle du taux de mortalité ; un solde migratoire qui continue de progresser, mais qui 

compense de moins en moins les faibles gains naturels. Selon ce scénario, l’INSEE prévoit un taux de 

croissance annuel moyen (TCAM) de 0,41 % par an sur le bassin de Montargis de 2005 à 2030, 

contre 0,53 % de 1990 à 2005. 

Ce scénario, qui prévoit un rythme moyen de croissance de 0,25 % par an dans la région Centre, peut 

fluctuer en fonction de l’évolution des trois variables dont il dépend, avec au total un delta maximum 

de +/- 0,21 % (voir graphique ci-après) :  

 le taux de mortalité : cette variable étant très stable, il n’y a pas d’éléments objectifs permettant de 

remettre en cause la poursuite d’une baisse légère à l’avenir ; de plus une évolution du taux de mortalité 

aurait peu d’influence sur le scénario central (+/- 0,04 %). 

 le taux de natalité : bien qu’encore assez élévé, il est en baisse constante, tendance qui s’observe sur la 

durée au niveau national. L’évolution du taux de natalité à la hausse ou à la baisse aurait un impact 

significatif sur la prévision de croissance (+/- 0,09 %) , mais l’hypothèse de la prologation de sa baisse très 

légère paraît difficile à remettre en cause. 

 le solde migratoire : l’INSEE table sur une poursuite de la hausse du solde migratoire dans la région 

Centre et dans le bassin de Montargis. Cette variable, qui paraît être la plus fluctuante sur le territoire du 

SCoT, pourrait affecter sensiblement le scénario tendanciel (+/- 0,08 %).  

Le choix est fait de s’appuyer sur cette prospective de l’INSEE, qui paraît la plus réaliste pour le 

territoire en l’état actuel de la connaissance, pour calibrer les besoins en logements et en foncier. Pour 

autant, celle-ci ne représente pas un objectif quantitatif à atteindre ou à ne pas dépasser pour le SCoT.    
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138100 

[VALEUR] (estimation) 

137100 

134600 

132400 

130200 

127900 

126900 

120000 

125000 

130000 

135000 

140000 

2015 2035 

TCAM (Taux de croissance  
annuel moyen) 

selon les scénarios retenus 

0,62 (+ mortalité basse)  

0,59 (+ fécondité haute) 

0,50 (migrations hautes) 

0,41 Scénario central 

0,33 (migrations basses) 

0,24 (+ fécondité basse) 

0,20 (+ mortalité haute)  

Prévisions de croissance démographique à l’horizon 2030 selon l’INSEE  (scénario central) 

TCAM  

(taux de croissance 

annuel moyen) 

1990-2005 Prévision 2005-2030 

Bassin 

Montargis 

Région  

Centre 

Bassin 

Montargis 

Région  

Centre 

Solde naturel 0,10 % 0,20 % -0,10 % 0,05 % 

Solde migratoire 0,43 %  0,13 % 0,51 % 0,20 % 

Taux de croissance 0,53 % 0,33 % 0,41 % 0,25 % 

Source : INSEE 

Scénarios démographiques à l’horizon 2035 pour le SCoT (extrapolation sur la base des prévisons de l’INSEE pour 

2030) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE, Terres Neuves 

  

122 000 (estimation) 
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L’anticipation d’un vieillissement qui va s’accélérer 

En matière de structure par âge de la population, l’INSEE prévoit une accélération du 

vieillissement, à la fois dans la région Centre et dans le bassin de Montargis. Ce vieillissement sera 

plus ou moins accentué selon les trajectoires envisagées du taux de mortalité, du taux de fécondité et du 

taux de migration, mais dans tous les cas, l’indice de vieillissement1 sera plus élevé qu’aujourd’hui.  

Les prévisions de l’INSEE anticipent une accélération très forte du vieillissement de la population à 

horizon 2030. L’indice de vieillissement, déjà plus élevé dans le bassin démographique de Montargis 

que dans la région Centre en 1990 et 2005 devrait connaître une hausse équivalente jusqu’en 2030, date 

à laquelle on pourrait compter 173 personnes de plus de 60 ans pour 100 personnes de moins de 20 ans. 

Evolution de l’indice de vieillissement de 1990 à 2030 (scénario central INSEE) 

 Région Centre Bassin démographique de Montargis 

1990 0,74 0,90 

2005 0,94 1,07 

2030 1,53 1,73 

 

Alors qu’en 2005 le bassin démographique de Montargis comptait plus de jeunes que de seniors, la 

situation s’est inversée dans les années 2000.  

En 2030, la part des personnes âgées de 60 ans ou plus dans la région devrait atteindre 32,9 %, 

dépassant de plus de 11 points celle des jeunes de moins de 20 ans. La part des personnes de 75 ans ou 

plus, âges à partir desquels la dépendance est de plus en plus importante, augmenterait également de 

façon notable : elle atteindrait 13,9 % de la population totale en 2030 dans la région, soit un gain de 

près de 5 points en 25 ans, avec un effectif de cette tranche d’âge en progression de 62,3 % sur la 

période de projection. L’évolution la plus forte serait enregistrée dans le Loiret et l’Eure-et-Loir, avec 

respectivement + 77,6 % et + 76,9 %, contre + 33,9 % dans l’Indre et + 46,6 % dans le Cher. 

Les orientations :  

La répartition de la croissance démographique, au sein de l’armature territoriale, s’effectue dans le 

respect des objectifs de consommation foncière, selon les principes suivants :  

 1- Le scénario de référence du SCoT et les objectifs de répartition de la croissance permettent de 

calculer les besoins en nouveaux logements pour chaque catégorie de l’armature territoriale. 

 2- Des objectifs de diminution de la consommation foncière (diminution de l’empreinte urbaine 

par nouveau logement) sont définis dans chaque catégorie de l’armature territoriale.  

 3- Les enveloppes de consommation foncière sont calculées en fonction des besoins en 

logements pour chaque catégorie de l’armature territoriale. 

 4- Ces enveloppes foncières encadrent l’accueil démographique sur les territoires, selon les 

modalités ci-dessous. 

 
1 L’indice de vieillissement est le rapport de la population des 60 ans et plus à celle des moins de 20 ans. Un indice autour de 100 indique 
que les 60 ans ou plus et les moins de 20 ans sont présents dans à peu près les mêmes proportions sur le territoire. 
Plus l’indice est faible, plus le rapport est favorable aux jeunes, plus il est élevé, plus il est favorable aux personnes âgées (source : 
INSEE). 
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Ces principes ont été retenus car ils permettent d’avoir une mise en œuvre efficace du projet de 

répartition démographique au sein de l’armature territoriale, tout en laissant une marge d’adaptation au 

niveau le plus local. Ce mécanisme permet également d’avoir un effet incitatif fort sur la maîtrise de 

l’urbanisation, en incitant à l’économie d’espace.  

Ainsi les PLUi, qui couvriront à court terme l’ensemble du territoire, pourront réattribuer les 

enveloppes de logement et de consommation foncière au sein des communes de même catégorie, en 

fonction des spécificités locales.  
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Axe 1 : Développer l’attractivité économique du territoire 

 

Afin d’avoir une politique d’accueil réellement qualitative, le SCoT se positionne d’emblée sur une des 

faiblesses du territoire en matière de qualité d’accueil : les emplois. Ainsi, les premiers objectifs 

thématiques du SCoT concernent le développement de l’attractivité économique. 

 

1.1 Fixer et développer l’emploi sur le territoire 

 

Le projet :  

A terme, la diminution du nombre d’actifs devrait mécaniquement réduire le déficit emplois/actifs du 

territoire, et même le taux de chômage. Toutefois, le SCoT cherche dans l’immédiat à développer 

l’emploi sur le territoire, par deux leviers principaux.  

 

1.1.1. Développer les emplois liés aux ressources du territoire pour équilibrer le ratio 

emplois/actifs 

Afin d’améliorer le ratio emplois/actifs, le SCoT a pour également ambition de permettre le 

développement des filières qui sont à même de générer des emplois non délocalisables sur le territoire 

du SCoT en général, et/ou sur les territoires ruraux en particulier :  

 L’agriculture ; 

 L’économie liée à l’accompagnement du vieillissement de la population et du handicap (habitat 

adapté, pôles médicaux, aide à domicile, filière de formation liée…) ; 

 La formation professionnelle pour les filières dont les actifs ne peuvent se former sur le 

territoire (agroforesterie, mécanique…) ; 

 Le tourisme ; 

 L’économie résidentielle. 

 

Les orientations :  

Le SCoT se positionne sur un accueil de population sur tous les territoires, notamment au plus près des 

grands bassins d’emplois actuels, pour assurer la main d’œuvre dont ils auront besoin à l’avenir. 

Le SCoT permet aux filières repérées d’avoir les conditions nécessaires à leur développement :  

 outil de travail agricole (notamment foncier) préservé,   

 qualité paysagère prise en compte dans tous les projets d’aménagement importants,  

 encadrement des équipements de santé et des logements à destination des personnes âgées,  

 préservation des commerces de proximité, 

 une mixité urbaine encouragée pour accueillir petits commerces et artisanat dans le tissu 

urbain. 
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1.1.2. Améliorer l’efficacité du foncier économique 

Le projet :  

Le SCoT repère trois grands types de zones d’activités sur le territoire, en fonction de leur taille, des 

activités qu’elles accueillent, et de leur insertion dans le tissu urbain.  

 Les zones d’activités économiques majeures, qui rayonnent au-delà des limites du SCoT, dont la 

vocation première est plutôt industrielle ou tertiaire ; 

 Les zones d’activités mixtes, déconnectées du tissu urbain et qui rayonnent typiquement autour 

d’un pôle relais ou de plusieurs communes. Ces zones ont pour vocation d’accueillir des activités 

industrielles ou tertiaires de moindre ampleur, éventuellement des activités commerciales (voir 

chapitre dédié), ou d’autres activités ne pouvant s’installer dans une zone de proximité en raison 

des surfaces qu’elles occupent ou des nuisances qu’elles génèrent ; 

 Les zones d’activités de proximité, qui sont insérées dans un tissu urbain/villageois (ou en 

continuité immédiate) et dont le rayonnement se fait essentiellement sur le village ou le bourg et 

ses alentours immédiats. Elles ont vocation à accueillir notamment des activités artisanales 

compatibles avec le voisinage des habitations, et éventuellement des activités commerciales  

(voir chapitre dédié). 

 

Les orientations :  

Le SCoT fixe les priorités d’utilisation et de création de zones d’activités, afin d’avoir un foncier 

économique qui soit plus attractif, plus efficace en termes de coût pour la collectivité, moins 

consommateur d’espace, et plus efficace économiquement. Ces priorités sont les suivantes :  

 1) Favoriser le réinvestissement des friches économiques. 

 2) Privilégier l’optimisation des surfaces disponibles : avoir un taux de remplissage minimal 

(60%) avant aménagement d’une nouvelle zone d’une même vocation sur le même territoire*. 

 3) Privilégier les extensions des zones d’activités existantes aux créations nouvelles. 

 4) La localisation des futures zones est à choisir prioritairement parmi les sites/les possibilités 

repérés sur la cartographie ci-après, issue des réflexions du schéma d’accueil des entreprises du 

Pays Gâtinais et de la commission de développement économique de l’AME. 

 5) Le développement de zone d’activités en dehors des conditions décrites dans le principe 

général ne pourra être envisagé qu’à titre exceptionnel, si cela apparaît nécessaire pour 

répondre aux besoins du développement économique et à condition de pouvoir justifier de 

bonnes conditions au vu de l’accessibilité de la zone, de son équipement et de son insertion 

paysagère et environnementale. 

Pour permettre une bonne mise en œuvre, le SCoT repère les surfaces disponibles sur les zones 
d’activités existantes et les projets en cours sur le territoire. 
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1.2 Adapter l’armature commerciale au projet territorial 

Le projet :  

Afin de limiter les déplacements contraints et l’émission de gaz à effet de serre dans le cadre de 

déplacements individuels, le développement commercial répondant aux besoins courants de la 

population sera différencié en fonction de l’armature territoriale choisie pour le territoire. 

Le SCoT présente aujourd’hui une armature commerciale dense sur le cœur d’agglomération permettant 

ainsi un large rayonnement de l’offre commerciale bien au-delà du territoire du SCoT. Cette forte 

densité en cœur d’agglomération constitue un moteur économique non négligeable et n’empêche pas un 

ancrage commercial sur les pôles relais permettant ainsi de répondre aux besoins courants des 

habitants. 

Dans ce contexte, le SCoT vise à conforter cet équilibre des différents pôles commerciaux présents du 

territoire et à conforter les commerces de proximité des villages en veillant à : 

 Pérenniser voire renforcer les effets de centralités existants ; 

 Limiter les implantations hors des centralités commerciales déjà existantes et donc limiter 

l’émergence de nouveaux sites ; 

 Favoriser une logique multifonctionnelle sur les sites existants. 
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Les orientations :  

La localisation préférentielle du développement commercial sur le territoire du Montargois en Gâtinais 

est définie comme suit : 

 Les nouvelles implantations commerciales, dans la définition donnée précédemment, se font 

prioritairement dans les centralités, centres villes, centralités de quartiers et centres-bourgs 

identifiés dans une annexe au DOO : le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial 

(DAAC). 

 Pour les communes n’ayant pas de site de centralité identifiée, les documents locaux 

d’urbanisme définissent un périmètre de centralité, destiné à accueillir prioritairement les 

commerces. Ces nouvelles implantations commerciales s’effectuent dans les conditions 

précisées dans les chapitres suivants. 

 Les nouvelles implantations commerciales, dans la définition donnée précédemment, se font 

secondairement dans les sites de flux, dits « périphériques », identifiés, dans les conditions 

prévues dans le document annexe, le DAAC. La création de nouveaux sites, non prévus au 

DAAC, n’est pas envisagée. En effet, la qualification des sites existants est priorisée pour toutes 

nouvelles implantations commerciales. 

 Les nouvelles implantations commerciales, dans la définition donnée précédemment, sont 

également possibles uniquement au sein des taches urbaines1, qui sont délimitées par les 

documents locaux d’urbanisme, ou dans les zones d’activités, dans les deux cas, selon les 

conditions précisées dans les chapitres correspondant. 

 L’implantation hors des sites précités, de la tache urbaine ou des zones d’activités, est à exclure, 

afin de limiter au maximum la consommation foncière, de préserver les ressources agricoles et 

le cadre paysager, et de limiter les risques de transferts d’activités des centralités vers des lieux 

de flux, en particulier le bord des routes principales. 

 

Partant du constat que laisser faire les dynamiques purement économiques à l’œuvre conduirait à une 

situation non souhaitée pour le territoire, à savoir l’implantation progressive des commerces sur les flux 

les plus importants, en délaissant progressivement les tissus urbains et plus encore villageois, le SCoT 

souhaite rectifier cette tendance. Les besoins commerciaux sont donc calibrés (avec des surfaces de 

plancher) en fonction de chaque catégorie de l’armature territoriale, afin de permettre une réponse aux 

besoins de la population, avec une localisation préférentielle des commerces au plus près des habitants. 

Ces orientations permettent de préserver les commerces de proximité existants, de limiter la 

consommation d’espace et de favoriser des déplacements plus aisés et vertueux.  

En parallèle, un DAAC est mis en place avec des outils différenciés d’orientation du développement 

commercial à l’échelle du SCoT, concernant les sites commerciaux du cœur d’agglomération et les sites 

commerciaux des pôles relais (centralités et sites « périphériques ») : cartes ci-dessous. 

 
1
  Tache urbaine : continuité de bâtis accueillant déjà la multifonctionnalité principale de la commune (équipements publics, 

commerces, densité, habitat).  
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1.3 Maintenir et développer les activités agricoles 

 

L’activité agricole est primordiale sur le territoire, car elle est la clef de voute permettant de dynamiser 

ses espaces ruraux, en y préservant des emplois et une vie sociale, en y entretenant le paysage et donc 

son attractivité touristique. 

 

Le projet :  

Pour permettre aux activités agricoles de se maintenir et d’évoluer en fonction des nombreuses 
contraintes qu’elles subissent actuellement, le SCoT a défini les objectifs suivants :  

 Préserver le foncier de façon quantitative et qualitative,   

 Encourager la diversification des activités agricoles, notamment de l’agro-tourisme, 

 Préserver et permettre le développement des outils coopératifs et agro-industriels, 

 Préserver la diversité des activités, notamment l’élevage. 

 

Les orientations :  

Pour répondre au premier objectif, la meilleure réponse est celle de la maîtrise de la consommation 

foncière (voir partie dédiée). Le SCoT met notamment en place des enveloppes de consommation 

foncière à ne pas dépasser par catégories de communes, avec une réduction significative de 50% de la 

surface consommée par nouveau logement autour des tissus urbains. Sur les pôles-relais, qui sont des 

espaces stratégiques d’accueil de populations et donc de logements, une grande lisibilité est offerte avec 

des schémas prescriptifs qui protègent des terres agricoles sur le long terme. Un regard qualitatif est 

également demandé aux documents d’urbanisme, afin qu’ils prennent en compte :  

 Le potentiel agronomique des terres (type de culture, équipements, AOC, AOP…) ; 

 La surface des tènements et les menaces de morcellement ; 

 Les cultures à plus-value paysagère ou environnementale ; 

 La localisation des sièges d’exploitation, des bâtiments agricoles et les conflits d’usages                       

potentiels ;  

 Les secteurs potentiels d’extension ou de création de sièges ; 

 La question des filières et des outils coopératifs et agro-industriels… 

Des orientations sont également définies pour mettre en place des compensations efficaces (anticipées) 

et encourager une bonne gouvernance autour des projets d’aménagement qui sont potentiellement 

impactants pour les activités agricoles. 
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Axe 2 : Habiter le territoire : une politique d’accueil qualitative 

 

L’axe 2 vise à offrir la meilleure qualité d’accueil aux habitants du territoire, en travaillant sur la qualité 

des capacités d’accueil et des fonctions urbaines qui ont été identifiées dans le diagnostic. 

 

2.1 La quantification des logements à produire sur le territoire 

Sur la période 1999-2009, il a été nécessaire de construire environ 173 logements par an pour 

assurer le maintien de la population, sur une moyenne d’environ 609 logements construits par 

an. Sur ces 609 logements, 359 seulement ont eu un « effet démographique » (ce qui correspond 

à un taux de croissance de 0,71 %/an, en comptant les 77 logements réinvestis par an). 

Analyse de la production de logements de 1999 à 2009 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la base du scénario démographique tendanciel de l’INSEE, il est possible d’évaluer la production de 

logements nécessaire sur le territoire en prenant en compte les évolutions de la taille des ménages, de 

l’occupation du parc et du taux de démolitions.  

Compte tenu des prévisions sur la durée du SCoT (baisse de la taille moyenne des ménages, légère 

augmentation du taux d’occupation résidentiel, stabilisation du taux de renouvellement du parc), il est 

possible d’estimer le point mort de production à environ 184 logements par an en moyenne 

pour la période 2015-2035 (scénario central), la meilleure occupation du parc permettant de limiter 

la hausse due au desserrement des ménages. 

Par ailleurs, compte tenu d‘une hausse de population de 10 400 habitants prévue entre 2015 et 2035 

(TCAM de 0,41 %), il sera nécessaire de produire en moyenne 425 logements par an sur cette 

période (environ 396 logements en 2015 et 453 logements en 2035, pour tenir compte de 

l’augmentation progressive de la population et du parc de logements). 

Le DOO identifie, typologie de communes par typologie de communes, les besoins en logements, sur la 

base du scénario démographique de l’INSEE pour le SCoT, et de la répartition démographique choisie 

dans le projet de SCoT. L’estimation du nombre de logements prendra en compte le « point mort de 
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production de logements », calculé sur la base d’un scénario tendanciel révisé et ajusté à chaque 

territoire.  

 

2.2 Un parc de logements conforme aux besoins des habitants 

Le projet :  

Le diagnostic pointe en matière de logement, une inadéquation entre l’offre et la demande en logement, 

avec une offre qui manque localement de diversité. Afin de répondre aux enjeux du diagnostic, le SCoT 

prévoit :  

 De privilégier l’optimisation des enveloppes urbaines et villageoises existantes afin de 

promouvoir la mixité urbaine et villageoise (hors secteurs de « lotissements boisés » et de 

hameaux non équipés ; 

 De diversifier le parc de logements dans tous les territoires du SCoT en évitant de spatialiser des 

opérations et des typologies de logements ;  

 De favoriser la mixité générationnelle, notamment aux abords de secteurs-clefs (des polarités les 

mieux équipées : cœur d’agglomération, pôles-relais, centre-villages) ; 

 D’encourager la résorption de la vacance, en conditionnant les nouvelles extensions urbaines à 

une lutte efficace contre celle-ci ;  

 D’inciter à la valorisation du patrimoine bâti et de la qualité architecturale et urbaine des 

nouveaux bâtiments (notamment dans les lotissements, les entrées de ville et les zones 

d’activités) ;  

 D’encourager la redynamisation urbaine de certaines friches d’activités. 

 

Les orientations :  

Le DOO décline les objectifs du PADD catégorie de commune par catégories de communes, en 

s’attachant à définir les grandes orientations de fond sur les types de logements proposés et sur la 

question des morphologies urbaines.  

Afin de conforter les polarités du territoire et notamment à l’échelle des territoires ruraux, la part des 

logements existant au sein de l’enveloppe urbaine/villageoise principale d’une commune (existante et à 

venir) doit au minimum se maintenir par rapport avec le reste des logements de la coomune. 

 

Afin de répondre aux besoins de la population et d’assurer un parcours résidentiel complet à la 

population résidente, il est nécessaire de développer une offre de logements adaptée concernant : la 

taille des logements, les types de logements (individuel pur, individuel groupé, petit collectif…) et la part 

de logements aidés.  

La mixité de l’habitat doit être particulièrement recherchée dans les centralités et à proximité des 

secteurs équipés et desservis par les transports en commun et il convient de favoriser la mixité de 

l’habitat et la mixité générationnelle au sein des enveloppes urbaines/villageoises principales. 
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2.3 Une empreinte urbaine mieux maîtrisée  

NB : voir la partie sur l’analyse de la consommation foncière pour plus de précisions. 

 

Le projet :  

L’objectif du SCoT est de limiter la consommation foncière sur le territoire, en se basant sur la 

consommation moyenne par nouveau logement (et équipements/services liés) comme référentiel pour 

atteindre cet objectif. Le SCoT a pris pour objectif de réduire la consommation foncière de 50% par 

nouveau logement construit. Cette politique de maîtrise foncière passe également par l’optimisation des 

enveloppes urbaines, une maîtrise des formes urbaines sur les extensions et des types de logements 

construits.  

En matière de consommation foncière par nouveau logements, les objectifs de maîtrise sont les 

suivants :  

 30 % sur le coeur d’agglomération, 

 45 % sur les pôles-relais, 

 45 % sur les territoires périurbains, 

 55 % sur les communes rurales sous pression foncière, 

 55 % sur les communes rurales. 

Ajoutés à l’effort de répartition de la croissance démographique au sein de l’armature territoriale, ils 

permettent bien d’atteindre 50 % de réduction de la consommation foncière par nouveau logement.  

Des cas particuliers sont définis pour la maîtrise de la consommation foncière :  

 Pour l’économie : encadrement qualitatif en donnant des priorités d’implantation, en estimant 

les besoins sur la base d’un scénario tendanciel ;  

 Pour les bâtiments agricoles et la production d’énergies renouvelables, les critères sont 

purement qualitatifs. 

Ces exceptions ont été définies afin que la question de la consommation foncière ne soit pas contre-

productive en termes de développement territorial et ne bride pas les activités économiques et l’emploi. 

La limitation des énergies renouvelables par ce biais aurait finalement été également contre-productive 

pour l’environnement. 

 

Les orientations :  

La méthode retenue, dite de « dilatation et d’érosion » est une méthode proposée par le CERTU 

(Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques) et 

s’appuyant sur la base SIG « BDTOPO » de l’IGN. 

Elle consiste en la création d’une « tâche urbaine », pour l’année la plus récente disponible à la date de 

l’analyse (2014), en créant un tampon de 50m autour des couches de bâtiments et voiries jugés 

pertinents pour l’analyse de la consommation foncière (c’est la « dilatation »), puis en écrêtant ce 

tampon de 25m (« l’érosion »). Dans les faits, la tâche urbaine générée correspond globalement à la 

consommation réelle d’espace.  
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Cette méthode a été retenue car elle fiable et facile à mettre en œuvre, et permet de favoriser 

l’urbanisation compacte, la densification et le renouvellement urbain, en pénalisant le mitage et 

l’urbanisation diffuse.  

Les extensions maximales de l’enveloppe urbaine sont prescriptives pour les catégories de communes et 

par EPCI. Ces surfaces pourront être réattribuées, à l’échelle d’un PLUi, au sein de communes de même 

catégorie. La surface affichée vaut pour l’ensemble de la production de logements indicative, affichée 

également dans ces tableaux. En cas de production de logements moindre en extension de l’enveloppe 

urbaine (construction moindre, déduction des « dents creuses »…), la surface associée devra être 

proportionnellement réduite. La surface affichée dans le tableau suivant correspond aux besoins pour 

tous les bâtiments (logements, équipements publics, commerces, artisanat et services de proximité...), à 

l’exception des bâtiments situés dans des zones d’activités mixtes et stratégiques. 
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Les orientations pour la maîtrise de la consommation foncière passent aussi par un travail sur 

l’optimisation des enveloppes urbaines, avec une méthode pour la recenser le potentiel de construction 

issu des « dents creuses », définies comme suit :  

Espace contigu non bâti, au sein de l’enveloppe urbaine,  

 compris dans une zone urbanisée ou équipée, 

 bordé par des parcelles bâties ou des voies sur au moins 3 de ses côtés, 

 libre d’aménagements (jardins...),  

 accessible par une voie,  

 pouvant demeurer constructible (hors zone inondable par exemple), 

 d’une taille supérieure à 200m² dans le cœur d’agglomération et les pôles-relais, 300m² dans 

les communes périurbaines et rurales. 

Des orientations pour les utiliser prioritairement aux extensions urbaines. Dans ce cadre, il conviendra :  

 de calculer le nombre de logements pouvant ainsi être produits,  

 de prendre en compte ce potentiel constructif pour les besoins en constructions nouvelles, en 

appliquant un taux de rétention foncière maximal de 30%. 

La prise en compte de ce potentiel constructif ne peut toutefois réduire la surface d’extension de 

l’enveloppe urbaine attribuée à une commune rurale ou périurbaine de plus de 50% afin de ne pas 

« bloquer » le développement de certaines communes disposants de nombreuses dents creuses non 

mobilisables.  

Le SCoT demande également à ses polarités d’analyser le potentiel de densification et de mutation de 

leur tissu urbain, en fonction de leur position dans l’armature territoriale : 

 sur les communes périurbaines, les PLU(i) devront réaliser une étude de densification de la 

tache urbaine principale précisant le potentiel de logements issu de la densification des 

quartiers pavillonnaires. Ce potentiel constructif sera également pris en compte pour leurs 

besoins en constructions nouvelles, en appliquant un taux de rétention foncière maximal de 

70%. 

 sur le cœur d’agglomération et les pôles relais, les PLU(i) devront réaliser une étude de 

densification et de mutation de la tache urbaine principale précisant le potentiel de logements 

issu des possibilités de réhabilitations et de renouvellement urbain. L’accueil des populations 

nouvelles devra être favorisé sur ce potentiel. 

 

Pour renforcer cet aspect qualitatif, le SCoT a également des orientations définies par catégories de 

l’armature :  

 sur les communes rurales et périurbaines, des schémas de principes génériques, correspondant 

aux principales morphologies villageoises, illustrent les principes d’extensions urbaines voulus 

par le SCoT, 

 sur les pôles-relais, le SCoT localise sur des schémas les zones potentielles d’extension urbaines, 

et donc en négatif, les espaces agro-naturels à préserver, 
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 sur le cœur d’agglomération, un travail de concertation a été mis en place avec le PLUi en cours 

d’élaboration (encore au stade de la réflexion à ce sujet), qui permettra d’aboutir au même 

niveau d’analyse, en compatibilité avec les autres principes édictés par le SCoT. 

 

2.4 Conforter et adapter l’armature de services et d’équipements 

Le diagnostic territorial indique que le réseau d’équipements du territoire est globalement d’un bon 

niveau, mais est fragilisé par la dynamique de dispersion de la population observée récemment. En cela, 

le projet de recentrage et de rééquilibrage de l’accueil de population sur les polarités équipées est une 

première réponse forte. De façon générale, le SCoT vise à mettre en cohérence les projets d’équipements 

et de services à son armature territoriale. Le diagnostic révèle également deux thématiques où des 

déséquilibres notables s’observent entre les territoires : les équipements numériques et les équipements 

de santé. 

 

Le projet :  

Afin  de répondre à son objectif d’armature territoriale et de mixité des fonctions urbaines, le SCoT a 

pour objectif :  

 Pour les équipements structurants, une localisation préférentielle privilégiant un accès aisé en 

transports en commun (lorsqu’ils existent) et/ou en modes doux de déplacements depuis le 

centre-ville ou le centre-bourg ; 

 Pour les équipements de proximité, une localisation préférentielle dans le tissu urbain existant, 

ou à défaut à proximité immédiate, en privilégiant l’accès par modes doux de déplacements. 

Concernant la localisation préférentielle des équipements, le SCoT demande notamment de prendre 

particulièrement en compte la présence d’équipements numériques existants ou projetés. En effet, 

l’absence de connexion au haut débit ou au très haut débit est et sera de plus en plus un facteur 

d’isolement et d’exclusion, et qui aggravera les difficultés de déplacements. Le SCoT veut donc, par sa 

politique d’aménagement que cet équipement numérique soit profitable au plus grand nombre.  

Une autre thématique est particulièrement abordée par le SCoT : celles des équipements à destination 

des personnes âgées et/ou dépendantes. En raison du vieillissement à venir et de la dispersion des 

logements, l’accès aux équipements de cette catégorie de la population devient de plus en plus 

problématique. Le SCoT a donc pour objectif de faciliter l’accès aux équipements, notamment de santé, 

des personnes âgées ou dépendantes. 

 

Les orientations :  

Ainsi, les équipements structurants, sont à localiser, de façon préférentielle dans la tache urbaine 

principale ou en continuité immédiate et avec une desserte en transports en commun, un accès 

piéton/vélo depuis le centre-ville/bourg et la présence de stationnements vélos.  

Les équipements de proximité sont à localiser, de façon préférentielle dans les centralités des 

communes ou en continuité immédiate (sauf impossibilité ou incohérence à justifier) et avec un accès 

piéton/vélo depuis le centre-ville/bourg et la présence de stationnements vélos. 
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En matière d’équipements de santé, il s’agit de prévoir un habitat adapté aux personnes âgées de la 

commune (à titre d’exemple : du T1 au T3, logement de plain-pied, locatif…), à proximité immédiate des 

commerces et services (et, le cas échéant, transports en commun) de la commune et de favoriser 

l’émergence de pôles de santé ou maisons de santé pluridisciplinaires, en lien avec l’ARS et le Contrat 

local de santé (CLS). Ces pôles seront à localiser de manière  préférentielle à  proximité immédiate des 

équipements et services structurants des bassins de vie (pôles-relais notamment) et de logements 

adaptés aux personnes âgées ou dépendantes (et, le cas échéant, transports en commun). 

Les zones d’activités économiques et les opérations d’habitat de plus de 20 logements, sont à réaliser de 

manière préférentielle dans les zones desservies par un réseau numérique, existant ou programmé 

l’équipement numérique, en prenant en compte le plan départemental « Lysséo » (cartographie 

présente dans le diagnostic) et en associant au choix de la localisation l’agence « Loiret numérique ». 

 

2.5 Faciliter les déplacements et encourager les alternatives à la voiture individuelle 

 

En matière de déplacements, le diagnostic met l’accent sur la dépendance grandissante à la voiture 

individuelle que connait le territoire. Cette dépendance entraine d’importants désagréments pour la 

population (coût financier, isolement social en cas de perte d’usage de la conduite) ainsi que pour la 

collectivité (fragilisation des services de transport en commun, coût environnemental). 

Sans remettre en cause le rôle prépondérant de la voiture individuelle, et sa nécessité pour une part 

importante de la population rurale, le SCoT affiche l’objectif d’encourager les autres modes de 

déplacements (transports collectifs, modes doux de déplacements) et de favoriser l’intermodalité, afin 

de limiter les situations de dépendance et de précarité. 

Le projet :  

Promouvoir la mixité urbaine et la ville (ou le village) des courtes distances, ainsi que l’accès direct aux 

pôles générateurs de déplacements est la priorité du projet de SCoT pour réduire les besoins en 

déplacements. 

Ensuite, le SCoT tente d’offrir plus d’alternatives à la voiture individuelle, en ayant pour objectif de : 

 donner la priorité à la marche à pied, et penser à l’accessibilité pour les personnes à mobilité 

réduite, 

 encourager la pratique du vélo, 

 conforter le réseau de déplacements collectif existant. 

Les orientations :  

Le SCoT demande à encourager la mixité urbaine, en la prenant comme la règle générale, et non plus 

comme l’exception. Il laisse toute latitude aux PLU(i) de justifier les exceptions possibles. 

Pour encourager les alternatives à la voiture individuelles, les choix se sont portés sur une large palette 

d’alternatives, en les adaptant à la situation locale (présence ou non de transports collectifs, de gares, 

distance de déplacement...).  

Pour les déplacements courts, il convient tout d’abord de rechercher au niveau de chaque commune et 

bassin de vie, un maillage complet en modes doux de déplacements de leurs pôles de déplacements, en 

lien avec un urbanisme favorisant « la ville des courtes distances » :  
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 centre-ville, centre-bourg, centre-village ;  

 principaux équipements (scolaires, santé…) ;  

 points desservis par les transports collectifs ;  

 zones d’emplois ; 

 nouveaux quartiers. 

 

Pour les déplacements plus longs et/ou pendulaires, il convient ensuite de s’appuyer  sur les services de 

transport collectifs existants, notamment les gares et de les articuler avec les modes doux de 

déplacements :  

Il convient de privilégier une augmentation de la densité des constructions, sur les secteurs situés à 

moins de 15mn à pied (1km) des arrêts de transports collectifs, de 15mn en vélo (3km) pour les gares. 

Pour le transport collectif ferroviaire, il convient de :  

 de rechercher des capacités en stationnement adaptées (voitures, deux roues, vélos) aux abords 

des gares et de prévoir les places adaptées à la demande, en prévoyant notamment des 

stationnements vélos couverts et sécurisés.  

 de prévoir des liaisons en modes doux de déplacements vers les gares depuis le centre-ville et les 

principaux quartiers.  

 de préserver les emprises ferroviaires (et dans la mesure du possible, les voies ferrées), pour 

rendre possible une réversibilité et de privilégier, en cas de déclassement, la création de « voies 

vertes ». 
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Axe 3 : Préserver les trames naturelles et agricoles du territoire 

A l’issue de la phase de diagnostic menée sur différentes thématiques de l’environnement (patrimoine 

naturel, ressources naturelles, risques et nuisances), des enjeux ont été mis en avant. Le projet de SCoT 

se devait alors, en intégrant les dispositions applicables au territoire, de construire un scénario et des 

orientations à même de répondre à ces différents enjeux.  

Un scénario de développement s’est progressivement construit afin de répondre au mieux aux différents 

objectifs du Montargois-en-Gâtinais Les orientations qui permettaient de répondre à un maximum 

d’enjeux de développement durable du territoire ont été traduites dans le projet de territoire, d’abord 

dans le PADD puis au sein du DOO. A titre de rappel, ces orientations  énoncent que le SCOT du 

Montargois en Gâtinais entend favoriser une meilleure connaissance de la biodiversité sur l’ensemble de 

son territoire. Des approches plus fines seraient globalement bénéfiques à une meilleure prise en 

compte de la biodiversité sur le territoire. En effet, le Montargois-en-Gâtinais présente plusieurs 

systèmes de continuités écologiques, les sous-trames, qui maillent les principaux réservoirs de 

biodiversité du territoire qui faut préserver. En termes de trame bleue, le SCOT promeut le 

développement d’outils de gouvernance aux échelles pertinentes et s’engage la maîtrise de 

l’aménagement dans les zones de risques par la préservation les champs d’expansion naturels de crues. 

 

3.1 Prise en compte des principaux objectifs internationaux, 

nationaux et locaux 

Les textes de référence en matière de protection de l’environnement et de développement durable 

établis au niveau international, communautaire, national et local ont été considérés tout au long du 

processus d’élaboration du SCoT, et notamment :   

Biodiversité 

 Directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 sur la conservation des oiseaux sauvages, 

définissant des espèces d’oiseaux à protéger. 

 Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 sur la conservation des habitats naturels, de la 

faune et de la flore sauvage, définissant des espèces animales et végétales ainsi que des 

milieux à protéger. 

 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 

 Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la région Centre-Val de Loire. 

 Documents d’objectifs des différents sites du réseau Natura 2000. 

Eau 

 Directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau modifiée par la directive 2008/32/CE du 11 

mars 2008. 

 Directive n°98/83/C du 3 novembre 1998 sur la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine ; imposant des normes de qualité aux eaux potables. 

 Directive n° 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires. 
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 Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et milieux aquatiques et les décrets 

d’application associés. 

 Loi n°2004‐338 du 21 avril 2004 sur la préservation et la restauration de l’état des eaux 

superficielles et souterraines. 

 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Seine-Normandie. 

 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Nappe de Beauce. 

 

Climat et énergie 

 Objectifs du protocole de Kyoto du 11 décembre 1997. 

 Directive n° 2004/101/CE établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz 

à effet de serre dans la Communauté, au titre des mécanismes de projet du protocole de 

Kyoto. 

 Loi n°96-1236 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie du 30 décembre 1996. 

 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 

 Loi no 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte. 

 Schéma Régional Climat Air Energie de la région Centre-Val de la Loire 

Pollutions, risques et nuisances 

 Loi n°76-633 sur les installations classées du 19 juillet 1976. 

 Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

l'environnement. 

 Loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages. 

 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 

 Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) Seine-Normandie 

 

 

3.2 Présentation des grands principes du SCoT en faveur d’un 

développement durable 

Le SCoT s’appuie sur les qualités d’un développement durable qui assure la préservation de l’intégralité 

des composantes de l’environnement au sens large. Ainsi, un des trois grands objectifs du SCoT porte 

spécifiquement sur la préservation des trames naturelles et agricoles du territoire, de façon à 

coordonner l’ambition de développement du territoire et la protection et la valorisation du patrimoine 

naturel et agricole : 

 Préserver les milieux naturels remarquables du montargois-en-Gâtinais et pérenniser la TVB. 

 Economiser et valoriser les ressources naturelles du Montargois-en-Gâtinais. 

 Prévenir et gérer les risques naturels et technologiques, les nuisances et pollutions 
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3.3 Raisons des choix retenus 

3.3.1 Biodiversité 

 

Le Montargois-en-Gâtinais est marqué au premier abord par les grands massifs forestiers de la région 

Centre, l’Orléanais au sud, et la forêt de Montargis à proximité de l’agglomération Montargoise. De 

nombreux autres boisements, de plus de 100 ha, mais inégalement répartis sur le territoire, confortent 

la proximité paysagère avec ces massifs. Un axe naturel structurant le territoire se dessine du sud vers le 

nord, le long de la vallée du Loing en passant par le cœur de l’agglomération Montargoise. L’ensemble 

du territoire est concerné par le grand bassin versant du Loing, affluent direct en rive gauche de la 

Seine. Ce fleuve dessert d’autres cours d’eau lors de son passage sur le Montargois-en-Gâtinais, créant 

ainsi de nombreuses ramifications orientées est/ouest (Ouanne, Fusain, Cléry, Betz). Ce réseau 

hydrographique, bien que lui aussi inégalement réparti, structure l’ensemble du territoire, tantôt par sa 

densité, tantôt par son orientation caractéristique. 

Le Montargois-en-Gâtinais dispose d’un patrimoine naturel relativement intéressant dû notamment à la 

présence de vastes massifs forestiers préservés, ainsi qu’à quelques milieux humides et prairiaux 

patrimoniaux. A l’heure où les politiques d’aménagement passées ont conduit à la disparition de 

nombreuses haies et prairies naturelles, ces zones figurant comme de véritables refuges pour de 

nombreuses espèces, sont peu représentées sur le Montargois-en-Gâtinais. Par ailleurs, le réseau 

écologique du Montargois-en-Gâtinais s’appuie en grande partie sur le réseau hydrologique. Ce dernier 

est relativement dense (bien qu’inégalement réparti) et présente des vallées structurantes associant 

plusieurs milieux naturels (ripisylves, prairies humides, coteaux…) permettant le maintien de 

nombreuses espèces animales et végétales parfois rares et surtout protégées. Le Loing et l’Ouanne sont 

d’ailleurs concernés par un enjeu fort pour la continuité écologique des cours d’eau. Ces milieux sont 

des composantes essentielles d’une trame verte et bleue efficace. Ces différentes richesses ont par 

ailleurs été mises en évidence par un certain nombre de zonages réglementaires, dont 5 zones Natura 

2000 et 1 site du Conservatoire des Espaces Naturels de la Région Centre, ainsi que grâce à de 

nombreuses zones d’inventaires naturels (34 ZNIEFF au total). 

Ainsi, la protection de ce patrimoine naturel et le maintien de la biodiversité, notamment par l'activité 

agricole et sylvicole, la valorisation économique des milieux bocagers et des zones prairiales, ainsi que la 

lutte contre la l’engrillagement des massifs forestiers constituent des enjeux forts pour le SCoT. Bien 

que plusieurs évolutions positives soient à l’œuvre depuis quelques années, un scénario tendanciel 

concernant le patrimoine naturel est synonyme de protection mais seulement pour les zones d’intérêt 

européen (comme les grands boisements du territoire), d’une prise en compte variable et peu homogène 

de la notion de corridor écologique, d’une consommation d’espaces naturels et agricoles toujours 

croissante, et d’une déstructuration du réseau écologique résultant de nombreux conflits d’usages. 

Ces enjeux ont tout d’abord été traduits au sein d’un sous chapitre entier de l’axe 3 « Préserver les 

trames naturelles et agricoles du territoire » du PADD. Ce sous-chapitre consacre ainsi la préservation 

des milieux remarquables du Montargois-en-Gâtinais et la nécessaire pérennisation de la TVB. Il est 

notamment acté le besoin de préservation des espaces de la mosaïque agro-naturelle du Montargois-en-

Gâtinais. La préservation de la trame bleue relève d’un objectif propre, témoignant de la considération 

apportée aux milieux humides et aquatiques au sein du réseau écologique globale du territoire. 



 

  

98 

 

 98 
98 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

La déclinaison de ces objectifs dans le DOO s’opère sur la même architecture, en consacrant un sous-

chapitre au sein de l’axe 3 (les 3 axes sont communs au PADD et au DOO). Des prescriptions fortes y 

sont précisées, en définissant les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques du territoire, 

ainsi que les règles d’occupation du sol associées, garantissant une préservation et une valorisation 

raisonnée de ces espaces. Le DOO introduit également, sous forme de recommandation, la possibilité 

d’identification et de préservation de réservoirs de biodiversité dits complémentaires. Conscient des 

enjeux naturels associés à la sous-trame boisée sur le territoire, il donne également la possibilité aux 

documents locaux d’urbanisme d’identifier les éléments du continuum forestier et bocager à constituer 

ou à restaurer. 

Enfin, il doit être précisé que le travail d’identification du réseau écologique du Montargois-en-Gâtinais, 

ainsi que sa traduction au sein du PADD et du DOO du SCoT, ont été effectués dans le respect du cadre 

méthodologique du SRCE, garantissant notamment la prise en compte des sous-trames identifiées dans 

ce document régional.   

3.3.2 Eau 

 

Le réseau hydrographique du Montargois en Gâtinais s’organise autour d’un cours d’eau principal, le 

Loing. L’ensemble du territoire se situe sur le bassin versant de ce fleuve, dont la superficie totale 

dépasse 4.000 km². Le Loing est d’ailleurs l’un des principaux affluents en rive gauche de la Seine. 

Plusieurs de ses principaux affluents coulent sur le territoire du Montargois en Gâtinais, comme 

l’Aveyron, l’Ouanne, la Cléry, et le Fusain. Le bilan de la qualité des eaux brutes sur le Montargois-en-

Gâtinais laisse transparaître un réseau hydrographique local dont la qualité reste globalement moyenne 

à bonne pour les différents paramètres étudiés. Concernant les outils de gestion de l’eau, le Montargois-

en-Gâtinais est concerné par le SDAGE Seine-Normandie, ainsi que par le SAGE Nappe de Beauce sur 

sa moitié ouest (37 communes). 

Sur le territoire du Montargois-en-Gâtinais, comme dans le reste du Loiret, la ressource en eau potable 

provient exclusivement des prélèvements souterrains. La protection des périmètres de captages AEP est 

moyennement avancée, mais il convient de noter l’activité importante ces dernières années quant à un 

autre dispositif de protection des captages, les AAC (Aire d’alimentation de Captages). Au niveau 

qualitatif, les analyses réalisées en 2012 sur les eaux distribuées laissent transparaître une qualité de 

l’eau moyenne à médiocre. Les analyses bactériologiques ne sont pas alarmantes malgré quelques 

dépassements. En revanche les résultats physico-chimiques, notamment à propos des nitrates, sont 

mauvais en plusieurs localités du Montargois-en-Gâtinais.  

Le dimensionnement des stations d’épurations est varié, mais plutôt bien adapté aux charges 

organiques traitables. Cependant le traitement par boues activées est surreprésenté compte tenu de la 

taille modeste d’une majorité des unités. Le système d’assainissement non collectif concerne une part 

non négligeable de la population et du territoire. Par ailleurs, certaines stations affichent des charges 

traitées en 2012 supérieures à leurs capacités nominales. Un état des lieux du parc non collectif est en 

cours mais les premiers résultats indiquent un taux de conformité moyen de 30%. 

Les principaux enjeux concernant l’eau d’une manière générale sur le Montargois-en-Gâtinais sont les 

suivants. 

 Protection et mise en valeur du réseau hydrographique (protection des abords du réseau 

hydrographiques et des zones humides, gestion durable et qualitative des eaux brutes). 

 Gestion durable et qualitative de l’eau potable 
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 Développement d’une logique d’économies d’eau dans tous les secteurs, notamment par une 

meilleure performance des réseaux de distribution, dont les rendements peuvent être améliorés. 

 Veiller au bon dimensionnement des ouvrages collectifs, et à une amélioration significative de 

l’état des installations non collectives les plus polluantes. 

Dans un scénario tendanciel, les mesures de suivi et de protection déjà en place perpétueront la 

protection des milieux aquatiques sensibles, mais le développement diffus de l’urbanisation entrainerait 

une imperméabilisation forte des bassins versants, une perturbation des écoulements naturels, une 

hausse des rejets polluants, une mauvaise gestion des eaux pluviales et rendant difficile le raccordement 

aux systèmes d’assainissement collectifs. 

Ces différents enjeux sont également traduits dans l’axe 3 du PADD, mais au sein du premier sous-

chapitre « Préserver les milieux naturels remarquables du Montargois-en-Gâtinais, et pérenniser la 

TVB » et du second sous-chapitre « Economiser et valoriser les ressources naturelles du Montargois-

en-Gâtinais ». L’eau potable est ici considérée comme une ressource naturelle du territoire, tandis que 

les enjeux relatifs aux eaux brutes sont traduits dans le premier sous-chapitre, et notamment au sein de 

l’objectif d’une préservation et d’une restauration de la trame verte, les milieux aquatiques et humides 

étant tous garants de la bonne qualité des eaux brutes. Ces objectifs sont traduits dans le DOO, par 

l’identification et la protection des éléments nécessaires à la trame bleue pour les eaux brutes et par un 

ensemble de dispositions pour l’eau potable (Traduire règlementairement les périmètres de protection 

des captages AEP, réponses aux objectifs d’économie de la ressource, adapter le développement urbain 

aux capacités d’approvisionnement en eau et aux capacités du réseau épuratoire). 

 

3.3.3 Climat et énergie 

 

Le Montargois en Gâtinais est situé à 400 km de la façade Atlantique, mais il demeure sous un climat 

principalement océanique, avec quelques influences continentales selon les saisons, ce climat est 

qualifié d’océanique dégradé. Par ailleurs, il est aujourd’hui admis que ce climat va connaître des 

évolutions dans un futur plus ou moins proche. Bien que ce phénomène de changement climatique reste 

difficile à prévoir localement, les récents phénomènes climatiques extrêmes nous rappellent déjà notre 

dépendance vis à vis de notre climat et l’importance de la lutte contre le changement climatique. 

Le secteur du bâtiment, principal consommateur d’énergie sur le territoire actuellement, (46%) est le 

secteur pour lequel la réduction des consommations doit être la plus importante (-30% en 2020 et 

division par 3,6 en 2050). Ceci permettra d’imposer des objectifs moins élevés aux secteurs des 

transports (-20% en 2020 et -30% en 2050) et à l’économie (-13% en 2020 et -40% en 2050). Les 

émissions de GES sur le territoire sont principalement le fait de deux postes majeurs : transports et 

habitats. 

Avec une production d’énergie renouvelable d’environ 240 GWh/an, le Montargois en Gâtinais couvre 

environ 7% de ses besoins en énergie, ce qui correspond à la moyenne régionale. Le bois représente la 

principale source d’énergie du territoire, grâce aux installations domestiques, trait caractéristique des 

territoires ruraux (bien que les chaufferies collectives se développent depuis quelques années). Ce 

potentiel se matérialise principalement par la ressource forestière. Concernant les autres filières, les 

chiffres avancés laissent transparaître des potentialités de développement dans plusieurs secteurs. 

Après le bois bûche, l’éolien, presque non exploité aujourd’hui, semble fournir le potentiel le plus 
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intéressant. Dans cette perspective, le Schéma Régional Eolien (annexe du SRCAE) offre un premier 

outil de travail, qui permet notamment de mettre en évidence une importante zone propice au 

développement de l’éolien, au nord-ouest du territoire. Au niveau du solaire photovoltaïque, le parc 

actuel est peu développé. Afin de répondre aux objectifs régionaux, un effort doit être fait pour 

augmenter de manière significative la production (multiplication du parc par 8 d’ici 2020). Ce 

développement peut être soutenu par des projets de centrales photovoltaïques au sol, sur des terres non 

agricoles (friches industrielles, anciennes carrières et mines, ou anciens centres techniques 

d’enfouissement de déchets). La méthanisation peut également représenter une filière d’avenir. Deux 

projets ont vu le jour, un troisième est à l’étude. Le Montargois en Gâtinais possède cependant un 

gisement limité et la coordination des acteurs doit garantir un développement cohérent de la filière et la 

sécurisation des intrants. Enfin, la géothermie semble très faiblement développée malgré un potentiel 

intéressant. 

Comme pour l’ensemble du territoire national, le climat en tant que tel représente bien un enjeu 

majeur, dont les solutions comme les résultats se définissent à une échelle bien plus vaste que celle du 

Montargois-en-Gâtinais. Toutefois, contrer les changements climatiques est un projet global qui doit 

prendre sa source dans l’implication de l’ensemble des acteurs locaux, à commencer par les collectivités. 

La limitation des consommations d’énergies (« consommer moins »), et la production d’énergies 

renouvelables (« consommer mieux »), sont ainsi les deux principaux défis à relever pour le 

Montargois-en-Gâtinais. Dans une perspective tendancielle, le recours aux énergies renouvelables serait 

malgré tout en hausse tandis que les consommations énergétiques de l’habitat seraient en baisse. Le 

développement des énergies renouvelables se ferait donc progressivement mais lentement. Dans le 

même temps, l’étalement urbain entrainerait une augmentation toujours croissante des déplacements 

automobiles individuels et des consommations énergétiques en général. 

La préoccupation climatique d’une manière générale (réchauffement global, consommations 

énergétiques, émissions de GES, productions énergétiques renouvelables) est considérée dans le second 

sous-chapitre « Economiser et valoriser les ressources naturelles du Montargois-en-Gâtinais », les 

deux objectifs affichés étant de réduire le recours aux énergies fossiles et de promouvoir le 

développement des énergies renouvelables. La traduction du premier objectif dans le DOO passe par un 

ensemble de prescriptions liés à l’habitat et aux transports, visant à développer un habitat économie en 

énergie, à favoriser une urbanisation plus dense, et à réduire les obligations de déplacement afin de 

limiter l’empreinte climatique du territoire. Par ailleurs, le SCoT encourage les collectivités locales à 

considérer les possibilités d’installation de production d’énergie renouvelable sur les bâtiments 

existants et à instaurer des plans et programmes de rénovation thermique, notamment des bâtiments 

publics. 

  



 

 

 

   

1

0

1 

SC
o

T 
d

u
 M

o
n

ta
rg

o
is

 e
n

 G
at

in
ai

s 
– 

R
é

su
m

é
 n

o
n

 t
e

ch
n

iq
u

e
 

10

1 

101 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

3.3.4 Risques, pollutions, et nuisances 

 

En dehors des risques de mouvements de terrains, sismiques et climatiques qui touchent l’ensemble du 

Montargois-en-Gâtinais du fait de leur caractère imprévisible, le principal risque naturel demeure les 

inondations. Le réseau hydrographique dense, la morphologie du Loing, et la géologie des sols contraint 

à une vigilance particulière du risque inondation. Le risque technologique du territoire réside 

principalement dans le transport de matières dangereuses, qui concerne une grande partie du territoire 

à cause du réseau autoroutier dense et qui reste imprévisible. Notons tout de même le classement 

Seveso (seuil bas) de deux établissements industriels sur le périmètre du SCoT. En dehors du respect de 

la législation en vigueur et des préconisations du DDRM il apparaît essentiel pour le territoire d’œuvrer 

à : 

 Lutter contre les facteurs générant ces risques (changement climatique, imperméabilisation des 

sols). 

 Maitriser l’exposition des populations en agissant sur l’urbanisme 

 Contribuer à développer la culture du risque et la résilience des populations. 

La collective sélective des déchets ménagers est bien développée et fonctionnelle sur le Montargois-en-

Gâtinais. Les infrastructures de collecte sont satisfaisantes et permettent la desserte de l’ensemble du 

territoire. Un équipement de traitement principal est présent à proximité (Gien) mais il semble sous-

exploité, ce qui entraine un surcoût de traitement. Une valorisation thermique est néanmoins présente 

sur cet ouvrage, et le recours à l’enfouissement reste modéré sur le territoire. 

Les principales nuisances présentes sur le Montargois-en-Gâtinais sont plus localisées, il s’agit surtout 

du bruit et éventuellement des sites et sols pollués. Si le territoire du Montargois-en-Gâtinais est 

caractéristique d’un territoire rural, et donc peu bruyant, plusieurs axes de transports parfois bruyants y 

sont tout de même présent. Le territoire du Montargois-en-Gâtinais dispose d’un réseau de transports 

bien développé, avec une ligne SNCF et 3 autoroutes, le réseau routier autour de l’agglomération de 

Montargis est également dense. Ces aménagements peuvent représenter des sources de nuisances 

sonores pour les habitants. Dans le cadre du SCoT, réduire les différentes nuisances sonores et leurs 

impacts passe par la limitation du nombre de riverains directement soumis aux nuisances en maîtrisant 

l’urbanisation aux voisinages source d’émissions. Toutefois, aucun aéroport n’est présent sur le 

territoire. Plusieurs sites potentiellement pollués sont recensés, dont certains sont avérés, mais ils sont 

pour la plupart déjà traités ou sous surveillance. Seul un site pollué mérite encore à ce jour un 

diagnostic pour mesurer l’ampleur de la pollution occasionnée. Dans le cadre d’un projet 

d’urbanisation, l’existence d’un site dont le sol est potentiellement pollué doit amener l’aménageur à 

s’interroger sur la compatibilité des éventuelles pollutions du sol avec l’occupation prévue. Une bonne 

connaissance des sites pollués peut donc permettre de mieux appréhender les éventuelles mesures de 

dépollution à engager. 

Concernant les risques naturels et technologiques, ainsi que les nuisances, une évolution tendancielle 

serait synonyme d’une prise en compte des risques dans le cadre juridique, notamment au travers des 

PPR, mais sans forcément une réelle action tant sur la vulnérabilité que sur l’aléa. L’augmentation des 

déplacements automobiles individuels liée à une diffusion de l’urbanisation occasionnerait logiquement 

une augmentation des nuisances sonores. 

Le troisième et dernier sous-chapitre « Prévenir et gérer les risques naturels et technologiques » du 

troisième axe de travail du PADD souhaite l’intégration de ces risques en adoptant une culture de la 
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résilience et en minimisant la vulnérabilité des populations et activités par leur prise en compte en 

amont et de façon transversale, dans l’ensemble des politiques et objectifs sectoriels du territoire. Le 

projet de SCoT œuvre pour la sécurité des biens et des personnes en encadrant l’urbanisation dans les 

secteurs soumis à des risques naturels ou technologiques. Le SCoT apparaît comme un instrument 

transversal pertinent notamment dans la lutte contre le risque inondation, très présent sur le 

Montargois-en-Gâtinais. Le DOO vise ainsi à minimaliser la vulnérabilité du territoire face aux risques 

naturels et technologiques par différentes prescriptions œuvrant pour la compatibilité du SCoT avec le 

PGRI Seine-Normandie, pour un principe de non développement de l’urbanisation en zone inondable, 

et pour l’application d’une distance d’éloignement systématiquement entre les zones d’habitats et les 

installations à risque technologiques.  
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PARTIE 5 : L’EVALUATION 

ENVIRONNEMENTALE – ANALYSE DES 

INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DU 

SCOT SUR L’ENVIRONNEMENT, MESURES 

POUR « EVITER, REDUIRE, COMPENSER » 

ET INDICATEURS DE SUIVI 
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Cette partie se propose d’évaluer les incidences des orientations générales propres au SCoT sur 

l’environnement. Pour chaque thème, l’état initial, les tendances d’évolution ainsi que les enjeux sont 

brièvement rappelés. Ensuite, une analyse des incidences notables prévisibles tant positives que 

négatives de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement sera proposée. Un bilan des incidences 

du SCoT est réalisé pour chaque thématique. D’une manière générale, il traduit la manière dont les 

incidences négatives ont été prises en compte dans le document. Dans ce cas, les mesures permettant 

d'éviter, de réduire ou de compenser les incidences dommageables de la mise en œuvre du SCoT pour 

l’environnement sont anticipées et intégrées au projet initial. Les orientations positives décrites pour 

chacune des thématiques constituent donc ces mesures.  Enfin, les indicateurs sont présentés, 

permettant au syndicat mixte du SCoT du Montargois en Gâtinais de suivre l’application et les effets des 

orientations de son schéma.  
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Rappelons que le Code de l’urbanisme prévoit, dans son article R141-2, que le rapport de 

présentation du SCoT : 

« 2° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur 

l'environnement et expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection 

des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de 

l'environnement.» 

De même, ce rapport de présentation :  

« 4° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 

lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement 

; » 

« 5° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 

l'application du schéma prévue à l'article L. 143-28. Ils doivent permettre notamment de 

suivre les effets du schéma sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 

précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées.» 
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5.1. Incidences générales du SCoT sur le climat et les énergies 

Incidences positives du SCoT sur le climat et les énergies 

 

La maîtrise des rejets de gaz à effets de serre et l’intégration des énergies renouvelables constituent des 

enjeux forts du SCoT du Montargois-en-Gâtinais, au travers la volonté d’économiser les ressources 

naturelles du territoire et de préserver son cadre de vie. A ce titre, différentes dispositions favorables 

aux économies d’énergie et à la production d’énergies renouvelables ont été prises dans le DOO : 

 La nouvelle politique de développement urbain proposée par le SCoT va dans le sens d’une 

meilleure gestion des énergies et contribue à la lutte contre le changement climatique. La 

réduction de la consommation d’espace par rapport aux années passées permet d’envisager des 

formes urbaines moins consommatrices en énergie car nécessairement plus compactes. La 

volonté de réaliser une part importante des nouveaux logements en réinvestissement urbain 

permet non seulement une amélioration des performances énergétiques du bâti ancien mais 

également une densification des polarités. Cette nouvelle compacité, au regard de certaines 

formes urbaines lâches, laisse également envisager la possibilité d’une baisse de l’utilisation des 

transports motorisés individuels. Cette possibilité se trouve renforcée par des dispositions en 

faveur de l’accès aux transports partagés, en commun et aux déplacements doux, rendus plus 

performants par des densités urbaines plus fortes. 

 Cette politique de développement s’accompagne d’une volonté d’améliorer les performances 

énergétiques du bâti, tant dans les secteurs des activités économiques que dans le secteur 

résidentiel. Ainsi, les PLU sont encouragés à permettre et à favoriser les techniques innovantes 

en termes d’habitat bioclimatique et de production d’énergies renouvelables, tant en 

construction neuve qu’en réhabilitation du bâti ancien. 

 Encourager le recours aux énergies renouvelables dans les projets de rénovation ou de 

construction tout en veillant à leur intégration paysagère et urbaine. 

 Le SCoT affiche une volonté de ne pas freiner le développement des filières d’énergie 

renouvelables sur le territoire du Montargois-en-Gâtinais (bois énergie, potentiel éolien, 

incitation à la valorisation biomasse des déchets verts…). 

 Enfin, les dispositions fortes en faveur de la protection des espaces naturels, notamment 

forestiers et humides, ont des rôles indirectement positifs dans la gestion des énergies et de la 

lutte contre l’effet de serre. Ainsi, les espaces naturels (en particulier le bocage, les boisements, 

les zones humides…) sont des lieux du développement végétal susceptibles de stocker du 

carbone, mais aussi des outils de production d’énergies renouvelables (notamment du bois). De 

même, l’agriculture voit ses espaces fonciers préservés au sein du Montargois-en-Gâtinais en 

limitant le mitage urbain. Cela doit permettre au secteur agricole de contribuer pleinement à la 

production d’énergies renouvelables notamment dans le domaine de la valorisation de la 

biomasse (bois énergie, méthanisation). 

 

 

 

 



 

  

106 

 

 106 
106 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

Incidences négatives du SCoT sur le climat et les énergies 

 

Malgré une bonne prise en compte dans le SCoT des facteurs responsables du changement climatique, 

certaines orientations sont susceptibles d’entraîner indirectement des émissions de gaz à effet de serre 

et donc d’augmenter les facteurs à l’origine du réchauffement climatique. Ainsi la dynamique 

démographique du Montargois-en-Gâtinais (croissance moyenne de 0,41% soit + 10 400 habitants 

pour les vingt prochaines années) induit des consommations énergétiques nouvelles. Ces 

consommations devront être modérées par les dispositions prises en termes de formes urbaines et 

d’efficacité énergétique décrites précédemment.  

De même, le développement des activités économiques induira de nouveaux besoins 

énergétiques (chauffage, fonctionnement du matériel, éclairage…) ainsi que des besoins en 

déplacements logiquement accrus. 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Le développement démographique et économique du Montargois-en-Gâtinais induit nécessairement 

une augmentation des besoins énergétiques ainsi que des flux de transports individuels motorisés. Une 

politique volontariste d’encadrement du développement urbain, associée à une volonté de valoriser les 

énergies renouvelables, les transports collectifs, et les déplacements doux doit permettre de réduire au 

maximum ces incidences négatives.   

Indicateurs de suivi proposés 

 

1 • Circulation (suivi des causes) 

Suivre le trafic moyen journalier annuel (TMJA), dont la répartition poids lourds et véhicules légers 

(PL/VL) sur les axes suivis par les services du Conseil Départemental ou de la DDTM. Le but de cet 

indicateur est de suivre l’évolution du trafic routier car il constitue l’une des principales sources des 

émissions de gaz à effet de serre. 

2 • Production d’énergie renouvelable locale (suivi des moyens)  

Estimer annuellement la production d’énergie renouvelable des projets structurants (grosses unités de 

production soumises à déclaration ou autorisation : unités de méthanisation, chaufferies collectives au 

bois et réseaux de chaleur, parcs éoliens) et des projets portés par la collectivité sur le territoire. Cet 

indicateur sera suivi à partir d’une veille territoriale et du suivi des projets privés et publics rentrant 

dans ce cadre (suivi des permis de construire et permis d'aménager, déclarations préalables.). 

3 • Consommation d’espace (suivi de résultats) 

Analyse de la consommation foncière dans les zones urbaines et à urbaniser des documents 

d’urbanisme (zones U, 1AU, 2AU), ainsi que dans les écarts et hameaux constructibles (zones Nh et Ah). 

Tout ce qui a été aménagé pendant la période observée est pris en compte : le bâtiment, sa parcelle 

d’assise, les espaces publics (voiries, stationnements, places, squares, autres espaces publics aménagés 

ou non liés au quartier…) et les équipements et services nécessaires à la vie du quartier et de la 

commune (écoles, salles de quartiers, sports, loisirs, commerces…). En milieu urbain et au sein des 

parcs d’activités, les espaces naturels intégrés à la trame verte et bleue du PLU(i) ne sont pas 

comptabilisés dans la consommation d’espaces. 
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4 • Indice d’optimisation (suivi de résultats) 

Rapport entre le nombre de logements construits pour un hectare consommé sur la même période.  

5 • Renouvellement urbain (suivi de résultats) 

Part de logements réalisés sans consommation d’espaces. On parle de renouvellement urbain s’il y a eu 

démolition puis reconstruction, y compris si la démolition concerne par exemple un parking ; ou 

lorsque l’on note un changement d’usage, notamment dans le cas de la réhabilitation d’une grange en 

habitations. On ne parle pas de renouvellement urbain dans le cas de constructions sur des espaces 

naturels, comme par exemple la création d’une maison dans un fond de jardin. 

6 • Economie d’énergies dans les domaines de la construction (suivi des moyens)  

Relever le nombre de projets ayant une démarche environnementale et énergétique (notamment 

OPATB et au niveau d’opérations d’ensemble à vocation d’habitat ou d’activités économiques, des 

bâtiments et établissements publics, logements BBC+, écoquartiers, BEPOS…). 

 

 

5.2. Incidences générales du SCoT sur la ressource en eau et la qualité 

des eaux 

Incidences positives du SCoT sur la ressource en eau 

 

Même si la politique de gestion locale de la ressource en eau est avant tout déterminée dans le cadre du 

SDAGE Seine-Normandie, la protection et la mise en valeur du réseau hydrographique et de la 

qualité/quantité de l’eau (potable ou non) apparaît comme un des objectifs du SCoT. A ce titre, on 

recense des mesures directement favorables à cet enjeu, s’appuyant sur le SAGE Nappe de Beauce qui 

concerne la moitié ouest du territoire. Par ailleurs, on trouve des dispositions du DOO qui, 

indirectement, agissent en faveur de la protection du réseau hydrographique et de la qualité des eaux de 

surfaces. 

 La volonté de maîtriser et recentrer l’urbanisation en évitant le mitage sur les 

territoires ruraux permet une protection foncière indirecte des abords des cours 

d’eau. Cette mesure permet de prévenir une artificialisation des milieux agricoles et naturels et 

ainsi de lutter contre l’imperméabilisation des sols.  

 Cette organisation repensée permet en outre une meilleure gestion économique 

(limitation des longueurs des réseaux de distribution) et technique (réduction des fuites 

potentielles) de l’alimentation en eau potable.  

 Le regroupement des zones vouées à l’habitat autour de centralités plus denses et continues 

permet, dans le cadre d’un assainissement collectif performant, de mieux gérer les 

pollutions urbaines vers les cours d’eau en limitant d’une part les risques liés à une mauvaise 

maîtrise de l’assainissement autonome, et d’autre part les risques de fuite du réseau collectif 

d’eaux usées vers le milieu naturel. 

 La diminution des consommations est favorable à une gestion quantitative durable. Pour 

ce faire, le SCoT prône des actions de sensibilisation et des solutions d'économie de la ressource 

(pratiques économes en eau vis à vis des espaces verts communaux et de l'agriculture). De 
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même, les rendements des réseaux d'alimentation en eau potable seront améliorés notamment 

par la mise en place de schémas de distribution d’eau potable. 

 La sécurisation de la ressource vise donc à répondre à l'enjeu quantitatif concernant la 

ressource eau. Le SCoT recommande ainsi une interconnexion des réseaux, une augmentation 

des capacités de stockage et une diversification des ressources en fonction des besoins et des 

spécificités communales.  

 Le bon dimensionnement des stations d’épuration, collectives ou non, et des réseaux 

d’assainissement du territoire, pour assurer un fonctionnement respectueux de la 

réglementation. 

 Le SCoT recommande que les PLU mettent également en œuvre les dispositions nécessaires 

pour assurer la protection des zones de captage. 

 La prise en considération de la fragilité et la dépendance des milieux aquatiques est une mesure 

favorable à la pérennisation de la qualité de ces milieux. Pour ce faire, le développement des 

projets est conditionné au maintien ou à l'amélioration de la qualité de ces eaux notamment par 

la lutte contre l’eutrophisation des milieux aquatiques, les apports toxiques, les pollutions 

bactériologiques et les pollutions accidentelles ainsi que par la préservation, la restauration ou 

l'amélioration de la qualité de l'eau et des fonctionnements hydrauliques.   

 Le SCoT accorde également une protection foncière importante aux réservoirs 

hydrauliques de biodiversité dans la cadre de la trame verte et bleue et de la présence 

de corridors écologiques en imposant aux documents d'urbanisme locaux de mettre en place 

différents systèmes de protection foncière et de gestion.  

 

Les incidences négatives sur la ressource en eau 

 

Le développement urbain, même maîtrisé, sera à l’origine de surfaces imperméabilisées nouvelles, qui 

devront être accompagnées de mesures de gestion des eaux pluviales adaptées, sous peine d’aggraver les 

phénomènes de ruissellements. Enfin, les habitants supplémentaires et les activités économiques 

nouvelles accueillis sur le territoire produiront des volumes d’eaux usées supplémentaires qui devront 

subir un traitement adapté afin de ne pas engendrer de pollution sur la ressource en eau.  

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Si aucune mesure spécifique concernant la gestion qualitative et quantitative des eaux n’était menée, le 

développement résidentiel et économique du territoire serait susceptible de compromettre une 

exploitation durable de la ressource en eau. C’est pourquoi le SCoT prend des orientations fortes en 

termes de protection des cours d’eau et zones humides, de gestion de l'espace urbain (pour une 

adéquation optimale entre offre et besoins en eau et une consommation économe et raisonnée) et des 

eaux usées et pluviales ainsi que de sécurisation de la ressource en eau potable.  

 

 

 



 

 

 

   

1

0

9 

SC
o

T 
d

u
 M

o
n

ta
rg

o
is

 e
n

 G
at

in
ai

s 
– 

R
é

su
m

é
 n

o
n

 t
e

ch
n

iq
u

e
 

10

9 

109 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

Indicateurs de suivi proposés 

 

1 • Qualité globale des eaux de surface (suivi des effets) : 

Analyser la qualité globale des cours d’eau suivis selon les classes de qualité utilisées pour les 

paramètres physiques (conductivité, température, matières en suspension) ; chimiques (nitrates, 

phosphores, matières organiques oxydables) et biologiques (IBGN, IBD, IPR, IMR). 

 

2 • Volume d’eau distribué et consommé (suivi des effets) : 

Suivre le volume d’eau produit, distribué et effectivement consommé sur le territoire. Suivre en 

parallèle les indicateurs du service de l’eau potable relatifs à l’évolution du taux de distribution, du 

rendement et des pertes :  

- P104.3 : Rendement du réseau de distribution. 

- P105.3 : Indice linéaire des volumes non comptés. 

- P106.3 : Indice linéaire de pertes en réseau. 

3 • Suivi de la protection des eaux de surface (suivi des moyens) : 

Evolution de la protection des zones humides et aquatiques au niveau des documents d’urbanisme 

locaux. 

 

 

5.3. Incidences générales sur la biodiversité et les espaces naturels 

Incidences positives du SCoT sur la biodiversité et les espaces naturels 

 

La préservation du patrimoine naturel du Montargois-en-Gâtinais représente un des objectifs forts du 

SCoT. A ce titre, plusieurs orientations vont dans le sens de la protection et de la mise en valeur des 

espaces naturels favorables à la biodiversité, et notamment les espaces forestiers et ouverts. 

En tout premier lieu, le SCoT affirme la nécessité d’assurer une meilleure connaissance du patrimoine 

naturel en vérifiant et en délimitant localement les réservoirs et les corridors identifiés à l’échelle du 

territoire. Cette délimitation s’accompagne d’une traduction règlementaire soutenant la pérennité des 

usages respectueux de l’environnement. 

Dans son DOO, le SCoT construit son projet de préservation du patrimoine naturel autour de plusieurs 

composantes agro naturelles emblématiques : les boisements et le bocage ; les milieux ouverts ; les 

milieux humides et aquatiques. En la matière, le SCoT prescrit de préserver les réservoirs de 

biodiversité boisés à l’exception de toute urbanisation à des infrastructures liées à l’exploitation du bois 

ou à un accueil touristique et récréatif. Ces dernières devront être adaptées aux enjeux écologiques et 

paysagers des milieux boisés. Il recommande également de protéger les autres boisements et prairies 

qui ne figurent pas comme réservoirs de biodiversité, mais qui peuvent servir de milieux relais pour les 

espèces.  

Le SCoT affiche son ambition de maintenir le fonctionnement écologique du territoire en protégeant et 

valorisant les continuités écologiques formant la Trame Verte et Bleue (TVB). Pour cela, le SCoT 

propose une véritable protection foncière des espaces agro naturels comme les boisements en mettant 
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en place les conditions d’une gestion de ces milieux (notamment en lien avec l’agriculture, la 

sylviculture et la possibilité d’une valorisation énergétique). 

Au-delà de l’affirmation du SCoT en tant que relais des obligations du SDAGE et du SAGE, le SCoT 

souhaite protéger les zones humides du territoire, dans un double objectif de préservation du 

patrimoine naturel et de prémunition contre le risque inondation. Le SCoT recommande ainsi de 

préserver les zones humides, les cours d’eau et leurs champs d’expansion des crues et tout élément 

jouant un rôle dans la régulation des ruissellements sur l’ensemble du territoire. 

Dans une logique plus « urbaine », le SCoT encourage l’amélioration de la qualité de l’environnement 

urbain pour améliorer le cadre de vie des habitants et favoriser la biodiversité urbaine, méconnue et 

souvent négligée. Cela passe par l’identification des espaces naturels de proximité et de la valorisation 

de leur multifonctionnalité. 

Par ailleurs, l’ensemble des mesures prises dans le SCoT pour limiter la consommation 

d’espace, l’étalement urbain et le mitage des espaces agricoles et naturels va dans le sens 

d’une préservation des milieux naturels et de leurs fonctionnalités. En effet, du point de vue de 

l'organisation de l'espace et de l'urbanisme, l'économie de l'espace est un principe majeur du SCoT en 

faveur de la préservation des espaces naturels et contre ces phénomènes de mitage et d'étalement 

urbain. Ce principe se traduit par différentes mesures dont l'encouragement du réinvestissement et du 

renouvellement urbain, une augmentation de la densité urbaine, des extensions urbaines en continuités 

ou à proximité des structures préexistantes, une intégration de composantes naturelles... De plus, 

l'aménagement urbain proposé dans le SCoT visant à la favorisation des modes de déplacements doux et 

en commun participe indirectement à la préservation des espaces naturels en limitant les pollutions et 

les dérangements occasionnés par les modes de transports moins respectueux de l'environnement. 

 

Incidences négatives du SCoT sur le patrimoine naturel 

 

D’une manière générale, le SCoT a peu d’incidences négatives sur le patrimoine naturel.  

Il convient toutefois de signaler les incidences logiques suivantes :  

 Une augmentation des surfaces urbanisées, à priori les moins favorables à la biodiversité 

sur le territoire.  

 Une augmentation de la population et donc potentiellement des transports 

motorisés sur les axes majeurs du territoire, renforçant leur rôle de fragmentation des milieux 

par l’augmentation du trafic.  

 Une pression potentiellement plus forte sur le milieu naturel (prélèvements et rejets 

d’eau, pollution de l’air, production de déchets, nuisances sonores) pouvant nuire à la faune et à 

la flore. 

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Le développement propre du Montargois-en-Gâtinais se fait dans le respect des espaces naturels du 

territoire et dans la valorisation de leur multifonction. La préservation des principaux espaces naturels 

est renforcée par des actions directes de protection, mais également par la politique de lutte contre 
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l’étalement urbain d’une part, et de pérennisation des activités agricoles d’autre part, alors que le 

développement de modes de transports moins impactant est encouragé.  

 

Indicateurs de suivi proposés 

 

1 • Evolution des zonages naturels règlementaires et d’inventaires du territoire, ainsi 

que des surfaces concernées (suivi des moyens). 

 

2 • Suivi évolutif des superficies de boisements et des prairies permanentes et 

temporaires (suivi des moyens). 

 

3•        Consommation d’espace (suivi de résultat) 

Renvoi vers la liste des indicateurs de suivi. 

 

 

5.4. Incidences générales du SCoT sur la géologie et l’exploitation des 

carrières 

Incidences positives du SCoT sur la géologie et l’exploitation des carrières 

 

Bien que la relation soit indirecte, l’exploitation des carrières est un thème abordé dans le DOO du SCoT 

du Montargois-en-Gâtinais. En tant que ressources naturelles, les matériaux extraits dans les carrières 

doivent être pris en compte dans le cadre du développement durable du territoire. Ainsi, le SCoT 

s’inscrit dans une démarche de gestion durable des matériaux issus des carrières, conformément aux 

objectifs du schéma départemental des carrières du Loiret. Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais. 
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Incidences négatives du SCoT sur la géologie et l’exploitation des carrières 

 

Malgré le relais du schéma départemental des carrières assuré par le SCoT, ce dernier induit 

nécessairement une augmentation de la consommation de matériaux issus des carrières. On retiendra 

notamment :  

 La construction de nouveaux logements demandera des volumes de matériaux importants sur 

cette période, néanmoins échelonnés dans le temps et inférieurs aux besoins actuellement 

mobilisés. Dans le même temps, les évolutions des méthodes de construction contribueront de 

fait à diminuer la consommation en matériaux traditionnels, par l’usage de nouveaux matériaux 

ou procédés.  

 L’extension des zones d’activités mobilisera également des matériaux, pour la construction des 

voiries et de certains bâtiments. L’optimisation des voiries existantes tendra également à réduire 

le besoin en matériaux du sous-sol. 

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais prend en compte les notions d’économie des ressources des 

carrières tout en permettant une prolongation durable de leur exploitation. Les incidences négatives de 

la mise en œuvre du SCoT sur la géologie et l’exploitation des carrières se résument à l’affirmation de 

besoins logiques en matériaux issus des carrières. 

 

Indicateurs de suivi proposés 

 

1 • Indice d’optimisation (suivi de résultats) 

Rapport entre le nombre de logements construits pour un hectare consommé sur la même période.  

 

 

 

2 • Consommation d’espace (suivi de résultat) 

Renvoi vers la liste des indicateurs de suivi. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

   

11

3 

SC
o

T 
d

u
 M

o
n

ta
rg

o
is

 e
n

 G
at

in
ai

s 
– 

R
é

su
m

é
 n

o
n

 t
e

ch
n

iq
u

e
 

11

3 

113 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

5.5. Incidences générales du SCoT sur l’assainissement et la gestion 

des eaux pluviales 

Incidences positives du SCoT sur l’assainissement et la gestion des eaux 

pluviales 

 

En ce qui concerne l'aménagement du territoire et l'urbanisme, la préconisation du regroupement des 

zones vouées à l’habitat autour de centralités plus denses et continues permet un assainissement 

collectif plus performant notamment vis à vis des pollutions urbaines par la limitation des risques 

liés à une mauvaise maîtrise de l’assainissement autonome et par la fiabilisation des réseaux et systèmes 

épuratoires. 

Par ailleurs, le SCoT encourage les PLU à mettre en œuvre les dispositions pour élaborer ou finaliser les 

zonages d’assainissement collectifs eaux usées et d’eaux pluviales. 

Le DOO incite également à mener une démarche globale d’économie d’eau, par exemple pour 

promouvoir la récupération des eaux pluviales pour les divers usages domestiques. 

 

Incidences négatives du SCoT sur l’assainissement et la gestion des eaux 

pluviales 

 

Malgré une prise en compte globale des problématiques liées à l’assainissement, certaines mesures 

peuvent avoir des effets négatifs indirects sur cette thématique :   

 L’augmentation de la population et par conséquent la mise en place de nouvelles activités 

économiques va accroître de manière significative les quantités d’eaux usées à traiter et à rejeter 

au milieu naturel. Ces éléments doivent être anticipés afin de garantir le bon dimensionnement 

des ouvrages d’assainissement collectif. La majorité des ouvrages d’assainissement collectif 

actuels sont cependant bien dimensionnés, les travaux visant à leur fiabilisation doivent être 

poursuivis afin de limiter les apports en eaux parasites. 

Le développement sera également à l’origine de surfaces imperméabilisées nouvelles qui devront être 

accompagnées de mesures de gestion des eaux pluviales adaptées sous peine d’aggraver les phénomènes 

de ruissellement. 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

D’une manière générale, la question de l’assainissement et des eaux pluviales est bien prise en compte 

dans le SCoT qui œuvre pour la mise en conformité et le développement des réseaux d'assainissement 

collectifs ou non et pour l'amorce d'une réflexion et d'une gestion des eaux pluviales. On constate 

également que le SCoT propose un développement urbain qui induira des augmentations des quantités 

d’eaux usées à traiter, tout en réduisant progressivement les possibilités d’épandage de boues de 

stations d’épuration.  
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Indicateurs de suivi proposés 

 

1 • Capacités épuratoires des ouvrages d’épuration 

Comparer les capacités de traitement des ouvrages épuratoires avec les populations raccordées. 

 

 

5.6. Incidences générales du SCoT sur la gestion des déchets 

Incidences positives du SCOT sur la gestion des déchets 

 

Au travers de son SCoT, le Montargois-en-Gâtinais prend acte de la politique départementale du Loiret 

définie dans son PPGDND en matière de gestion des déchets. 

De manière indirecte, la nouvelle organisation urbaine définie par le SCoT facilite la mise en œuvre de 

la collecte des déchets. En effet, un habitat plus regroupé, des pôles urbains renforcés permettent de 

réduire les coûts de collecte et de transport des déchets, ainsi que d’optimiser la localisation des points 

de collecte des déchets. 

De manière plus directe dans le même but d'optimisation de la collecte des déchets, le DOO poursuit 

plusieurs objectifs : 

 Prévoir des dispositifs de collecte suffisants, accessibles et intégrés au paysage. 

 Préserver les espaces à enjeux pour la ressource en eau de l’implantation d’éventuels 

équipements d’enfouissement de déchets résiduels. 

 Soutenir les filières de valorisations organiques et non organiques. 

 

Incidences négatives du SCoT sur la gestion des déchets 

 

Comme pour les autres thématiques, malgré plusieurs dispositions du SCoT favorables à une gestion 

durable des déchets, certaines orientations peuvent causer des incidences négatives sur ce thème. On 

signalera notamment la croissance démographique prévue sur le territoire du Montargois-en-Gâtinais 

qui conduira à une augmentation de la quantité de déchets à collecter et à traiter. De même, le 

développement de zones d’activités entraînera une production de déchets industriels supplémentaire. 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Le SCoT prend en compte, dans la mesure du possible, la problématique de la collecte et du traitement 

des déchets en axant ses préconisations sur le recours aux orientations et bilans du PPGDND et sur une 

favorisation de la valorisation organique et non organique des déchets. Ces orientations, en lien avec les 

politiques intercommunales et départementales, doivent permettre d’anticiper l’augmentation des 

quantités de déchets produits sur le territoire avec la croissance démographique pressentie.  
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5.7. Incidences générales du SCoT sur la qualité de l’air 

Incidences positives du SCoT sur la qualité de l’air 

 

L’ensemble des mesures visant à limiter les déplacements, au profit des transports en commun ou des 

déplacements doux va dans le sens d’une préservation de la qualité de l’air sur le Montargois-en-

Gâtinais. De même, les mesures en faveur d’une moindre utilisation des énergies fossiles ou encore de la 

réduction des quantités de déchets à incinérer peuvent indirectement impacter la qualité de l’air de 

manière positive.  

 

Incidences négatives du SCoT sur la qualité de l’air 

 

L’augmentation de la population et le développement des activités économiques anticipés par le SCoT 

du Montargois-en-Gâtinais vont logiquement générer des flux de marchandises et de passagers 

supplémentaires, pouvant être à l’origine d’émissions de polluants supplémentaires et donc d’une 

dégradation de la qualité de l’air (en partant du principe que l’énergie fossile soit utilisée pour ces flux). 

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Le SCoT organise un développement résidentiel et économique pouvant être à l’origine d’une 

augmentation du trafic routier et indirectement d’une pollution atmosphérique supplémentaire. Il 

prend néanmoins un certain nombre de mesures visant à réduire la part modale des déplacements 

potentiellement polluants, limitant leurs impacts sur la qualité de l’air.  

 

Indicateurs de suivi proposés 

 

1 • Evolution de la qualité de l’air pour la station de Montargis (suivi des résultats) 

Suivre annuellement les résultats des mesures de la qualité de l’air pour la station de Montargis, selon 

les paramètres mesurés :  

- Dioxyde d’azote (NO2) 

- Ozone (O3) 

- Particules fines (PM 2.5) 

- Particules fines (PM10) 
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5.8. Incidences générales du SCoT sur les nuisances sonores 

Incidences positives du SCoT sur les nuisances sonores 

 

La prise en compte des nuisances sonores induites par les axes majeurs de communication (routiers, 

ferroviaires) dans les opérations d’aménagement, et en particulier celles concernant l’habitat, est 

nécessaire afin de ne pas exposer ou de ne pas accroître l’exposition au bruit des riverains, en cohérence 

avec le schéma routier départemental. 

De manière directe, le SCoT prend en compte les secteurs affectés par le bruit. Il recommande 

également de mettre en œuvre, lors des projets d’aménagement, les solutions techniques et 

règlementaires dans l’objectif d’éviter l’aggravation de situation existantes bruyantes, la réduction de 

l’exposition au bruit des transports terrestres et la préservation des zones peu exposées. 

De manière indirecte, et notamment en tentant de réduire la place de la voiture dans les déplacements 

sur le territoire, le SCoT lutte contre une des principales nuisances sonores. Les différentes mesures 

évoquées sont présentées dans les points suivants :  

 La maîtrise des extensions urbaines, traduite par une densification autour des pôles identifiés 

dans le SCoT, doit permettre de limiter l’usage de la voiture et ainsi limiter une des principales 

sources de nuisances sonores. Cette orientation peut être fortement poussée par le SCoT. 

Néanmoins, la réduction des nuisances sonores n’en est pas le principal objectif.  

 Le développement des transports en commun et modes de déplacement actifs est également 

destiné à réduire la part de la voiture individuelle classique dans les déplacements. Cela aura 

pour effet théorique une baisse de l’utilisation de la voiture, et ainsi une réduction des nuisances 

sonores qui lui sont liées. Cette orientation peut être fortement poussée par le SCoT. 

Néanmoins, la réduction des nuisances sonores n’en est pas le principal objectif. 

 Le maintien d’espaces naturels et agricoles sur le territoire du SCoT du Montargois-en-Gâtinais 

contribue au maintien de zones de calme à l’écart des zones urbanisées et des axes routiers du 

territoire. Cette orientation peut être fortement poussée par le SCoT. Néanmoins, la réduction 

des nuisances sonores n’en est pas le principal objectif. 

 

Incidences négatives du SCoT sur les nuisances sonores 

 

L’objectif de densification poursuivi par le SCoT peut être à l’origine de l’augmentation des nuisances 

sonores liées au voisinage et au trafic routier en l’absence de dispositifs de construction et d’une 

organisation de l’implantation des bâtiments et des transports adaptés.  

 

Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Au travers de dispositions concernant la réduction, ou une non-aggravation, de l'exposition au bruit et 

la mise en place de principes de protection luttant contre les nuisances sonores, le SCoT prévient 

l’augmentation possible du bruit sur le territoire du Montargois-en-Gâtinais. 
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5.9. Incidences générales du SCoT sur les risques naturels et 

technologiques 

Incidences positives du SCoT sur les risques naturels et technologiques 

 

Le SCoT du Montargois-en-Gâtinais vise à préserver son territoire des risques naturels et 

technologiques. 

Concernant le risque inondation, très présent sur le territoire, le SCoT poursuit plusieurs objectifs dans 

le respect des dispositions du PGRI Seine-Normandie : 

 Préserver les zones humides, les cours d’eau et leurs champs d’expansion des crues et tout 

élément jouant un rôle dans la régulation des ruissellements sur l’ensemble du territoire. 

 Favoriser toutes les techniques de gestion des eaux pluviales et limiter l’imperméabilisation des 

sols sur l’ensemble du territoire. 

 Principe de non développement de l’urbanisation en zone inondable, mais il devra permettre les 

aménagements liés à la gestion, l’entretien, ou l’exploitation de l’espace, à conditions que ces 

derniers respectent la prescription suivante.  

 Veiller à conserver ou à ne pas compromettre la capacité d’expansion des cours d’eau par des 

remblaiements ou des endiguements. 

Spécifiquement au risque technologique dans son ensemble, le DOO prévoit d’appliquer une distance 

d’éloignement entre les zones d’habitat et les installations à risque technologique.  

Les différentes orientations poursuivent l’objectif de limiter la vulnérabilité du territoire tout en 

maitrisant certains aléas. Elles auront pour conséquence de limiter la vulnérabilité sur les opérations 

futures, notamment à propos du risque inondation. La préservation des zones d’expansion des crues et 

la maitrise des ruissellements permettront de limiter les dégâts occasionnés par des crues éventuelles. 

Par ailleurs, ces orientations concourent au développement d’une forme de résilience face aux risques 

naturels du territoire du Montargois-en-Gâtinais. Enfin, l’éloignement des zones à vocation d’habitat 

par rapport aux activités à risque industriel et technologique, contribue directement à limiter 

l’exposition des biens et des personnes. 

Incidences négatives du SCoT sur les risques naturels et technologiques 

 

L’augmentation de la population du Montargois-en-Gâtinais anticipée par le SCoT et le développement 

de nouvelles activités économiques sont susceptibles de générer ou d’aggraver certains risques, en 

augmentant à la fois les facteurs de risques et les populations concernées (vulnérabilité). Ainsi, 

l’augmentation des surfaces imperméabilisées peut par exemple augmenter les phénomènes de 

ruissellements en l’absence de dispositions spécifiques. La création d’importantes zones d’activités peut 

s’accompagner de l’accueil d’activités à risque technologique sur le territoire.  
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Bilan des incidences et des mesures adoptées 

 

Sous réserve du respect des principes de précaution pris par le SCoT et rappelés précédemment, 

l’application de ce document ne génère pas de risque supplémentaire sur le Montargois-en-Gâtinais.  

 

 

 

INCIDENCES PREVISIBLES DU SCOT SUR LE 

RESEAU NATURA 2000 
 

Conformément à l’article R. 141-2 du code de l’urbanisme une attention particulière est portée aux 

incidences potentielles de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement. A ce titre, l’évaluation 

environnementale expose les problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones 

revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences 

Natura 2000 mentionnée à l'article L. 414-4 du code de l'environnement. 

Le territoire du Montargois-en-Gâtinais est concerné par 6 sites Natura 2000, 2 ZPS (Zone de 

Protection Spéciale) et 4 ZSC (Zone Spéciale de Conservation). Ces sites ont été localisés sur une 

cartographie de l’état initial de l’environnement. 

 

 ZPS FR2410018 « Forêt d'Orléans », désigné par arrêté ministériel du 23 décembre 2003. 

 ZPS FR2612008 « Étang de Galetas », désigné par arrêté ministériel du 28 avril 2006. 

 ZSC FR2400524 « Forêt d'Orléans et périphérie », désigné par arrêté ministériel du 20 août 

2014. 

 ZSC FR2400525 « Marais de Bordeaux et Mignerette », désigné par arrêté ministériel du 30 

juin 2015. 

 ZSC FR2400526 « Lande à genévriers de Nogent-sur-Vernisson », désigné par arrêté ministériel 

du 13 avril 2007. 

 ZSC FR2402006 « Sites à chauves-souris de l'est du Loiret », désigné par arrêté ministériel du 

13 avril 2007. 

Un rappel de la description de ces sites avec leurs objectifs de conservation est proposé ci-dessous. 

Celui-ci sera suivi d’une analyse des incidences directes et indirectes de l’application du SCoT sur le site 

ainsi qu’une présentation des mesures prises pour les réduire, les éviter voire les compenser lorsqu’elles 

s’avèrent négatives. 
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6.1. Descriptions des sites Natura 2000 

Sites ZPS « Forêt d’Orléans » et ZSC « Forêts d’Orléans et sa périphérie » 

 

Le site Natura 2000 « Forêt d’Orléans », d’une surface totale de 32 177 ha, est constitué de deux 

grandes entités couvrant la presque totalité des massifs forestiers domaniaux d’Ingrannes et de Lorris. 

Ces deux grandes entités englobent également d’autres parcelles forestières, ainsi que des étangs, en 

périphérie, de même que la grande « clairière » de Sully-la-Chapelle, Ingrannes et Seichebrières incluse 

dans le massif d’Ingrannes. Il s’agit principalement d’une forêt mixte de feuillus (Chêne pédonculé 

dominant) et de résineux (Pin sylvestre), associée à des étangs, landes et petits cours d'eau. Le site est 

installé sur des sables et argiles de l'Orléanais apparentés aux formations siliceuses de Sologne. On note 

par ailleurs la présence de quelques affleurements de calcaire de Beauce. L'intérêt du site réside dans la 

qualité des zones humides (étangs, tourbières, marais, mares). Il est caractérisé par une grande richesse 

floristique, un intérêt élevé pour les bryophytes, les lichens et les champignons. Le site présente 

également un intérêt faunistique et notamment avifaune (rapace), chiroptères, amphibiens et insectes. 

Le site "Forêt d'Orléans et périphérie" se trouve dans la zone biogéographique atlantique, en Région 

Centre, dans le département du Loiret. Il est intégralement compris dans la région naturelle de 

l'Orléanais, bordée au Sud par le val de Loire, et à l'Ouest et au Nord par les grandes plaines céréalières 

de la Beauce et du Gâtinais. A l'Est, la transition avec les régions voisines - Gâtinais et Puisaye – est 

moins marquée. Le site, d’une surface totale de 2226,40 ha, est morcelé en 38 entités. Celles-ci, de 

tailles variables (de 0,9 à 347 ha), sont disséminées sur les 3 massifs et leurs périphéries.  L’opérateur 

local de ce site, et porteur du DocOb (Document d’objectifs), est l’ONF (Office National des Forêts). Le 

site concerne principalement des massifs forestiers caducifoliés et résineux, mais également de 

nombreuses zones humides et quelques milieux ouverts. 

Habitats et espèces 

Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation de ce site sont 

présentés ci-dessous. Ces listes sont communes aux deux sites (ZPS et ZSC) 

Code Natura 

2000 
Intitulé Habitat 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

3130 
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou 

des Isoeto-Nanojuncetea 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition 

6210 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires 

(Festuco Brometalia) (*sites d'orchidées remarquables) * 

6230 
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) *  

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
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6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 

7140 Tourbières de transition et tremblantes 

7150 Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 

7210 Marais calcaire à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae * 

9120 
Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae 

ou Ilici-Fagenion) 

9130 Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

91Eo 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) * 

91D0 Tourbières boisées * 

* Habitats prioritaires 

Code Nom scientifique 

Amphibiens 

1166 Triturus cristatus 

1303 Rhinolophus hipposideros 

1324 Myotis myotis 

1308 Barbastella barbastellus 

Insectes 

1065 Euphydryas aurinia 

1083 Lucanus cervus 

6199 Euplagia quadripunctaria 

Plantes 

1831 Luronium natans 

 

Critères de vulnérabilité 

La vulnérabilité de ce site est considérée comme faible dans les conditions actuelles de gestion. Il s'agit 

de parcelles de forêt domaniale dont la gestion actuelle n'induit pas de contraintes particulières pour les 

espèces citées. Certaines comme le Balbuzard pêcheur font néanmoins l'objet d'une surveillance. 

D'autres espèces justifieraient un suivi comme le Sonneur à ventre jaune, l'Aigle botté, la Pie grièche. 
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Site ZPS « Etang de Galetas »  

 

Ce site ZPS concerne l’Etang de Galetas et les boisements proches, à l’extrême nord-est du Montargois-

en-Gâtinais. Les classes d’habitats de ce site sont principalement liées aux forêts caducifoliées et aux 

douces intérieures (stagnantes et courantes). Le site est une zone importante sur le plan ornithologique, 

notamment pour la halte migratoire, du fait de sa position isolée dans le sud du bassin parisien, entre 

les réservoirs de la forêt d'Orient, l'axe de la Loire et les étangs de Sologne ou de la Brenne. Il attire en 

effet une très grande variété d'oiseaux, même en effectif réduit. En plus de ce rôle, l'étang et ses abords 

boisés bien conservés accueillent des espèces nicheuses inscrites en annexe 1 en faible effectif. Il 

présente enfin des potentialités favorables pour d'autres espèces qui le fréquentent comme le Balbuzard 

pêcheur ou le Blongios nain.  

Espèces 

Les espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la désigné de ce site sont présentées ci-dessous. 

Code Nom scientifique 

Avifaune 

A001 Gavia stellata 

A007 Podiceps auritus 

A021 Botaurus stellaris 

A022 Ixobrychus minutus   

A027 Egretta alba 

A029 Ardea purpurea 

A030 Ciconia nigra 

A031 Ciconia cinonia 

A060 Aythya nyroca 

A072 Pernis apivorus 

A073 Milvus migrans 

A075 Haliaeetus albicilla 

A081 Circus aeruginosus 

A092 Hieraaetus pennatus 

A094 Pandion haliatus 

A119 Porzana porzana 
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A127 Grus grus 

A140 Pluvialis apricaria 

A151 Philomachus pugnax 

A154 Gallinago media 

A166 Tringa glareola 

A193 Sterna hirundo 

A195 Sterna albifrons 

A196 Chlidonias hybridus 

A197 Chlidonias niger 

A224 Caprimulgus europaes 

A229 Alcedo atthis 

A236 Dryocoptus martius 

A238 Dendrocopus mediusA338 

A338 Lanius collurio 

 

Critères de vulnérabilité 

 L'intérêt ornithologique dépend étroitement de la gestion pratiquée sur l'étang de Galetas. Cette gestion 

est celle d'une entreprise piscicole qui conforte également ses revenus par la location de la chasse. La 

gestion semi-extensive de l'étang et des végétations non arborées conduit au maintien des habitats 

même si certains points comme les dates d'intervention et le maintien de secteurs de tranquillité 

peuvent sans doute être améliorés. En revanche, il est nécessaire de trouver un équilibre entre la 

production piscicole et la présence d'oiseaux piscivores qui passe par d'autres méthodes que la 

régulation.  

Concernant la fréquentation du site, le statut de propriété privée de l'étang empêche une fréquentation 

importante par le public et garantit une certaine quiétude du site.  

Les pratiques agricoles extensives sont à conforter aux alentours de l'étang pour offrir des milieux 

intéressants pour les oiseaux. 
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Site ZSC « Marais de Bordeaux et Mignerette » 

 

La petite zone spéciale de conservation du Marais de Bordeaux et Mignerette (65 ha) repose sur des 

prairies semi-naturelles humides ainsi que des marais et des landes. Les marais de Bordeaux et de 

Mignerette constituent les vestiges d'un vaste marais continental dont le drainage a débuté au XVIIIème 

siècle a eu pour conséquence de largement et profondément dégradé et morcelé. Malgré une gestion 

d'importantes surfaces en peupleraie et la mise en culture, il subsiste encore des stations de Cladium 

mariscus, de Sanguisorba officinalis et de Thalictrum flavum (protégées en région Centre). Ce site 

dispose d’un DocOb, porté par la commune de de Sceaux-du-Gâtinais. 

Habitats et espèces 

Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation de ce site sont 

présentés ci-dessous.  

Code Natura 

2000 
Intitulé Habitat 

3260 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 

Callitricho-Batrachion 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnards à alpin 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

7210 Marais calcaire à Cladium mariscus et espèces du Carex davallianae * 

7230 Tourbières basses alcalines 

91Eo 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion 

incanae, Salicion albae) * 

* Habitats prioritaires 

Code Nom scientifique 

Poissons 

1149 Cobitis taenia 

1163 Cottus gobio 

2339 Rhodeus amarus 

Invertébrés 

1014 Vertigo angustior 
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Critères de vulnérabilité 

Dans le marais de Bordeaux, une gestion appropriée devrait permettre le maintien des stations 

existantes de mégaphorbiaies, voire une certaine restauration du marais (lisières, accès, abords de cours 

d'eau...). Le marais de Mignerette, plus riche, nécessite une action importante de réhabilitation 

(relèvement du niveau de la nappe, fauche et débroussaillage, coupe des saulaies, arrêt des mises en 

culture). 

 

Site ZSC « Landes à genévriers de Nogent-sur-Vernisson » 

 

D’une superficie de 8,42 ha, la zone spéciale de conservation de la Lande à Genévriers du Domaine des 

Barres correspond à l'unité la plus étendue des formations calcicoles de cette partie du Gâtinais. Jadis 

remise à moutons, elle a conservé sa dynamique évolutive naturelle alors que d’autres formations du 

même type étaient plantées d’essence ligneuses diverses. Ce site se compose de plusieurs pelouses 

calcaires présentant une grande richesse floristique, notamment en termes d’orchidées. Il s’agit 

également d’une station mycologique remarquable. 

Habitats 

Les habitats d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation de ce site sont présentés ci-dessous.  

Code Natura 

2000 
Intitulé Habitat 

5130 Formations à Junipeerus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d’embuissonnement sur calcaires 

* Habitats prioritaires 

Critères de vulnérabilité 

Les pelouses des marais de Bordeaux et Mignerette sont en cours de fermeture du fait de l’absence de 

pâturage. En outre, le site porte les traces d’anciens dépôts d’ordures. 
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Site ZSC « Sites à chauves-souris de l’est du Loiret » 

 

Le site ZSC « Sites à chauves-souris de l’est du Loiret » se compose en réalité de plusieurs sites 

différents et extrêmement localisés. Il s’agit de 7 sites constitués de grottes ou d’anciens édifices, servant 

de gîtes à plusieurs espèces de chauves-souris. Cet ensemble de grottes, par son intérêt biologique 

concernant les Chiroptères, est d'un intérêt majeur. Il représente dans l'est du département du Loiret un 

maillage essentiel pour l'hivernage des chauves-souris de la région naturelle du Gâtinais de l'Est. 

Habitats et espèces 

Les habitats et les espèces d’intérêt communautaire ayant motivé la désignation de ce site sont 

présentés ci-dessous.  

Code Natura 

2000 
Intitulé Habitat 

8310 Grottes non exploitées par le tourisme 

* Habitats prioritaires 

Code Nom scientifique 

Mammifères 

1304 Rhinolophus ferrumequinum 

1308 Barbastella barbastellus 

1321 Myotis emarginatus 

1323 Myotis bechsteinii 

1324 Myotis myotis 

 

Critères de vulnérabilité 

Une grotte, celle de la Chapelle-sur-Aveyron semble s’affaisser à son entrée. La plupart de ces grottes 

sont également régulièrement visitées avec la pratique de feux. 

  



 

  

126 

 

 126 
126 

S
C

o
T

 d
u

 M
o

n
ta

rg
o

is
 e

n
 G

a
ti

n
a

is
 –

 R
a

p
p

o
r

t 
d

e
 p

r
é

s
e

n
ta

ti
o

n
 

6.2. Incidences générales du SCoT 

Protection des habitats et des espèces protégées 

 

Conscient de la richesse patrimoniale que constituent les boisements de son territoire, à proximité de la 

Sologne et de l’Orléanais (Natura 2000, Réserves naturelles, ENS, ZNIEFF I et II), le SCoT confirme ce 

statut en tant qu’espaces remarquables et cœurs de biodiversités. Au-delà des boisements, d’autres sites 

Natura 2000 témoignent de la richesse biologique du territoire, comme ceux liés aux milieux humides 

et aux milieux ouverts, bien que ces derniers soient relictuels. 

Ainsi, ces sites Natura 2000 présents sur le territoire du Montargois-en-Gâtinais ont été classés en 

réservoirs de biodiversités dans la TVB du SCoT. Le DOO y prescrit ainsi une protection foncière forte 

dans le cadre des documents d’urbanisme locaux concernés par ces périmètres. 

Par ailleurs, le SCoT recommande d’identifier des éléments du continuum forestier et bocager à 

constituer et reconstituer. A propos des zones humides, le DOO se positionne en faveur de leur 

préservation. 

Ces mesures s’insèrent dans une dynamique plus large insufflée par le SCoT et qui vise à la protection 

des espaces naturels du territoire (principaux massifs forestiers, espaces ouverts relictuels, linéaires 

bocagers, corridors biologiques…). Le SCoT ne se limite donc pas à la seule protection des sites Natura 

2000 mais il permet aussi de maintenir des connexions, par la Trame Verte et Bleue, aux autres entités 

naturelles du territoire assurant ainsi son bon fonctionnement écologique. 

Enfin, le SCoT permet de valoriser et préserver les richesses patrimoniales des sites Natura 2000 

notamment à travers les activités touristiques sur le Montargois-en-Gâtinais.  

 

Développement maitrisé des activités et de l’urbanisme 

 

Comme cela a été dit dans le paragraphe précédent, le SCoT a porté une attention particulière à 

maitriser le développement de ses activités et de son urbanisme. La préservation des différents sites 

Natura 2000 du territoire, biologiquement précieux et emblématiques de la région, est donc une 

priorité affichée. 

Dans le même temps, le SCoT a œuvré pour une amélioration de la gestion de la ressource en eau en 

faisant notamment la promotion d’une gestion écologique des eaux pluviales (récupération des eaux 

pluviales de toiture pour les usages hors AEP, pour les parcs d’activités, la mise en œuvre d’un dispositif 

de rétention des eaux pluviales…) permettant de réduire les flux de polluants et de préserver 

indirectement les sites Natura 2000. 

En conclusion, il est donc possible de dire que si le développement du territoire peut être 

à l’origine de conséquences négatives pour les sites Natura 2000 (pression anthropique : 

dérangement de la faune par sur-fréquentation, augmentation des rejets d’eaux usées…). 

Le SCoT met néanmoins en œuvre de nombreuses dispositions afin de réduire les 

incidences sur le milieu et les espèces, et entend préserver et valoriser les sites Natura 

2000 de son territoire.  
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PARTIE 6 : ANALYSE DES OBJECTIFS DE 

LIMITATION DE LA CONSOMMATION 

D’ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET 

FORESTIERS 
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Au regard de l’article L.141-3 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation d’un SCoT doit 

« présente[r] une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des 

dix années précédant l'approbation du schéma et justifie[r] les objectifs chiffrés de limitation de cette 

consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs. »  

Dans le cas présent, l’analyse de la consommation foncière est réalisée entre les années 2004 et 20141. 

 

6.1. L’analyse de la consommation foncière dans le diagnostic2 

 

La méthode retenue 

 

La méthode utilisée, dite de « dilatation et d’érosion », est une méthode proposée par le CERTU (Centre 

d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions publiques) qui s’appuie sur la 

base SIG « BDTOPO » de l’IGN. En termes de méthodologie, la technique de « dilatation et d’érosion » 

consiste en la création d’une « tâche urbaine », pour l’année la plus récente disponible à la date de 

l’analyse (20143), en créant un tampon de 50m autour de tous les bâtiments jugés pertinents pour 

l’analyse de la consommation foncière (c’est la « dilatation »), puis en écrêtant ce tampon de 25m 

(« l’érosion »).  

 

Dans les faits, la tâche urbaine générée (en rouge sur la photo ci-dessous) correspond globalement à la 

consommation réelle d’espace. La tâche urbaine ainsi obtenue est ensuite comparée avec le millésime 

précédent le plus pertinent pour l’analyse de la consommation foncière sur 10 ans (ici, 20044). La 

comparaison entre deux dates-références permet de mesurer l’extension de l’enveloppe urbaine (en 

orange sur la carte ci-dessous).   

 

 

 

  

 
1 L’analyse de la consommation foncière est réalisée à partir des BD TOPO de 2005 et de 2015 qui se basent sur des 
données de terrain datant respectivement de 2004 et 2014. 
2 Une analyse plus détaillée de la consommation foncière, notamment en termes d’éléments cartographiques, figure dans 
le Diagnostic. 
3 BD TOPO 2015. 
4 BD TOPO 2005. 

Sud de l’agglomération de Montargis 
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Les grandes tendances révélées sur le territoire 

En 2004, 8 % du territoire du SCoT du Montargois en Gâtinais était urbanisé au titre de l’habitat (hors 

équipements industriels, commerciaux ou de voirie). Cette proportion d’espaces bâtis est passée à 9,1 % 

en 2014, soit 14 410 ha1.   

La tache urbaine a progressé de 151,5 ha par an (1,11%/an) pour un rythme de construction de 

logements de +0,80 % par an sur la même période et une augmentation de +0,69 % de population. 

Dynamiques d’urbanisation par typologie du territoire 

 

Surface 
urbanisée  
en 2014 

Pourcentage 
de surface 

urbanisée en 
2014 

Part de la 
surface 

urbanisée 
dans le 

territoire 
(100%) 

Evolution de la 
surface 

urbanisée 
2004-2014 
(ha/an)   

Rythme de 
progression de 
l'urbanisation   

Part de la 
surface 

récemment 
urbanisée  

Cœur d’Agglo. 2 609 ha 37,72 % 18,11 % 26,3 1,07 %/an 17,36% 

Pôles relais 2 717 ha 10,08 % 18,85 % 29,1 1,14 %/an 19,21% 

Périurbain 1 897 ha 13,93 % 13,16 % 21,3 1,20 %/an 14,06% 

Villages sous 
pression 

2 830 ha 7,29 % 19,64 % 34 1,29 %/an 22,44% 

Villages ruraux 4 356 ha 6,09 % 30,24 % 40,8 0,99 %/an 26,93% 

SCoT 14 410 ha 9,13 % 100 % 151,5 1,11 %/an 100% 

 

Au sein de l’armature territoriale du SCoT du Montargois, une distinction particulière a été apportée 

aux villages ruraux afin de même en exergue ceux qui subissaient une pression démographique nouvelle 

du fait du desserrement de l’aire urbaine francilienne, au nord-est du territoire notamment. Ainsi, à 

l’échelle du SCoT, le rythme de progression de l’urbanisation reflète une tendance à l’urbanisation des 

espaces ruraux et périurbains au détriment des centres urbains, qui accueillent une part plus 

importante de nouveaux habitants.  

  

 
1 Le territoire du SCoT compte 157 902  ha. 
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Comparaison avec la croissance démographique et avec les dynamiques constructives 

(1999-2012) 
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lo
g

em
en

ts
 (

%
) 

Cœur 
d’Agglo. 

46 020 38,6 % -126 -0,02 0 % 1,07 %/an +0,62 %/an 35,79 % 

Pôles relais 22 092 18,5 % +2 094 +0,77 21 % 1,14 %/an +0,85 %/an 19,85 % 

Périurbain 15 436 12,9 % +2 680 +1,49 27 % 1,20 %/an +1,30 %/an 14,85 % 

Villages 
sous 

pression 
15 176 12,7 % +3 015 +1,72 29 % 1,29 %/an +1,01 %/an 13,80 % 

Villages 
ruraux 

20 573 17,2 % +2 525 +1 25 % 0,99 %/an +0,67 %/an 15,71 % 

SCoT 119 297 100 % +10 188 +0,69 100 % 1,11 %/an +0,80 %/an 100 % 

 

Dans les pôles relais, les territoires périurbains, les villages sous pression et les territoires ruraux 

l’évolution positive de la croissance de la population a engendré de nouveaux besoins en logements. 

Cette croissance s’est accompagnée d’une augmentation de l’urbanisation du territoire, plus importante 

dans les territoires périurbains et les villages sous pression qui disposent, dans une majorité de cas, 

d’un tissu urbain moins dense qui favorisent une artificialisation des sols plus consommatrice d’espaces 

qu’en cœur d’agglomération. 

D’une manière générale, à l’échelle du SCoT, le rythme d’urbanisation du sol est supérieur au rythme de 

production de logements. La construction de nouveaux logements s’est réalisée sous la forme d’un 

habitat dispersé, souvent peu dense et consommateur de terres agricoles,  naturelles et forestières qui 

fragilise l’armature territoriale du territoire. 
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Visualisation des résultats  

Les extraits cartographiques suivants permettent de juger de l’importance de la consommation foncière 

du territoire entre 2004 et 2014, en distinguant celle liée aux activités économiques et industrielles. 

La consommation foncière par habitant et par nouveau logement a été plus importante dans 

l’agglomération, environ 26,3 ha/an, notamment parce que c’est là que se sont implantés les grands 

équipements et les nouveaux emplois localisés sur le SCoT. On peut également observer ci-dessous que 

les limites de l’urbanisation sont souvent incertaines, ainsi la D2060 (au sud), qui aurait pu servir de 

limite physique pour le développement urbain, a été franchie, alors de nombreux espaces en « dent 

creuse » restent disponibles plus au nord. Le Vernisson et sa large ripisylve, représentent clairement 

une trouée verte, qui a cependant été grignotée entre 2004 et 2014.  

Le Cœur de l’agglomération  
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Les territoires périurbains du SCoT du Montargois en Gâtinais accueillent la population qui délaisse le 

cœur d’agglomération pour sa périphérie. Entre 2004 et 2014, les territoires périurbains ont consommé 

environ 21,3 ha/an. Le zoom sur la commune de Pannes permet de se rendre compte de l’importance de 

la consommation foncière entre 2004 et 2014 sur la commune. Celle-ci s’inscrit toutefois de façon à 

atténuer la linéarisation de l’urbanisation le long des voiries, en comblant les espaces interstitiels. 

L’urbanisation de la commune de Pannes est un bon exemple d’urbanisation compacte en continuité de 

la centralité existante, comme moyen de lutter contre l’étalement urbain et la consommation d’espaces 

agricoles. Au contraire, l’exemple de Chevillon montre un étalement urbain plus diffus et parfois 

déconnecté du tissu urbain existant en 2004. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En milieu rural, la consommation d’espaces est moins importante dans l’absolu, mais très impactante 

par nouveau logement, puisque les constructions se font sur plus grandes parcelles et parfois en 

discontinuité de l’urbanisation existante, accentuant de ce fait le mitage des campagnes. Entre 2004 et 

2014, les territoires ruraux ont consommé environ 40,8 ha/an. Anciennement, les habitations 

s’organisaient autour des pôles agricoles. En termes de consommation foncière, les commune de Chailly 

en Gâtinais, Triguères et Douchy se développent tantôt dans la continuité de la trame urbaine de 2004, 

tantôt en îlots déconnectés l’urbanisation existante. Ces constructions solitaires sont problématiques 

pour l’avenir des territoires concernés puisque l’un des objectifs du SCoT est d’empêcher l’urbanisation 

diffuse des territoires et le mitage des territoires ruraux. 

  

Pannes Chevillon 

Chailly en 

Gâtinais 

Triguères - Douchy 
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6.2. Le PADD affiche un objectif de réduction de la consommation 

foncière de 50 %  

 

L’objectif du PADD est de garantir la mise en œuvre d’une consommation foncière maîtrisée et de 

définir une stratégie globale de réduction du rythme d’artificialisation des sols. 

 

L’objectif de réduction de la consommation foncière est différent selon les catégories de l’armature 

territoriale du territoire. Le calcul de la réduction de la consommation foncière s’appuie sur 

3 leviers afin de tenir compte au mieux des spécificités (et des contraintes) des communes du SCoT : 

- Le taux de réduction est appliqué à partir de la surface artificialisée par nouveau logement. 

- Le taux de réduction (par typologie) tient compte également de la répartition de la population 

selon scénario de développement retenu pour la période 2016-2036. 

- Le taux de réduction (par typologie) prend en compte l’anticipation de la baisse de la croissance 

démographique pour la période 2016-2036 par rapport à la décennie passée. 
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L’effort envisagé de réduction de la surface urbanisée à l’échelle du SCoT est de 50%. 

 

Toutefois, compte tenu d’un taux de réduction différent par typologie de l’armature territoriale, 

l’évolution de la consommation foncière évaluée à 151,5 ha/an entre 2004 et 2014 n’est pas réduite de 

50% mais est estimée à 42,3 ha/an pour la période 2016-2036.  
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6.3. Le DOO répartit des objectifs chiffrés par territoires 

 

A la différence du PADD et du diagnostic qui présentent les objectifs chiffrés de réduction de la 

consommation foncière par typologie de communes, le DOO les exprime par Communautés de 

communes et d’agglomération afin que la traduction de ces objectifs soit plus aisée dans les futurs PLUi 

du territoire.   

Rythme annuel moyen de consommation en ha (en %) 

 

L’évolution de la consommation foncière est inégalement répartie sur le territoire. L’agglomération 

montargoise enregistre logiquement le rythme annuel moyen le plus important avec 29,5 ha 

consommés chaque année, soit 36,9% de la consommation foncière. La communauté de communes du 

Betz et de la Cléry poursuit son urbanisation en consommant 15,1 ha par an, soit 18,9% de la 

consommation totale. Les communautés de communes de Châtillon Coligny, Lorris1 et des Quatre 

vallées consomment environ 10 ha par an, représentant entre 12 et 13 % de la consommation globale 

pour chaque EPCI. La communauté de communes Château-Renard est la moins consommatrice 

d’espace avec un rythme annuel moyen de 4,3 ha, représentant 5,3 % de la consommation globale. 

Dans le DOO, la traduction d’un objectif de réduction de 50 % de la consommation foncière s’opère par 

une série de préconisations qui précisent que les documents d’urbanisme locaux veilleront à réaliser des 

extensions urbaines mesurées et greffées aux tissus urbains et villageois existants. 

Dans un premier temps, l’objectif général est de réinvestir le parc de logement existant, d’une part, en 

mobilisant les logements vacants, et d’autre part en encourageant le renouvellement urbain, notamment 

par des opérations de démolition/reconstruction. 

Dans un second temps, l’objectif est de construire les nouveaux logements au sein de l’enveloppe 

urbaine existante en bâtissant les dents creuses de l’enveloppe urbaine existante. Ainsi, les PLU(i) 

devront :  

o Délimiter la tache urbaine principale existante en excluant les continuités le long des 

voies de circulation. 

o Recenser et calculer le potentiel d’accueil de nouveaux logements au sein des dents 

creuses de l’enveloppe urbaine existante et déduire un taux de rétention foncière 

maximal de 30 % sur l’ensemble des parcelles retenues. 

 
1 Les données concernant la commune de Châtenoy sont absentes en 2005. 
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 Pour les communes périurbaines, la densification sera focalisée, entre autres, 

sur les quartiers pavillonnaires où un taux de rétention foncière maximal de 70 

% sera déduit de l’enveloppe totale obtenue. 

o Exercer un encadrement strict des lotissements boisés qui n’ont pas vocation à accueillir 

de nouvelles populations. 

 

Le tableau ci-dessous présente les estimations des dynamiques d’urbanisation et de construction en 

comparaison de l’évolution de la croissance démographique entre 2016 et 2036. 

 

A noter que les extensions chiffrées de la tache urbaine par catégorie et par EPCI sont prescriptives, 

mais pourront être redistribuée dans les PLU(i) entre les communes de même typologie. Elles 

correspondent aux besoins de construction de tous types de bâti confondu (habitat, économie, 

équipement, etc.) exceptés ceux prévus dans les zones d’activités mixtes et stratégiques. 

A noter également qu’il s’agit d’une consommation foncière maximale et non d’un objectif à atteindre. 

Ainsi la consommation foncière effective devrait être inférieure.  
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PARTIE 7 : LA MISE EN ŒUVRE DU SCOT / 

LES INDICATEURS DE SUIVI 
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Le Code de l’urbanisme prévoit la possibilité de présenter dans le rapport de présentation du SCoT 
les phases de réalisation envisagées du projet. Le Montargois en Gâtinais, s’est d’ores et déjà 
positionné pour mettre en œuvre et suivre, dès son approbation, les grandes orientations du SCoT 
à travers l’identification d’indicateurs cadres. Les tableaux ci-dessous présentent l’ensemble des 
indicateurs non intégrés à l’évaluation environnementale (EE). Ces derniers participent toutefois 
au même titre à la mise en œuvre du SCoT. 

Les indicateurs de suivi mentionnés dans les tableaux ci-dessous se réfèrent, en partie, au tableau 
de synthèse du SCoT du Montargois-en-Gâtinais, mis à disposition du Syndicat Mixte. 
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Synthèse des indicateurs de l’évaluation environnementale 

NB : se reporter à l’évaluation environnementale pour plus de détails. 
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Lexique 

AAC Aire d’Alimentation de Captage. 

ADEL Agence de Développement Economique du Loiret. 

AEP Adduction d’Eau Potable. 

AEU Assainissement des Eaux Usées. 

AESN Agence de l’Eau Seine-Normandie. 

ALUR Accès au Logement et un Urbanisme Rénové. 

ANRU Agence Nationale de Rénovation Urbaine. 

AME Agglomération Montargoise et Rives du Loing. 

AOC Appellation d’Origine Contrôlée. 

AOP Appellation d’Origine Protégée. 

APE Activité Principale d’Exploitation. 

ARS Agence Régionale de Santé. 

BIMBY Build In My Back Yard (« construire dans mon arrière-cour »). 

BD Base de Données. 

CA Communauté d’Agglomération. 

CC Carte Communale. 

CDPENAF Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers. 

CERTU Centre d’Etudes sur les Réseaux, les Transports, l’Urbanisme et les constructions publiques. 

CES Coefficient d’Emprise au Sol. 

CG Conseil Général. 

CU Code de l’Urbanisme. 

DAC Document d’Aménagement Commercial. 

DOCOB Document d’Objectifs. 

DOO Document d’Orientation et d’Objectifs. 

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement. 

EIE Etat Initial de l’Environnement. 

ENE Engagement National pour l’Environnement. 

ENR Energie Renouvelable. 

EPCI Etablissement public de coopération intercommunale. 

EHPAD Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes. 

ETA Entreprise de Travaux Agricoles. 

FILOCOM FIchier des LOgements par COMmune. 
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GES Gaz à Effet de Serre. 

IGN Institut Géographique National. 

IGP Indication Géographique Protégée. 

INRA Institut National de la Recherche Agronomique. 

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 

MEDDE Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie. 

MSA Mutualité Sociale Agricole. 

OPAH-RU Opération Programmée pour l’Amélioration de l’Habitat en Renouvellement Urbain. 

PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

PCER Plan Climat Energie Régional. 

PCET Plan Climat Energie Territorial. 

PDE Plan de Déplacement des Entreprises. 

PDEDMA Plan Départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés. 

PDU Plan de Déplacement Urbain. 

PLH Programme Local de l’Habitat. 

PLU Plan Local d’Urbanisme. 

PLUi Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

PME Petite et Moyenne Entreprise. 

PMI Petite et Moyenne Industrie. 

PNR Parc Naturel Régional. 

PPA Plan de Prévention de l’Air. 

PPBE Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement. 

PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation. 

POS Plan d’Occupation des Sols. 

PRQA Plan Régional de la Qualité de l’Air. 

RGP Recensement général de la population (INSEE). 

RPG Registre Parcellaire Graphique. 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale. 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

SAU Surface Agricole Utile. 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 

SIC Site d’Importance Communautaire. 

SIG Système d’Information Géographique. 
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SRADDT Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire. 

SRCAE Schéma Régional pour le Climat, l’Air et l’Energie. 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique. 

SRU Solidarité et Renouvellement Urbain. 

TCAM Taux de Croissance Annuel Moyen. 

TCSP Transport en Commun en Site Propre. 

TPE Très Petite Entreprise. 

TVB Trame Verte et Bleue. 

ZACOM Zone d’Aménagement Commercial. 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique. 

ZPS Zone de Protection Spéciale. 

ZSC Zone Spéciale de Conservation. 

 

 


